


"Cestunepi 
qui va faireffânchir  à la télévision 
e plus grand pas technologique 

depuis la couleur" 

e 16 juillet 1969, Neil Armstrong commentait ses premiers pas sur la lune : « Un petit pas pour moi, 
un grand pour l'avenir de l'humanité». 

C'est un peu en ces termes que se résum e 
la philosophi e du Group e France Tele-
co m dans le développemen t de Visiopass . 
En apparence , rien de révolutionnair e : 
une carte à mémoir e personnalisée , à res-
sourc e partagé e entre fournisseur s de 
programmes , un termina l uniqu e adapté 
au parc de téléviseur s existant . 
Et pourtant , avec Visiopas s commenc e 
aujourd'hu i une télévisio n totalemen t 
nouvelle . Une télévisio n incomparable -
ment plus belle , à la norm e européenn e 
D2-MAC-forma t 16/9, son stéréo numé-
riqu e - prélud e à la TVHD. Une télévisio n 
beaucou p plus attractiv e grâce à des 
audience s mieux connues , des specta -

teurs mieux ciblés . Une télévisio n qui peut faire sa « révolutio n économiqu e » en permet -
tant aux opérateur s de réseaux câblés et aux diffuseur s de pratique r une commercialisatio n 
plus dynamiqu e en offran t des abonnement s à la journée , au mois , par thème ou centr e 
d'intérêt , par chaîne ou bouque t de pro -
grammes , et même le paiemen t à l'émission . 
Une télévisio n plus sûre aussi puis - ^ 
que Visiopas s garanti t à toute s ~,v3l—  ^\,> 
les transaction s la sécurit é et %w  "'JfL. 
la transparenc e du pro - ^ 

Bref , la télévisio n de Ta- f^SÊr^t' SBJÎ SkJlA P^tÉÉlS 
venirqu e développent , 
dès aujourd'hui , les 
grands partenaire s JUIw 
de l'Europ e au- À*? m 
diovisuelle . r 

VÎ3ÎOPASS 
-FRANCE 

T E L E C O M Visiopass : l'Europe de l'image a sa clé 

UN AVENIR D'AVANCE 
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QUESTIONS A YVES COUSQUER 

I l s on t réal is é 
ce numér o : 

NUMERIS 
Jean-Pierre Temime 

LA REFORME DES P & T 
Jean-Pierre Chamoux 

LE COMMERCE DES TERMINAUX DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 
Phil ippe Robin 

32 ] LE RADIOTÉLÉPHONE, UN DÉFI CULTUREL 
Bruno Rambaud 

^ ] LE RADIOTÉLÉPHONE, UNE CROISSANCE EXPLOSIVE 
Richard Lalande 
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39 L'INFORMATION ROUTIERE EN FRANCE 
Jean Panhaleux 

Jacques 

Gounon. 

70 

74 

DES ETATS-MAJORS AUX CHAMPS DE BATAILLE 
F. Quentin et Y. Chenet 

STAR 7 
Serge Metz 

L'OFFRE DE RESEAU OUVERT DE TELECOMMUNICATION 
Alain Vallée 

LES ENJEUX DE LATVHD 
Jean-Pierre Grézaud 

LEXIQUE 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE AAENPC 

STAGES DE RENTREE 

LES PONTS EN MARCHE 
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Q u e vous soyez une femme ou un homme, 
vous privilégiez dans votre fonction : 
 la responsabilité  l'initiative  le développe-

ment de vos compétences  la mobilité dans 
l'entreprise. UNISABI 1 e r fabricant d'aliments pré-
parés pour animaux familiers, + de 4 milliards 
de CA, une croissance soutenue, 4 usines mo-
dernes près d'ORLEANS, de BLOIS et de STRAS-
BOURG, 1200 personnes, et société française 
du groupe international MARS Inc, recherche : 

INGENIEURS DEBUTANTS m 
 PRODUCTION 

Centra le , AM, ENSI, AGRO... 240 KF + 
En prenant la responsabilité d'une équipe de production de 15 à 20 personnes, 
nous vous offrons l'opportunité de mettre en pratique l'idée que vous avez du mana-
gement de promouvoir l'initiative, de développer l'esprit "qualité". Nous vous appor-
terons toute la formation nécessaire dans ces domaines où notre groupe est 
reconnu. 

 MÉTHODE/MAINTENANCE 240 KF + 
En relation avec les services Production et Travaux Neufs, vous avez au sein de 
l'équipe Maintenance, la responsabilité d'améliorer l'efficacité d'une zone d'équi-
pements de l'usine. Vous définissez et gérer les méthodes de maintenance. 
Pour ce faire, vous animez une petite équipe de techniciens motivés et disposez 
d'un budget d'environ 3 MF 

INGENIEURS CONFIRMES (F/H) 
 AUTOMATICIEN 

Centra le , Mines, Ponts, Supelec, ENSI... 320 KF + 
Désireux de vous associer à notre succès, nous vous offrons l'opportunité de met-
tre en pratique vos connaissances et votre expérience (3 à 5 ans) en INFORMATI-
QUE INDUSTRIELLE et AUTOMATISME. 

 DE PROJET 
Centra le , Mines, Ponts, Supelec, AM, ENSI... 320 KF + 
De formation et d'expérience (3 à 5 ans) généraliste, les projets que vous aurez 
à mener pourront couvrir des domaines aussi différents que INFORMATIQUE INDUS-
TRIELLE, la MECANIQUE, le BATIMENT. 

MAR S 
I N C O R P C 

Merci d'adresser votre dossier de candidature 
à UNISABI - Département Personnel et Organisa-
tion - BP 7 - 45550 SAINT-DENIS-DE-L'HOTEL, sous 
référence PONT. 

< K S A R . l ' I I ) l ( , K I I P A L . t A N K . O l P A R I N L R > . t R O I . l t . l.O\ A l O M A S , S H E B A , W H I S K A S . K I T F . K A T , R O N R O N , It K I K M I v C A T S A N 
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" A V E C N O U S 

V O U S P O U V E Z 

A L L E R L O I N . " 

A L C A T E L A L S T H O M * EST LE 

PREMIER GROUPE EUROPÉEN ET 

UN LEADER MONDIAL DE L'ÉNERGIE 

ET DE LA COMMUNICATION. 

ELARGIR ENCORE ET TOUJOURS LA 

PRÉSENCE INTERNATIONALE DU 

GROUPE, ACCROÎTRE SON AVANCE 

TECHNOLOGIQUE ET INDUSTRIELLE, 

DÉVELOPPER SA PUISSANCE 

FINANCIÈRE ET COMMERCIALE, 

TELS SONT LES DÉFIS QUE 

RELÈVENT CHAQUE JOUR 

SUR TOUS LES CONTINENTS 

LES HOMMES ET LES 

A M FEMMES D'ALCATEL , 

G E C A L S T H O M , 

 H FRAMATOME, C E G E L E C , 

SOGELERG, 

LABORATOIRE S DE MARCOUSSIS. 

A U SEIN DU GROUPE 

A L C A T E L A L S T H O M , ET DE SES 

FILIALES, VOTRE AVENIR N'AURA 

PAS DE FRONTIÈRES. 

Q QROUPf 

C G E 

*  nouveau nom du groupe CGE 
à compter du 1er janvier 1991 
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mars & co 

m nous sommes une entreprise de conseil 

spécialisée en réflexion stratégique. 

 nous nous impliquons dans la mise 

en œuvre de nos recommandations. 

m dès notre fondation à Paris en 1979, nous 

avons choisi de ne travailler que pour 

un certain nombre de grandes entreprises 

internationales avec lesquelles nous 

développons des relations r) long terme. 

 /// à Paris, ni à New York, ni à Londres 

nous ne sommes suffisamment nombreux 

pour assurer notre développement. 

 ,s7 vous désirez rejoindre notre équipe, 

contactez notre Direction des Ressources 

Humaines au 122 boulevard Exe/mans 

70010 Paris. 

Pa r is -Londres- Se w ) 'o rk 



Il y aura toujours des Hommes de talent 

N G E N I E U R S G R A N D E S E C O L E S 
Il y aura toujours des hommes de talent, des 
hommes de caractère et d ' imag ina t ion , des 
hommes disponibles pour réunir, rapprocher, 
protéger, faire rêver d'autres hommes. 

Défense, Espace, Télécommunications et Traitement 
de l'Information, Automobile et Transport... C'est 
sur le terrain des hautes technologies que vous 
exprimerez votre talent, lui donnerez toute sa 
dimension. 

Les hommes et les femmes de MATRA sont à 
l 'or ig ine de chefs-d'œuvre technologiques : 
Mistral, Spot, Radiocom 2000 , Euclid-IS, VAL, 
Véhicule Espace... 
Ingénieur Grande Ecole, vous souhaitez concevoir 
des produits très sophistiqués, manager, négocier 
au plus haut niveau... dans un grand groupe 
industriel ouvert sur l'international. 

Nous saurons reconnaître votre talent. 

Direction des Ressources Humaines du Groupe MATRA 
83, avenue Marceau - 751 16 Paris. 

M A T R A O 



Sys tème s Cons t ruc t i f s 

Modu la i re s 

 Bureaux, ateliers 

 Hangars, logistique sanitaire, 

kiosques 

 Hébergement d'urgence 

Habitat de loisirs 

B â t i m e n t s indust r ia l i sé s 

 Bureaux, sièges sociaux 

 Hôpi taux, hôtels,... 

Aérogares... pr isons 

 Bât iments scolaires 

universitaires, administrat i fs 

Service s adapté s 

Conception... réalisation 

Montage financier, 

Solution évolut ive 

Garanties. 

ai^cco ILE-de-FRANCE - NORMANDIE RN 19  SERVON BP 5  77170 BRIE-COMTE-ROBERT - TEL : (1)64.05.11.80  TELEX :690.903 - FAX 

Jean-Claude RABIAN et ses 

200 collaborateurs experts en 

construction industrialisée, sont à 

votre disposition pour  concervoir  et 

réaliser  vos bâtiments, depuis le 

cantonnement ou le bureau provisoire... 

jusqu'à l'installation de prestige répondant 

aux mêmes obligations que la construction 

traditionnelle, avec des délais d'exécution très 

rapides, en France comme à l'exportation. 

64 05 7260 

Le Service des CONGES PAYE S 
dans les T R A V A U X PUBLIC S 

est assuré par 

LA CAISSE NATIONAL E DES ENTREPRENEURS 
DE TRAVAUX PUBLICS DE FRANCE ET D'OUTRE MER 

A s s o c i a t i o n rég ie par la loi d u 1 e r j u i l l e t 1901 
Agréée par arrêté min is tér ie l d u 6 avri l 1 9 3 7 (J.O. 9 avri l 1 9 3 7 ) 

22, Terrass e Bellin i - 9 2 8 1 2 PUTE A U X Cede x 

Tél . : 47 .78.16.50 

La loi du 20 juin 1936 et le décret du 30 avril H n'exist e pou r tout e la Franc e qu'un e seul e 
1 949 font une obligation aux Entrepreneurs Caiss e de Congé s payés pou r les Entrepre -
de TRAVAUX PUBLICS de s'y affilier. neur s de TRAVAUX PUBLICS. 
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BOOZ-ALLE N &  HAMILTO N INC. 
Management  Consultants 

L a stratégie de l'entreprise 

S e s choix technologiques 

S o n organisation 

S a gestion industrielle 

S a politique commerciale 

S e s al l iances stratégiques 

Paris - Londres - Milan 
Diisseldorf - La Haye - Madrid 

New York - Chicago - San Francisco 
Atlanta - Cleveland - Dallas - Houston - Washington -

Tokyo - Hong Kong - Singapour 
Sydney - Mexico - Sŕo Paulo 

BOOZ-ALLE N &  HAMILTO N INC. 

58, avenue Kléber 75116 Paris 
Tél . (1) 45 05 14 67 
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Investissez  dans  une valeur  universelle  : la communication 

C N T 

CAISSE NATIONALE DES TELECOMMUNICATION S 
Nous finançons  Pavenir 

30FIF03T 

U n g r o u p e e n p l e i n d é v e l o p p e m e n t 
à l a c o n q u ê t e d e n o u v e a u x m a r c h é s p o u r l a P o s t e 

64 % 

SFMI-CHRONOPOST 
Messagerie accélérée 

1 00 % 

SECURIPOST 
Sécurité 

1 00 % 

SOMEPOST 
Ingénierie-maintenance 

POSTE 

SOFIPOST 
Société Holding des Filiales 

de la Poste 

1 9 1, rue de Vaugirar d 
7 5 01 5 PARIS 

Téléphone : 4 5 . 6 7 . 9 9 . 46 

PDG : Andr é DARRIGRAN D 
DG : Gilles MAINDRAUL T 

70 % 

MEDIAPOST 
Marketin g direct 

85 % 

POLYMEDIA S 
Régie publicitair e 

49 % 

SOGEPOSTE 
Gestion de Sicav 
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COLLECTION TECHNIQUE 
ET SCIENTIFIQUE 
DES TELECOMMUNICATIONS 
Publié e sous l'égid e du Centre Nationa l d'Étude s des Télécommunica -
tion s et de l'Écol e National e Supérieur e des Télécommunication s 
LE RNIS TECHNIQUES ET ATOUTS G. DICENET 
Des réseaux qui traversen t les frontières , des service s qui se 
multiplien t (transmissio n des voix , des données , des écrits , des 
images ) depui s une dizain e d'année s posen t la questio n commen t 
maîtrise r l'évolutio n des réseaux ? Le Réseau Numériqu e à Intégratio n 
de Service s (RNIS) est une répons e stratégiqu e à la situatio n 
La participatio n activ e à la définitio n des normes dans le cadre des 
organisme s internationau x des télécommunication s a favoris é une 
réflexio n techniqu e approfondi e qui constitu e la véritabl e charpent e 
du RNIS 
La modernisatio n récent e du réseau françai s de télécommunication , 
appuyé e sur le "tou t numérique "  et la "signalisatio n sémaphore" , se 
prolong e logiquemen t dans la conceptio n nouvell e du réseau 
universe l 
Le RNIS, c'est d'ore s et déjà le présen t sous la forme d'un réseau 
NUMÉRIS dans les Côtes-du-Nor d et en Ile-de-France . 
Le pourquo i et le commen t du RNIS, dans le monde et en France, 
dès aujourd'hu i et pour demain , telles sont les question s auxquelle s 
dix ingénieur s du Centre Nationa l d'Étude s des Télécommunication s 
(G DICENET) apporten t des réponse s claires , précise s et accessible s 
a un large publi c (du technicie n à l'ingénieur , de l'exploitan t au 
planificateu r de réseau, de l'universitair e au chercheur , de l'étudian t à 
l'usager ) Éditeu r : MASSON 

Centr e Nationa l d'Étude s de s Télécommunication s (CNET)-DICET/ASC 
38-40. ru e d u Généra l Lecler c - 92131 ISSY-LES-MOULINEAU X (FRANCE) 

mH enst 
FRANCE 
T E L E C O M 

D D' AVANCE. 

BALISAGE 
DES OBSTACLES 
A LA NAVIGATIO N 
AERIENNE 
F A I B L E C O N S O M M A T I O N 

T R È S G R A N D E F I A B I L I T É 

Pour recevoir un complément d'information, retournez ce bon : 

N o m 

Soc ié té 
Adresse 

Division Protection & Systèmes 
Tour Horizon - 52, Quai de Dion-Bouton 

92800 Puteaux Cedex 
Tél. 16 (1 ) 47 76 43 14 - Fax 16 (1 ) 49 01 03 78 

CLAU 
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MEDY>OTOR 
C O N S E I L E N C A R R I E R E 

 Mediator conseille les cadres et dirigeants d'entreprises 

pour l'évolution de leur carrière 

 B i l a n ind iv idue l 

 E v o l u t i o n in terne 

 Ou t -p l acemen t 

 Mediator aide les entreprises à construire les systèmes de gestion 

et de motivation de leurs cadres 

POUR PLUS D'INFORMATIONS, N'HESITEZ PAS A CONTACTER 

LES RESPONSBLES DE NOS AGENCES : 

GROUPE -MOA 

ARI S 

AIX-KN-PROYK M K 24. place des Martws -
de-la-Résistance 13100 

HOKDK. M X 

I.ANMO N 

LYO N 

NA M 'Y 

STRASBOl R(> 

34. rue des Bourdonnais 75001 Tél. 45.0S.43.44 A. ( ervoni 

Tél. 42.23.06.49 I». Portéres 

113, cours Bal^uerie-
Shittcnber<> 33000 

22. rue Sa\idan BP 203 
22303 Cedex 

Tél. 56.43.06.45 P. I)a\mand 

Tél. 96.46.48.70 Y. Raoul 

55. montée de ( houlans 69005 Tél. 78.42.29.53 B. Lan^eroek 

102. rue Saint-Dizier  54000 Tél. 83.30.29.11 B. Yidal 

6. rue Sédillot 67000 Tél. 88.37.04.37 R. kahn 
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A 1 E D M T 0 R CONSEIL EN CARRIERE 

34, RUE DES BOURDONNAIS  71001 PARIS  TEL. 45.08.46.77  FAX : 45.08.44.15 

C O N S E I L E N C A R R I E R E . . . 

Q U ' E S T - C E A D I R E ? 

"Pour faire ce métier, il faut une vraie vocation !" 
"Votre métier, c'est un véritable sacerdoce !" 

Ces phrases, ou d'autres qui leur ressemblent, nous 
sont souvent adressées. La plupart du temps avec 
bienveillance, reconnaissance, parfois même admi-
ration. 

Pourquoi ressentons-nous une gêne à les entendre ? 

Gêne envers notre interlocuteur : a-t-il vraiment 
compris notre act ion, nos motivat ions ? 

Gêne envers nous-mêmes : dans quel piège 
sommes-nous tombés pour générer ce genre d'affir-
mation ? 

Il est vrai que — en France en particulier — les 
cadres et les entreprises ont tendance à ne s 'occu-
per vraiment d'une carrière que lorsqu'elle devient 
préoccupante ; et bien sűr notre action prend alors 
des allures d' intervent ion de pompier d'urgence, si 
bien que les bénéficiaires, pour peu que la situation 
soit spectaculairement redressée, sont prêts à nous 
regarder comme des Zorros inspirés... et à nous 
vouer d'ail leurs, par la même occasion, aux opéra-
t ions proches de l ' impossible. 

C'est ainsi que l 'outplacement, qui est une des pres-
tations les plus connues du conseil en carrière, a fait 
son apparition en France au moment des premières 
grandes restructurations d'entreprises, et que son 
image, pour une Direction de Ressources Humaines, 
reste liée aux affres de séparations douloureuses. 

Venu d'Amérique, il s'est d'abord pratiqué — et se 
pratique encore très souvent — " c o m m e là-bas". 
Techniques de mesure rapide de compétences, de 
comportements, à base de tests psychotechniques, 
brossent un "por t ra i t robo t " assez proche de la 
vérité pour que l'on puisse lui greffer un profil pro-
fessionnel utilisable, " vendab le " . 

Techniques de recherche d'emploi " a u fo rc ing " 
donnent des résultats statistiquement satisfaisants. 

Quand le cadre pris en charge se coule dans ces 
moules un peu étroits mais bien sanglés, il résoud 
généralement son problème immédiat d 'emploi , et 
le cabinet qui gère son cas a économisé beaucoup 
d'heures de consultant. 

Mais " l à - b a s " , le cadre en question a une percep-
t ion de la vie professionnelle totalement différente 
de la nôtre : le job est d'abord util itaire. Il ne const i-
tue l ' intérêt majeur d'une vie d 'homme, ou de 
femme, que parce que l'argent qu' i l génère permet 
de satisfaire d'autres intérêts. Il est par définit ion 
précaire. La mobilité fait partie de la mentalité pro-
fonde des Américains. L'adaptabilité se pratique à 
tout instant. 

En France, et dans bien d'autres pays d'Europe, la 
réussite d'une vie professionnelle contribue pour une 
large part au sentiment de réussite personnelle. 

La motivat ion pour un job dépend beaucoup plus de 
la nature et de l 'environnement de ce job, des rela-
t ions qu'i l permet, de la position qu' i l asseoit, des 
développements qu' i l prépare, que du seul pouvoir 
d'achat immédiat. 

C'est pourquoi nous avons une autre conception de 
notre métier : un véritable conseil en carrière, qu'i l 
soit en face d'une situation de rupture ou non, ne 
peu t se satisfair e de résoudr e le cour t terme . 

Il doit se donner les moyens de déceler les mot iva-
t ions profondes et les potentialités réelles des per-
sonnes qui lui sont confiées — qui se confient à lui — 
et recadrer les ambitions et les opportunités dans 
une perspective réaliste d'évolut ion future, ce que 
nous appelons le projet professionnel, et qui pour-
rait s'appeler un projet de vie. 

On est loin de " l 'appu i psychologique" en période 
basse qui est très certainement à l'origine des phra-
ses plus ou moins f latteuses évoquées au début de 
cet article. 

On est en face d'un métie r nécessairemen t évolu -
t i f , qui doit prendre en compte non seulement les 
transformations technologiques, les mouvances 
économiques, les diversités structurelles des socié-
tés, mais aussi les nouveaux rapports entre l 'entre-
prise et ses cadres, entre vie professionnelle et aspi-
rations personnelles. 

Un métier qui doit veiller à ne pas s'enfermer dans 
une statique de "p rodu i t s " bien ficelés, mais appro-
fondir et ajuster sans cesse la notion du service qu'il 
peut rendre pour devenir et rester un véritable par -
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tenair e d'enrichissemen t des ressource s humaine s 
de l 'entreprise , s'inscrire dans la dynamique d'évo-
lution interne autant que dans la transformation 
d'une rupture en opportunité. 

Il est assez significatif d'ailleurs que ce terme de 
"ressources humaines" soit relativement récent 
dans le langage économique, et dans les organi-
grammes d'entreprise. 

Il n'y a pas si longtemps, les hommes étaient plus 
administrés que gérés, par des services du person-
nel, et il fallait déjà une certaine complexité d'orga-
nisation ou une certaine taille d'entreprise pour que 
le responsable ait t itre de Directeur. Le profil de 
celui-ci était de dominante d'abord administrative, 
puis juriste, puis psychologique. 

La fonct ion, et le type de recrutement qui y pour-
voyait , avait des allures d'annexé, nécessaire ins-
t rument d 'exécut ion, mais pas plus. 

Petit à petit, avec des accélérations souvent provo-
quées par les passages économiquement diff iciles, 
par les brusques menaces d'une concurrence étran-
gère trop longtemps ignorée, par des urgences 
d'adaptation technologique, elle a évolué vers la pré-
vision globale, l 'adaptation des hommes — forma-
t ion, mobilité interne, etc. — et voudrait s'approcher 
de l 'évaluation et la gestion des potentiels. 

Elle nécessite maintenant des savoir-faire très spé-
cif iques, le signe le plus évident en étant l'émer-
gence d'un DESS et la rigueur des critères de sélec-
t ion des directeurs non plus seulement du person-
nel, mais des ressources humaines, des relations 
humaines, des affaires sociales. 

C'est à cause de cette dimension nouvelle de 
l 'homme dans l 'entreprise, de la relation cadre-
employeur, de l 'ajustement vie professionnelle — 
projet personnel, que le conseil en carrière apparaît 
comme la réponse à un besoin de plus en plus clai-
rement exprimé. 

C'est assez dire combien il doit rester attenti f à ce 
mouvement. Les principales caractéristiques de son 
approche, de ses méthodes, seront, au-delà de la 
rigueur indispensable, la flexibil ité et la capacité 
d 'évolut ion, d 'adaptat ion. 

Il doit lui-même faire preuve d'une exceptionnelle 
aptitude à l 'écoute, de non-rigidité, d'une sensibi-
lité prospective, d 'un goűt prononcé pour le quali-

tat i f , et d'une certaine disposition à se méfier des 
schémas évidents. 

Il n'est plus celui qui intervient seulement dans un 
contexte de crise, mais plutôt celui qui propose une 
vision et une analyse neutres permettant de renou-
veler le dialogue entre l'entreprise et ses cadres, et 
qui offre à ceux-ci les moyens de s'autodéterminer 
par rapport aux mobilités nécessaires à leur carrière. 

Il intervient de plus en plus fréquemment au cœur 
de situations de mobilité interne : 

— lorsqu'un repositionnement réclame une réflexion 
approfondie sur les projets de l'entreprise et les aspi-
rations de son collaborateur, 

— lorsque la prise de responsabilité d'un poste 
" l o u r d " , ou très nouveau, comporte des risques de 
déstabil isation, pour mesurer les écarts entre envi-
ronnements passé et futur, identifier et planifier les 
palliers de réussite, 

— lorsque le métier de l'entreprise se transforme, 
le contenu des fonctions avec lui, pour évaluer capa-
cités et voies d'adaptat ion et assurer le succès de 
l 'évolution de chacun. 

Il reste le " compagnon " de la mobilité externe, celui 
qui aide à optimiser les chances de réinsertion en 
inscrivant les options présentes dans un projet satis-
faisant pour le long terme, tant au plan personnel 
que professionnel. 

Son intervention en entreprise — mobilité interne, 
approche de fonct ions nouvelles — ou hors entre-
prise — mobilité externe — doit permettre aux 
cadres conseillés plus de lucidité, plus d' imagina-
t ion, plus de mot ivat ion, plus d'accord et de trans-
parence entre les objectifs d'entreprise (celle dans 
laquelle on est, celle vers laquelle on va) et les objec-
t i fs personnels. 

Pour y parvenir, il est indispensable qu'il sache ajus-
ter son métier, ses méthodes, aux besoins exprimés 
et par les entreprises, et par les cadres qui le consul-
tent. Il a un devoir et un besoin fondamentaux 
d'entretenir son dialogue avec les acteurs économi-
ques, sa connaissance des perspectives dans les-
quelles se joue leur évolut ion, sa réflexion sur les 
caractéristiques des "ressources humaines" qui leur 
sont nécessaires. Il est important qu'i l ait un passé 
d 'homme — et de femme — d'entreprise et qu'i l en 
ait gardé la sensibilité. 

Jacque l i n e BRANDEI S A la i n CERVOIMI 

Consultant s Senior s — MEDIATOR — Group e MOA 

Sélection de candidats et organisation de stages de 
formation, animation du service Orientation-Carrière 
de l'Association CPA, coordination des actions 
conjointes des responsables Emploi des Grandes 
Ecoles, ont amené Jacqueline BRANDEIS à la prati-
que du Conseil en carrière. 

20 ans au sein d'entreprises internationales, dans 
des fonctions opérationnelles où la gestion des hom-
mes joue un grand rôle, ont conduit Alain CERVONI, 
Franco-Canadien, ingénieur de formation, à déve-
lopper des outils de Conseil en carrière. 
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Centr e d e Contrôl e Régiona l d u Cak e 

T E L E C O M 
P A R I S 

DES FORMATIONS CONÇUES 
AUX MEILLEURES SOURCES 

L'ECOLE NATIONALE 
SUPÉRIEURE 
DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 
organise une gamme de program-
mes sur la stratégie, la conception, la 
réalisation, la mise en œuvre des 
systèmes d'information et de communi-
cation. 

 SÉMINAIRES 
qui présentent aux décideurs une 
synthèse sur les aspects straté-
giques, techniques et économiques 
d'une technologie ou d'un service. 

 POLITIQUES 
DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 
POUR L'ENTREPRISE 
Ce cycle, organisé avec l'Institut 
d'Études Politiques de Paris, vise à 
donner aux décideurs une large 
vision de l'impact des nouvelles tech-
nologies sur la vie de l'entreprise. 

 SESSIONS 
DE SPÉCIALISATION 
qui permettent l'approfondissement 
des connaissances des ingénieurs et 
cadres dans un domaine technique 
précis. 

 CAREN 
(Conception et Architecture 
des Réseaux d'Entreprise) 
programme de trois mois permet-
tant à des ingénieurs de s'appro-
prier les concepts, techniques, 
méthodes, outils de conception de 
mise en œuvre et de gestion des 
réseaux. 

 SESSIONS SUR MESURE 
intra entreprises dans les mêmes 
domaines, organisées pour mieux 
répondre aux besoins spécifiques 
des entreprises et des organisations. 

Pour demander les programmes détaillés et s'inscrire, s'adresser à 
TELECOM Paris - Service de la Formation Continue - 46. rue Barrault - 75634 PARIS Cedex 13 

Tél. : (1 ) 45 81 73 69 - Fax : (1 ) 45 80 64 77 
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5DMEPD5T 

UNE IMPLANTATIO N NATIONALE 
POUR LA MAINTENANCE 

ET LES SERVICES INFORMATIQUE S 
 INGÉNIERIE DE MAINTENANC E 

 GESTION DE PARC 
 CONTRATS PERSONNALISÉS 

 MAINTENANC E DES ÉQUIPEMENTS 
 ASSISTANCE TECHNIQUE 

 EXTENSIONS 
 INSTALLATION S 

 CONSEIL 

SOMEPOST : 74 RUE D'ARCUEI L  SILIC21 0  94518 RUNGIS CEDEX  FRANCE 
TÉL.: (33-1) 49 78 39 0 0  TÉLEX 265 980 F  FAX : (33-1) 46 87 19 12 

MAINTENANC E INFORMATIQU E : 49 78 39 83 - 49 78 39 81 

V I L L E 

(LOIR-ET-CHER) 5 1 0 0 0 h a b i t a n t s 

R e c r u t e pa r v o i e d e m u t a t i o n 

INGENIEUR EN CHEF 
M I S S I O N S 

Responsab le du D é p a r t e m e n t Vo i r ie 
et des é t u d e s . 

Réa l isa t ions et en t r e t i en des i n f r a s t r u c t u r e s 
rou t i è res , de la c i r cu l a t i on et de l 'éc la i rage 

pub l ic et de l ' a m é n a g e m e n t u rba in 

PROFIL 
Expér ience c o n f i r m é e en rappor t 

avec ces d o m a i n e s d ' a c t i v i t é . 
Maî t r i se de la g e s t i o n . 

Sens du t rava i l en équ ipe 
et de l ' o r g a n i s a t i o n . 

Expér ience dans l ' a m é n a g e m e n t urba in 
d ' u n e vi l le de m ê m e i m p o r t a n c e 

que BLOIS. 

Adresse r cand ida tu r e et CV détai l l é à : 
M o n s i e u r le Ma i re 

Hôte l de Vi l le - Bureau du R e c r u t e m e n t 
Place Sa in t -Lou is - 4 1 0 1 2 BLOIS CEDEX 

AVANT LE 5 NOVEMBRE 1990 

REF : 2 0 3 8 

LES NOUVEAUX 

CONSTRUCTEURS 

L E S N O U V E A U X C O N S T R U C T E U R S 

R E G I O N P A R I S I E N N E 

recherchent 

C O N D U C T E U R S D E T R A V A U X 
Confirmés  T. CE. 

(EYROLLES-AM) 

Les candidats devront posséder une bonne forma-
tion technique T .CE. acquise en maîtrise d'œuvre 
d'exécution ou en entreprise générale afin d'assu-
rer la direction des travaux T .CE. de chantiers de 
constructions de logements collectifs ou bureaux. 

Expérience  minimum  2 à 3 ans 

Adresser CV, lettre manuscrite, prêt, et photo à 
Mme Yvette TRESCARTE, responsable des relations 
humaines — 149, quai de Stalingrad — 92137 
Issy-Les-Moulineaux . 
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I N G É N I E U R S ET T E C H N I C I E N S 

É T U D E S D E P R I X 

SCGPM QUI RÉALISE PLUS D'UN MILLIAR D DE CA ET CONNAÎT 
UN FORT DÉVELOPPEMENT EN ILE-DE-FRANCE RECHERCHE DES 
INGÉNIEURS ET TECHNICIENS ÉTUDES DE PRIX, DÉBUTANTS OU 
CONFIRMÉS. 

VOUS INTÉGREREZ UNE ÉQUIPE COMMERCIAL E JEUNE ET 
PARTICIPEREZ Ŕ UNE EXPANSION EXEMPLAIR E DE NOTRE 
ENTREPRISE, DANS SES DIMENSIONS HUMAINES, ÉCONOMI
QUES ET TECHNIQUES. 

ANALYSER LES DOSSIERS DONT VOUS SEREZ RESPONSABLES, 
DÉFINIR LE PRIX DE VENTE TCE, PARTICIPER Ŕ LA NÉGOCIA
TION : TELLE SERA VOTRE MISSION. 

SCGPM FAIT PARTIE DE SPIE CONSTRUCTION QUI REPRÉ
SENTE AUJOURD'HUI 5700 COLLABORATEURS EN FRANCE, 5,2 
MILLIARD S DE F DE CA, ET UNE CROISSANCE ANNUELLE DE 
20 % PAR AN. C'EST UNE FORCE QUI COMPTE ! 

REFOIGNEZ-NOUS. 

ADRESSEZ VOTRE CANDIDATURE Ŕ 
EMMANUELL E BELLE 
SCGPM - DIRECTION DU PERSONNEL 
59, AVENUE JEAN JAURČS 
94117 ARCUEIL CEDEX. 

SCGPM 

Vous avez compos é sur votre Minite l le 36 15 
HORAV06 le nouveau servic e propos é par 
I Aéropor t Internationa l Nice-Côte d Azur. 
Quelques secondes ont suff i pour vous mettre 
en relatio n avec les tableaux d affichag e des 

VENEZ 
A L'AEROPORT 
AVEC 
LE SOURIRE. 

arrivées et des départs de tous les vols en temps 
réel, comme si vous étiez déjà sur place Pas 
d attente au téléphone . Pas d attente a I aérogare 
Vous arrivere z en même temps "fefflfëff i 
que votre avion Avec le sourire , N C E ^ ^ E D A 2 U 

3615HORAV06 m 

GROUPE 

Ingénierie  Industrielle 
Bâtiment  — Solutions  clé  en moins 

62 Av.  Edouard  Michelin 
63100 CLERMONT-FERRAND 

Tél. 73 91 50 50 - Th. 990887 

Fax 73 92 64 82 

Vous  propose  les  services  de son  équipe 
en métropole  et outre-mer. 

A.T.R.3.D. Sari 
Topographie 
Clermont-Fd 

I.N.S.E.T. Sari 
B. tech. 

St Denis-Réunion 

S.E.G. Sari 
B. tech. 

Kourou-Guyane 

— CAO-DAO 
— Productique 
— Réseaux 
— Automatisme 

Votre  partenaire  informatique  en vente,  conseil, 
formation  et développement 

Tél. 73 90 95 50 Fax 73 92 64 82 

Spécialistes de Matériel 
de Télécommunications 

étanches, blindés et antidéflagrants 

Post e mai n libr e séri e 34 2 E 

BORNES TAXIS 

TELEPHONIE 

CHRONOMETRIE 

SIGNALISATION 

SONORISATION 

INTERPHONE 

BRANCHEMENT ET 

ACCESSOIRES... 

70, rue de St-Mandé 
93700 MONTREUIL 

Téléphone : (1) 42 87 04 04 
Télex Le Las 231 943 F 

Télécopie : (1) 42 87 07 15 
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Pour les 
t é l écommun ica t i ons , 
une pér iode nouvel le 

s 'ouvre, carac tér isée par 
un flux d ' in format ions 

d e plus en plus impor tan t , 
par un m a r c h é en 

p r o f o n d e e t rap ide 
évo lu t ion , o ù les besoins 

d e la c l ientè le , se 
diversif iant sans cesse, 
sont rencontrés par les 

nouveaux services q u e les 
progrès techno log iques 
pe rme t t en t d e multiplier. 

le monde 

P C M - L E PONT — OCTOBRE 1990 
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N T E R V I E W 

QUESTIONS A 
YVES COUSQUER 

PCM Le Pont : Vous avez été nommé directeur gé-
néral de la Poste en juillet I9S9 au montent où une 
grande réforme du service public des PTT était en-
gagée. Pourquoi un tel processus ? 

Yves Cousqucr : Tous les pays industrialisés misent 
sur l'avenir du secteur des communications et s'or-
ganisent en conséquence. Les PTT. seule administra-
tion d'Etat à développer des activités de service public 
industriel et commercial dans ce secteur, ne pouvaient 
rester handicapés par un statut inadapté. 

J'expliquerai tout à l'heure ce handicap, mais aupa-

ravant, je voudrait rappeler en quelques chiffres, ce 
qu'est la Poste. 
La Poste, deuxième employeur de France emploie 
300 000 agents. La Poste, c'est aussi un chiffre d'af-
faire de 68.2 milliards de francs, près de 20 milliards 
d'objets transportés chaque année, plus de 30 mil-
lions de comptes à vue et d'épargne gérés, près de 
530 milliards de francs collectés. 

Avec une progression du courrier de 5 à 6 % par 
an, la Poste est en plein cœur de la communication 
écrite. 

Espace Poste au CNIT La Défense. Photo DGP 

PCM — LE PONT — OCTOBRE 1990 
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I N T E R V I E W 

Alors pourquoi parler de handicap et engager un tel 
processus de réforme ? Je dirais, essentiellement pour 
des raisons sociales et économiques face à la poussée 
de la concurrence nationale mais aussi internationale. 
Le grand handicap de la Poste, c'est la difficulté de 
réagir rapidement dans le cadre de ses structures ac-
tuelles. 

PCM : La Poste est tout de même bien protégée par 
le monopole. 

Y. C. : Absolument pas. Souvent « service public » 
est assimilé à « monopole ». Or, la Poste n'exerce 
pas ses activités dans cette situation. 
Elle fait face depuis plusieurs années à une offensive 
croissante de la concurrence. Un phénomène logique, 
puisque 40 % de l'activité courrier et toute l'activité 
des services financiers sont dans le champ concur-
rentiel. On ne le dira jamais assez : le monopole post-
al ne porte que sur la lettre. Dans le domaine du 
courrier, les grands coursiers internationaux qui ont 
développé leur activité en Europe concurrencent, en 
France, la Poste sur les trafics les plus rentables. De 
plus, de nombreuses entreprises nationales de course 
se créent chaque jour pour se placer également sur 
ce marché. 

Quand aux services financiers, ils sont, je le répète, 
en totale concurrence avec les établissements ban-
caires qui proposent les mêmes prestations que la 
Poste (livrets d'épargne, SICAV, fonds communs de 
placements...). 
Autre constat : Grâce aux améliorations notables de 
ces dernières années, le jugement global que porte 
le grand public sur la Poste est positif. Mais les usa-
gers souhaitent des services plus personnalisés, un 
meilleur accueil et les entreprises veulent des rapports 
plus contractuels avec les opérateurs, la garantie des 
délais, la stabilité des prestations. 
De plus, l'échéance européenne ne fera qu'aviver la 
concurrence. Pour évoluer dans un espace économi-
que européen qui concerne 320 millions d'habitants, 
la Poste a donc besoin de s'appuyer sur des structures 
plus souples et des hommes et des femmes plus per-
formants car plus motivés. 

C'est l'objet de la loi du 2 juillet 1990 réformant la 
Poste et les Télécommunications à partir du T r jan-
vier prochain. 

PCM : Concrètement, que prévoit cette loi pour la 
Poste [> 

Y. C. : La loi crée, selon l'expression de Paul Quilès. 
ministre des Postes, des Télécommunications et de 
l'Espace, une nouvelle génération de service public, 
avec un statut sur mesure. 
La Poste va disposer d'une personnalité juridique pro-
pre comme par exemple la SNCF. Elle reste de « droit 
public » mais n'est plus une administration. A sa tête, 
un président, un directeur général et des organes di-
rigeants spécifiques avec notamment un conseil d'ad-
ministration. Conséquences directes du changement 
de statut : une gestion financière et comptable plus 
souple, une comptabilité de droit commun, la possi-
bilit é de créer des services nouveaux et de les pro-

poser au public dans des délais plus rapides, des re-
lations avec les clients régies dorénavant par le droit 
commun. 
C'est un contrat de plan, passé avec l'Etat, qui dé-
finira le cadre d'évolution à moyen terme. 
Originalité du nouveau statut : la loi permet à la Poste 
d'être compétitive tout en garantissant l'essentiel : 
les droits des personnels qui restent fonctionnaires 
et le respect du service public. 
Car la Poste reste solidement ancrée à la puis-
sance publique. Son contrôle direct sera, contrai-
rement aux autres établissements publics, assuré 
non seulement par un ministère de tutelle fort, 
mais aussi en permanence par une commission 
composée majoritairement de parlementaires, pla-
cée aux côtés du ministre et chargée de veiller 
tout particulièrement au respect des missions de 
service public. 

PCM : Quelle peut être l'ambition d'un tel service 
public '.' 

Y. C. : Réussir, sans aucun doute. 
La loi renforce les missions traditionnelles de la Poste 
et les élargit même tout en réaffirmant le rôle essentiel 
joué par la Poste dans l'aménagement et le dévelop-
pement de l'ensemble du territoire. Tous ces principes 
sont définis dans un cahier des charges qui est ac-

Y v e s C o u s q u e r , 
IGPC 6 6 , 

d i r e c t e u r 
g é n é r a l d e l a 

P o s t e . 
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Centre de tri. 

S'agissant des services financiers, la Poste peut 
désormais offri r ses services soit pour son pro-
pre comp te, soit pour le comp te d 'un t iers 
(moyens de paiement, produits d'épargne et de pla-
cement...). 
Enfin, au-delà de ces produits, la Poste peut accéder 
à l 'ensemble du marché des assurances. 

PCM : Comparés à vos précédentes responsabilités, 
quels sont les aspects qui vous passionnent le plus 
dans votre nouvelle mission ? 

Y.C. : C'est d'abord de mobiliser des connaissances, 
des pratiques, des réflexes acquis dans les milieux 
professionnels contrastés que j 'ai connus - l 'admi-
nistration de l'équipement, centrale ou terrain, le pa-
ra-public (port autonome de Marseille) et le privé -
et d'en réaliser une synthèse par l'action. 
C'est surtout le sentiment de construire quelque chose 
de nouveau et d'apporter ma pierre à cette œuvre 
collective que sera la nouvelle Poste, avec une vision 
claire et constante de l 'autonomie à concevoir, orga-
niser et mettre en œuvre. 

Espace Poste. 
Photo DGP. tuellement en cours de discussion avec tous les mi-

nistères concernés. 
Le service public de courrier reste la première 

grande mission de la Poste, la collecte, le transport 
et la distribution d'objets et de marchandises lui 

sont permis, sans limitation mais bien sûr. dans 
le respect des règles de la concurrence. 
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D O S S I E R 

NUMERIS, 

N u m é r i s , l e R é s e a u N u m é r i q u e à I n t é g r a t i o n d e S e r v i c e s ( R N I S ) , 
a é t é o u v e r t c o m m e r c i a l e m e n t e n F r a n c e l e 2 1 d é c e m b r e 1 9 8 7 , à 

S a i n t - B r i e u c ( B r e t a g n e ) . N u m é r i s 
e s t d i s p o n i b l e a u j o u r d ' h u i ( a c c è s 
d e b a s e e t a c c è s p r i m a i r e ) d a n s 
p r e s q u e t o u t e s l e s v i l l e s 
f r a n ç a i s e s d e p l u s d e 

LE RNIS EN FRANC E 
5 0 0 0 0 h a b i t a n t s . L ' o u v e r t u r e c o m m e r c i a l e s e r a g é n é r a l i s é e à t o u t e l a 
F r a n c e e n f i n 1 9 9 0 . Q u ' e s t - c e q u e l e R N I S ? 

Jean-Pierre TEMIME , 
X 70. 
1975 : Responsable 
des é tudes de codage 
d'images an imées 
pour  la 
visioconférence et la 
visiophonie au CNET. 
1986 : Appelé par 
M. Rémy à la Direction 
Générale de France 
Télécom comme 
adjoint pour  la 
création de la 
Délégation au 
programme Numéris. 
1988 : Nommé 
Délégué au 
programme Numéris, 
en remplacement de 
M. Rémy, appelé à 
d'autre s fonctions. 
1990 : Crée, en cumul 
avec s es fonctions 
précédentes, la ligne 
de produit s « Services 
Numériques » (STP2) 
au sein de la Direction 
Commerciale et 
Télématiques. 

N
uméris, c'est l'évolution naturelle 
du réseau téléphonique français. 
C'est au début des années 70 que 

la France a pris la décision, courageuse à 
l'époque, de miser sur la technologie nu-
mérique pour la modernisation et l'exten-
sion de son réseau téléphonique. Cette pé-
riode a conduit la France à avoir l'un des 
réseaux les plus modernes et les plus nu-
mérisés du monde. Les centraux télépho-
niques sont aujourd'hui de véritables ordi-
nateurs qui manipulent les canaux vocaux 
après les avoir transformés en voies numé-
riques à 64 kbit/s. Numéris, c'est la pro-
longation jusque chez l 'abonné de cette 
puissance de transmission et de cette intel-
ligence. 

La communauté internationale a longtemps 
réfléchi à la manière d'effectuer cette pro-
longation sur la traditionnelle paire de cui-
vre en utilisant au maximum toute l'infra-
structure de réseau existante. De là est né 
le concept de Réseau Numérique à Inté-
gration de Services (RNIS). Deux et seu-
lement deux modes d'accès ont été nor-
malisés : l'accès de base (144 kbit/s sur 
la paire de cuivre téléphonique, fournissant 
deux canaux B de communication simul-
tanés à 64 kbit/s et un canal D de signa-
lisation à 16 kbit/s) et l 'accès primaire 
(2 Mbit/s avec 30 canaux B à 64 kbit/s 
pour les commutateurs privés et les ordi-
nateurs). De plus, le RNIS normalise l'in-
terface unique des terminaux : c'est l'in-
terface S. Cette interface, qui se matérialise 
par une prise universelle, sera désormais 
la même pour tous types de terminaux : 
téléphones bien sûr. télécopieurs et mini-
tels, mais aussi micro-ordinateurs, termi-
naux et frontaux informatiques, etc. Cette 
interface normalisée, unique, devient la ré-
férence mondiale pour tous les construc-
teurs. Elle équipera progressivement tous 
les terminaux pour accéder à tous les types 

de réseaux : Numéris, le RNIS, mais aussi 
les réseaux X. 25 comme Transpac. et dans 
le futur les réseaux de liaisons louées 
comme Transfix. Tous les pays industria-
lisés se sont engagés dans cette voie. La 
France, qui a ouvert commercialement le 
RNIS à Saint-Brieuc le 21 décembre 1987, 
a été suivie par les USA et le Japon en 
avril 1988. par la RFA en mars 1989 et 
le Royaume-Uni en avril 1990. D'ici à 
1991, tous les autres pays auront ouvert 
et les réseaux intercommuniqueront puis-
que les débits, les accès, les protocoles et 
même la prise sont normalisés. Le RNIS 
est bâti sur trois concepts : 
La continuité numér ique de bout en bout 
ainsi obtenue permet de transporter les in-
formations dans leur intégralité et à des 
débits très élevés par rapport à ce qu'on 
connaît aujourd'hui. Les modems (modu-
lateurs-démodulateurs) qu'on utilise clas-
siquement pour transporter des données sur 
ligne téléphonique fonctionnent à 1 200, 
2 400, 4 800 voire 9 600 bit/s. Notre Mi -
nitel, par exemple, marche 1 200 bit/s. Le 
télécopieur groupe 3 transmet des pages de 
textes en 1 mn à 4 800 bit/s (9 600 pour 
les plus performants). Le RNIS, en passant 
à 64 000 bit/s. fait gagner un facteur su-
périeur à 10. Cela ouvre des perspectives 
totalement nouvelles : une page dactylo-
graphiée se transmet en moins de 5 se-
condes : il faut 3 à 10 secondes pour une 
image de télévision : une disquette de 
500 kilo-octets se transfère en I mn. Que 
d'applications sont enfin rendues possi-
bles : courrier électronique, banques d'i-
mages, téléchargement de logiciels ou de 
fichiers, etc.. et ce. avec une souplesse et 
des coûts voisins de ceux du téléphone ! 
Le réseau devient intelligent : les cen-
traux sont de véritables ordinateurs qui 
commutent et acheminent les voies à 
64 kbit/s. De ce fait, ils peuvent gérer une 
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signalisation autrement plus élaborée que 
le décrochage et le raccrochage du télé-
phone ou les 10 chiffres du clavier. Ils sa-
vent comprendre de véritables messages 
informat iques empruntant des l iaisons 
dites « sémaphores » dans le réseau, ainsi 
que le canal D côté utilisateur. Non seu-
lement, on atteint ainsi un grand degré 
d' intel l igence du réseau, permettant de 
nombreux compléments de services comme 
l'identification d'appel, le mini-message, 
le transfert d'appel, la sélection directe à 
l'arrivée, etc., mais encore la séparation 
fonctionnelle et physique entre signali-
sation et transfert d'information main-
tien un lien, un contact permanent entre 
l'utilisateur et le réseau. Ainsi, la notion 
de poste occupé n'existe plus puisque 
même si les deux canaux b de l'accès sont 
occupés par une conversation téléphonique 
et une transmission de données, le réseau 
peut, par le canal D, informer l'utilisateur 
d'une présentation d'appel. 
Le RNIS est un accès universel aux ser-
vices. Tous les éléments de l 'accès au 
RNIS sont unifiés, quel que soit le terminal 
(téléphone, télécopieur, minitel, télétype, 
micro-ordinateur, serveur, visiophone...), et 
quel que soit le service demandé (voix, 
données, vidéotex, télécopie, télex, télétex, 
transfert de fichiers, de plans, d'images...). 
C'est ainsi que sur un nombre limité de 
types d'accès (deux, en fait), avec le même 
canal de base (64 kbit/s), le même proto-
cole (protocole D), le même câblage, et la 
même prise, on peut brancher n'importe 
quel terminal au RNIS. Le RNIS autorise 
ainsi le transport, aussi bien de voix, de 
textes, de données et d' images. Conçu en 
accord avec le modèle en couches OSI. 
il sépare les couches basses (physique, liai-
son, réseau) qu'il sait traiter sous forme 
de services supports, des couches hautes 
(transport, session, présentation, applica-
tion) qu'il transporte de manière transpa-
rente pour l'utilisateur. Ce sont les télé-
services. Sont a insi n o r m a l i s és les 
téléservices de téléphonie, de télécopie, de 
vidéotex, etc., ce qui garantit, quel que soit 
le réseau support, une comptabilité de bout 
en bout pour les terminaux conformes aux 
spécifications du téléservice concerné. 
Numérisation, intelligence, universalité, 
tels sont les trois concepts sur lesquels se 
fonde Numéris, le RNIS, évolution du ré-
seau téléphonique, générateur de nouveaux 
modes de communication, de nouveaux 
services et applications, faisant vivre et cir-
culer l'information, qu'elle soit sous forme 
vocale, textuelle ou visuelle, offrant aux 
entreprises le moyen de traiter et d'envoyer 
l'information où il faut, quand il faut et, 
surtout, ce qu'il en faut ! 

Les modes de 
raccordement à Numéris 

Numéris offre deux types de raccorde-
ments : 

l- L'accès de base à 144 kbit/s avec deux 
canaux B à 64 kbit/s pour la transmission 
vocale ou de données et un canal D à 
16 kbit/s qui véhicule la signalisation avec 
le réseau, ainsi que des données bas débit. 
Les groupements d'accès de base (6 maxi-
mum) servent à raccorder de petites ins-
t a l l a t i o ns p r i v é es t é l é p h o n i q u es ou 
commutateurs (moins de 50 postes) ; elles 
peuvent être de type microcommutateur 
(1 accès de base), Intercom ou PABX. On 
dispose ainsi d'un seul numéro de réseau 
pour l 'ensemble des canaux de l'accès. Ce 

numéro peut se scinder en plusieurs nu-
méros si l'on dispose de la sélection directe 
à l'arrivée. Pour une installation de plus 
grande capacité, il faut un raccordement 
en accès primaire. 

2- L'accès primaire à 2 Mbit/s qui peut 
contenir de 15 à 30 canaux B à 64 kbit/s 
et un canal D plus rapide à 64 kbit/s. Il 
servira typiquement aux PABX de plus de 
50 postes ainsi qu'aux frontaux ou ser-
veurs informatiques nécessitant de nom-
breux accès simultanés. Le groupement 
d'accès primaires servira aux très grosses 
installations. 

Pour ces deux types de raccordements, les 
canaux B sont indifféremment de type vo-
cal ou données et on peut y accéder à partir 
de n'importe quel terminal. Le PABX ou 
Intercom, en sus de la gestion locale du 
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téléphone, peut également comporter une 
unité de commutation de paquets qui. 
d'une part, gère, sur canaux B ou canaux 
D, la communication de terminaux de don-
nées et d'ordinateurs sur le réseau interne 
de l'entreprise et, d'autre part, concentre 
les flux d'information sur des canaux B 
vers les réseaux publics et privés (Numéris, 
Transpac, Transfix). 
Côté terminal, le PABX reproduit la même 
interface physique et logique que celle 
de Y accès de base : c'est Y Interface S. 
Le terminal dispose ainsi de deux ca-
naux de communication et d'un canal de 
signal isat ion. On peut donc tenir une 
conversation téléphonique tout en consul-
tant une base de données Télétel ou en en-
voyant une télécopie. On peut aussi bran-
cher sur cette même interface d'autres 
terminaux (5 au total) qui utiliseront à tour 
de rôle les deux canaux B : c'est la notion 
de bus S. La relation permanente du bus 
au réseau par l'intermédiaire du canal D 
permet un échange continu d'informations 
avec le commutateur ou avec le réseau : 
présentation d'un nouvel appel même si 
les 2 canaux B sont occupés, indication 
du coût, demande de réacheminement d'un 
appel, etc. 

Le programme français 
pour le déploiement de 
Numéris 
C'est le 21 décembre 1987 que France Té-
lécom ouvre le premier réseau commercial 
RNIS du monde. Numéris devient alors 
une réalité dans le département des Côtes-
d'Armoren Bretagne. En 1988, l'offre Nu-
méris est étendue à Rennes puis à Paris 
et à sa banlieue d'affaires (Neuilly. la Dé-
fense, Courbevoie). La passerelle Numé-
ris-Transpac par canal B est ouverte au dé-
but de 1989. 

Depuis octobre 1989, Numéris offre l'ac-
cès au débit primaire (30 B + D), afin de 
pouvoir raccorder au réseau de grands 
autocommutateurs privés (PABX) et de 
gros calculateurs et serveurs. Les banlieues 
de Rennes et Paris (petite couronne, villes 
nouvelles) sont alors connectées, ainsi que 
certa ines grandes vi l les comme Lill e 
(communauté urbaine), Lyon, Marseille (et 
Marignane). C'est aussi en fin 1989 que 
les premiers essais d'interconnexion entre 
Numéris et autres RNIS (RFA. USA. Ja-
pon) commencent, réalisant ainsi cette am-
bition de réseau universel qu'est le RNIS 
international. Ensuite, Numéris s'étend 
progressivement sur le territoire français. 
A la mi-90. Numéris est ouvert dans la 
presque totalité des vil les de plus de 

50 000 habitants (Bordeaux. Nantes, Nice. 
Strasbourg, Toulouse...). A la fin de 1990. 
soit trois ans à peine après son ouverture. 
Numéris est ouvert sur l'ensemble du ter-
ritoire. 
A partir de 1991. France Télécom pour-
suivra l'amélioration de son offre RNIS en 
mettant de nouveaux services à la dispo-
sition des clients comme l'accès direct à 
Transpac par le canal D. Un effort parti-
culier portera sur la coopération euro-
péenne et l'offre de service commune, dans 
le cadre de l'ouverture du marché européen 
de 1993. 

Crédibilité du programme 
français 
En France, Numéris n'est pas un réseau 
qui se superpose peu à peu au réseau té-
léphonique : c'est le réseau téléphonique. 
Numéris est le résultat d'une politique à 
long terme de modernisation du réseau qui 
a commencé au début des années 1970. A 
cette époque, fut décidée la numérisation 
systématique du réseau qui possède aujour-
d'hui un des taux de numérisation les 
plus élevés du monde. En particulier, les 
deux types de centraux temporels en ser-
vice dans le réseau, l'E 10B et l'E 10MT, 
tous deux d'Alcatel CIT, permettent, par 
un simple changement de palier logiciel, 
de mettre à niveau Numéris, en moins d'un 
an, l'ensemble des commutateurs du ré-
seau. 
De même, le réseau de transmission est 
déjà fortement numérisé. Le tableau sui-
vant donne les taux respectifs de numéri-
sation : 

l'intermédiaire de canaux à 64 bit/s, dis-
tincts de ceux du réseau téléphonique. Le 
CCITT n" 7 est parfaitement adapté au pro-
tocole RNIS. Grâce à sa vitesse de trans-
mission, on obtient une réduction impor-
tante du temps nécessaire à l'établissement 
des connexions (d'une dizaine de secondes 
à moins de quatre secondes ! ). En plus des 
services Numéris, ce réseau intelligent per-
met, par sa souplesse, la mise en œuvre 
aisée de services à valeur ajoutée comme 
le numéro vert (facturation au demandé), 
l'appel sur carte de crédit, etc. Le program-
me d ' i m p l a n t a t i on du CCITT n" 7, 
commencé en mi-87, devrait s'achever en 
1991, en donnant une priorité aux centraux 
où des clients Numéris sont connectés. 
Enfin, Alcatel a développé une nouvelle 
unité de raccordement d'abonnés, le 
CSN (Centre Satellite Numérique) qui per-
met de faire évoluer de manière naturelle 
et économique le réseau téléphonique vers 
Numéris. Le CSN, unité commune aux 
centraux E 10B et E 10MT. est capable en 
effet de raccorder aussi bien des abonnés 
analogiques au service téléphonique que 
des abonnés Numéris (en accès de base 
ou en accès primaire). France Télécom a 
commandé ses premiers CSN en 1985, 
dans le cadre de son programme annuel 
d'équipement du réseau téléphonique. Le 
premier CSN auquel étaient connectés des 
abonnés téléphoniques analogiques a été 
mis en service en mi-87 alors que le pre-
mier CSN avec des abonnés Numéris fut 
mis en service en décembre 1987 pour 
l'ouverture commerciale. Le programme 
de déploiement des CSN de 1987 à 1990 
prévoit l'installation d'au moins un CSN 

1988 1990 1995 

% des centraux locaux numériques 64 c/c 75 % 93 % 

% centres de transit 68 % 
81

 f/r 100% 

% transmission locale 93 V< 9 5% 100% 

% transmission de transit 69 c/ ( 7 9% 9 9% 

Pour ne pas perdre d' information, les 
commutateurs doivent avoir leurs horloges 
parfaitement synchronisées. A cet effet, 
deux paires d'horloges atomiques au cé-
sium et au rubidium ont été installées à 
Paris et à Lyon. Le programme de syn-
chronisation de l'ensemble des commu-
tateurs numériques en service dans le ré-
seau a été achevé en 1988. 
Pour la signalisation entre les différents 
centraux du réseau, le CCITT a normalisé 
un nouveau système appelé système de si-
gnalisation par canal sémaphore nï ï 7 
(CCITT n"  7). Le CCITT n" 7 transporte 
des messages informatiques de contrôle par 

dans chaque centre local de rattachement. 
De cette manière, tout CSN installé peut 
recevoir des abonnés Numéris par la sim-
ple insertion de la carte d'abonné corres-
pondante. 
Par ces quatre facteurs : numérisation 
du réseau, synchronisation des centraux 
numériques, implantation de signalisa-
tion intercentraux CCITT n- 7, et utili -
sation du CSN comme nouvelle unité de 
raccordement d'abonnés, Numéris re-
présente l'évolution naturelle du réseau té-
léphonique français, dont l'aboutis-
sement est la couverture nationale, 
obtenue dès 1990.
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LA RÉFORME DES P & T 

L 'administratio n des PTT se transform e : Franc e Téléco m et la Post e 
deviennen t deu x établissement s public s nationaux , tandi s qu e les ser -
vice s du Ministèr e se concentren t désormai s sur des fonction s clas -
sique s d'administratio n centrale . Les quelqu e 500 000 agent s des PTT 

resten t cependan t fonctionnaire s d'État , bie n qu e la grand e majorit é d'entr e 
eux doiv e désormai s exerce r soi t à la Post e soi t à Franc e Télécom . Cett e 
réform e statutair e a consomm é beaucou p d'énergi e depui s deu x ans : 
conduit e ave c un e réell e habilet é politique , est-ell e suffisant e pou r répondr e 
aux défi s considérable s de c e secteu r et notammen t à ceu x d e l'intégratio n 
européenn e ? 
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Pour les initiés, la réforme des P & 
T n 'est pas une nouveauté. Au 
contraire, c'est un projet de long 

cours dont il faut retrouver les traces à tra-
vers 20 ans d'histoire politique. Au moment 
où Robert Galley. Ministre des P & T. lance 
la première société de financement télépho-
nique Finextel, en janvier 1970, son cabinet 
travaille déjà sur une réforme de l'admi-
nistration : créer un Office National des P 
& T pour sortir ce secteur de l'économie 
administrative. Ce plan butera sur des obs-
tacles purement politiques. Mais il contenait 
tous les principes qui ressortent aujourd'hui 
dans l'organisation mise en place par la loi 
du 2 juillet 1990. 

Occultés par la grande grève de 1974, qui 
paralysa le pays pendant un trimestre, les 
projets de réforme seront mis en veilleuse 
pendant les 12 années suivantes : le télé-
phone français marche mieux, dans la pé-
riode 1970/1980, puis il apparaît comme 
un grand mondial à partir des années 1980. 
Alors pourquoi changer un système qui 
marche ? C'est le raisonnement qui prévau-
dra dans les cercles politiques et dans les 
milieux dirigeants jusque vers 1985. 
L'alternance de 1986 remet toutefois la ré-
forme au goût du jour : le programme de 
l'opposition prévoit alors que la DGT soit 
transformée en SA. Mais, dès le début de 
la législature, la proposition de réforme 
s'enlise à l'ombre de la réforme de l'au-
diovisuel. Un an plus tard, lorsque le Mi -
nistre délégué aux P & T, Gérard Longuet, 
rend public son avant-projet de loi sur les 
télécommunications, il est déjà trop tard 
pour passer en souplesse. 
Le projet se heurte à la prudence du Premier 
Ministre, échaudé par le traumatisme de 
1974 qu'il avait déjà vécu de Matignon ! 
Par contraste, la démarche engagée depuis 
juin 1988 par le Gouvernement Rocard ap-
paraît à la fois habile et déterminée : deux 
mois après sa prise de fonction, le Ministre 
Paul Quilès affirme qu'il maintiendra l'u-
nité symbolique du service public des P & 
T, garantit le maintien de l'ensemble des 
personnels dans la fonction publique. Hu-
bert Prévôt, ancien syndicaliste CFDT, est 
chargé de conduire et d'animer un grand 
débat sur l'avenir des P & T. débat au cours 
duquel s'expriment de nombreux témoins 
extérieurs aux P & T, mais dont le propos 
principal est bien de transmettre aux troupes 
un message simple et clair : « votre avenir 
sera différent de votre passé ; mais vous 
resterez fonctionnaires, si vous le souhai-
tez »... 

En août 1989, le happening Prévôt est ter-
miné. S'engage alors la partie serrée qui 
débouchera sur la loi du 2 juillet 1990. Di-
vulgué peu à peu au cours de l'hiver 89/90. 

le projet de réforme comporte finalement 
trois volets : 
- a) un volet structurel : la Poste & France 

Télécom deviennent l'un et l'autre un éta-
blissement public national, auquel l'État 
transfère l'ensemble des moyens de pro-
duction et des personnels nécessaires à ces 
activités économiques. 

- b) un volet social : les agents restent dans 
la fonction publique, mais seront bientôt 
régis par des dispositions statutaires par-
ticulières, qui leur ouvriront, notamment, 
des droits d'intéressement sur l'exploita-
tion de l'établissement qui les emploie. 
Toutes les dispositions antérieures pro-
pres aux corps des PTT sont cependant 
pérennisées, en ce qui concerne, par 
exemple, les retraites, les mutations, les 
oeuvres sociales etc. 

- c) un volet organique : sortis de l'adminis-
tration centrale, les deux Directions Géné-
rales de la Poste et de France Télécom 
abandonnent une partie de leurs préroga-
tives régaliennes. C'est donc à l'adminis-
tration du Ministère de tutelle, qui garde 
sa dénomination « P & T ». que revien-
nent désonnais les fonctions d'encadre-
ment politique, de tutelle administrative, 
de régulation économique et de réglemen-
tation. 

Les points forts de cette 
réforme 

La séparation formelle des deux branches 
opéra t ionne l les, entre Postes et Télé-
communications, s'est peu à peu consom-
mée au cours du dernier quart de siècle au 
point que les interactions entre elles sont 
déjà limitées depuis des années : politiques 
d'embauché, de formation, d'investisse-
ment, alliances industrielles sont bien dis-
t inctes depuis des lustres. La réforme 
consolide cette séparation de fait, ce qui 
est une bonne chose, demandée par les ma-
nagements respectifs depuis longtemps. 
La création des deux établissements pu-
blics - pudiquement baptisés « exploitants 
publics » par la loi - révèle également 
le patr imoine des deux branches, qui 
n'est plus désormais fongible dans le do-
maine public de l'État. Une simulation 
de comptabilité industrielle avait déjà été 
engagée aux Télécoms. C'est maintenant 
une obligation légale à la Poste comme aux 
Télécoms. C'est aussi une bonne chose qui 
rapprochera les deux établissements du ré-
gime commun des entreprises et qui en ren-
dra le management plus réaliste sur le plan 
économique. 

Né en 1940, 
Jean-Pierre 
CHAMOUX , 

Centralien, fut , de 
1986 à 1989, Chef de 

Mission à la 
Réglementation 

auprès du Ministr e 
chargé de la Poste 

et des Télé
communicat ions. 

Il a fondé le centre 
de recherches 

« Droi t et 
Informatiqu e » en 

1974 et publi é 
plusieurs ouvrages 

dont : << Menaces sur 
l'ordinateu r  » (Seuil 

1986) et 
« L'appropriatio n de 

l'informatio n » (Litec 
1986). 

Il vient d'êtr e chargé 
d'une mission pour  le 

développement de 
l 'enseignement à 

d istance au 
Conservatoire des 

Art s &  Métiers, oω il 
enseignera 

l 'économie &  le droi t 
de la communication 

dès la rentrée 
universitair e 

1990/1991 
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Enfin, le maintien de l'ensemble des agents 
dans la fonction publique gèle pour le mo-
ment toute une série d'angoisses et de re-
vendications qui avaient empoisonné les 
tentatives antérieures de réforme, et rendu 
ces réformes politiquement impossibles. 
Cette analyse a conduit l'opposition parle-
mentaire à voter cette réforme - ou à en 
tolérer passivement la promulgation - pre-
nant acte de ce que l'ancien Premier Mi -
nistre, Raymond Barre, qualifia comme une 
démarche « globalement positive >>. Cet 
apparent consensus est aussi à porter au cré-
dit de la démarche gouvernementale et de 
son habilité politique. 

Les points faibles de la 
réforme 

La réforme votée cet été n'en reste pas 
moins timide sur bien des points. Elle évite 
soigneusement plusieurs questions essen-
tielles. Cela peut rendre son efficacité pro-
blématique à brève échéance. Or les enjeux 
économiques qui motivent en fait le chan-
gement statutaire, se précisent au fil des 
mois : les risques concurrentiels se renfor-
cent, qui menacent le champ traditionnel-
lement protégé dans lequel s'exerçaient les 
métiers des P & T : courrier d'affaires, 
messageries rapides, services financiers, 
téléphone d'entrepr ise, transmission de 
données, câblodistribution, radiocommuni-
cations sont tous des domaines où de nou-
veaux opérateurs se confirment à l'échelle 
internationale. La levée progressive, mais 
rapide, des barrières communautaires ren-
force la pression concurrentielle sur ces 
secteurs traditionnellement protégés et mo-
nopolistiques. 

La loi du 2 juillet 1990 prévoit un régime 
transitoire de 3 ans à compter de la forma-
tion des établissements publics, le 1e r jan-
vier 1991. Cette transition, justifiée notam-
ment par l'ajustement du régime fiscal des 
deux branches, constituera sans doute une 
période de fragilité pour les deux branches. 
L'expérience des fusions, acquisitions et 
mutations des grandes entreprises indus-
trielles et commerciales tend plutôt à mon-
trer que les transformations de cette impor-
tance doivent être conduites rapidement 
et dans le mouvement, même si les détails 
de fonctionnement mettent longtemps à 
se préciser. Le risque de pourrissement ou 
de dérapage n'est pas nul dans un système 
institutionnel lement transitoire comme 
celui que prévoit cette réforme, qui en 
devient vulnérable. 

Les projets de réforme envisagés avant 
1988 furent essentiellement fondés sur une 
analyse économique des enjeux des P & 

T . La réforme actuelle est. au contraire, 
d'inspiration principalement sociale. C'est 
d'ailleurs pourquoi elle est arrivée à terme. 
Mais c'est aussi sa faiblesse. Car cette ré-
forme induira un important surcoût social, 
lié à la révision des catégories indiciaires : 
et son corollaire, la stabilité de l'emploi à 
vue d ' homme, sera coûteuse pour les 
branches qui se trouvent de plus en plus 
concurrencées dans leurs métiers. 
Comment ce surcoût sera-t-il supporté et 
par qui ? 

Corollaire de la réforme statutaire, la né-
gociation sociale qui accompagne la ré-
forme statutaire depuis l'automne de 1989. 
engage les deux établissements publics à 
réviser à la hausse les qualifications et les 
indices des personnels sur une longue pé-
riode. Plus de 350 000 agents de la Poste, 
et près de 160 000 agents des Télécoms 
sont concernés par ces mesures de rééva-
luation. L'habile gestion politique de ce 
dossier ne peut cependant pas occulter les 
retombées financières. Le gouvernement a 
promis l'amélioration générale des situa-
tions indiciaires, alors que les délégués du 
personnel n'ont pas cédé sur le fond éco-
nomique du dossier : à part la CFDT, mi-
noritaire bien que très active aux P & T, 
les syndicats n'ont pas reconnu explicite-
ment que l'avenir des branches était un ave-
nir d'entreprise publique. Cette négociation 
s'est faite à sens unique. Le poids de frais 
sociaux se répartirait, semble-t-il, comme 
suit : 

- a) une probable augmentation de la masse 
salariale sur laquelle peu de données sont 
publiques (3 MM F ?). Chaque établisse-
ment en supportera le prix au prorata de 
ses agents. 

- b) La pérennité des dotations budgétaires 
aux oeuvres sociales et mutuelles qui sont 
légion aux P & T (sportives, sociales, 
restauration, assurances, amicales, cultu-
relles, etc. ). Conduites désormais dans des 
groupements d'intérêt public communs 
aux deux branches, ces activités sociales 
et services communs seront financés par 
la Poste et France Télécom, par des pre-
stations en personnel, en espèces et peut-
être aussi en investissement. C'est une 
charge indirecte importante, où les excé-
dents des télécoms seront sans doute mis 
à contribution au fil des années. 

- c) Le financement des régimes de retraite 
sera évidemment supporté par les deux 
branches, ainsi que les contributions né-
cessaires aux prestations des assurances 
sociales et des régimes mutuels propres 
aux P &  T . 

L'ensemble de ces contributions, qui relève 

d'un régime assez spécifique aux P & T. 
en raison, notamment, du rôle statutaire-
ment confié à la mutuelle des P & T. char-
gera le compte d'exploitation de la Poste 
et de France Télécom, ce qui est normal. 
Mais des compensations entre les deux 
branches sont très probables par ce biais, 
en cas de dérapage du coût social de la 
réforme. Ce qui soulève quelques doutes 
sur la réelle autonomie des deux établisse-
ments entre lesquels on voit poindre l'hy-
pothèse de transferts sociaux durables. 

Conclusion 

Un assez bon nombre de commentateurs ont 
qualifié cette réforme comme une évolution 
habile et progressive. Ce jugement a mo-
déré, voire occulté, les critiques de l'oppo-
sition, qui prône la technique des petits pas. 
Beaucoup pensent que l'évolution engagée 
se poursuivra au fil des ans, la gestion des 
P & T se rapprochant peu à peu d'une ges-
tion d'entreprise jusqu'à constater plus tard, 
et à posteriori, qu'il s'agit bien de deux 
entreprises très proches du droit commun. 
D'autres, peu nombreux il est vrai, souli-
gnent les risques de dérive vers une gestion 
administrée, sui generis, dont le coût social 
risque de croître, selon une dérive « à la 
Marcel Paul » ! 

L'imminence des concurrences extérieures, 
propres aux secteurs des PTT dans un en-
vironnement international très compétitif, 
devrait conduire les partenaires sociaux au 
réalisme. Au lendemain d'une telle réforme, 
ce réalisme prévaudra si la tutelle publique 
se fait discrète, laissant une grande liberté 
d'action aux deux branches pour conduire 
la période transitoire. On remarque cepen-
dant que la tutelle ministérielle garde de 
nombreux moyens d'action à divers éche-
lons du management des branches : le Mi -
nistre contrôle les principales instances dé-
l ibérat ives, nomme les deux tiers des 
conseils d'administration, désigne donc les 
présidents et fixe les cahiers des charges 
des deux établissements. Institutionnelle-
ment, cette réforme crée donc une tutelle 
plutôt lourde. Il faudra observer attentive-
ment l'application du nouveau texte avant 
de faire un pronostic durable. 
Saura-t-on conduire la mise en place de 
ces nouvelles institutions avec assez de 
discrétion et de souplesse pour que le ma-
nagement et les représentants des person-
nels travai l lent vra iment comme s' i ls 
étaient déjà, ensemble, responsables de la 
conduite et des performances d'une véri-
table entreprise ? Le succès de la réforme 
est certainement à ce prix. Rendez-vous 
dans deux ans. pour voir !
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LE COMMERCE DES 
TERMINAUX DE 
TÉLÉCOMMUNICATION S 

Philipp e ROBIN, 
IPC 74. 
Après une carrièr e au 
Ministèr e de l'Équipement 
(1974/1981), est nommé 
conseil ler  technique au 
Directeur  du Budget 
(1981/84). Entr é en 1984 à 
France Télécom, 
success ivement adjoint du 
Directeur  Général des 
Télécommunications puis 
Chef du Service des 
Télécommunications de 
l'Image, Philippe ROBIN est 
aujourd'hu i Directeur 
Général d'EGT, filial e de 
France Télécom, soc ié té 
spécia l isée dans la 
distributio n des terminaux 
de télécommunications. 

L
e propos du présent article sera de 
montrer les spécificités de la distribu-
tion des terminaux de télécommuni-

cations, qui constituent aujourd'hui un mar-
ché en plein développement et constituent un 
des enjeux au centre de la déréglementation 
en cours dans ce secteur économique. 

Un marché nouveau. . . 
Si l'on se reporte 10 ans seulement en ar-
rière, en dehors des laboratoires, le nombre 
de terminaux effectivement utilisés par les 
entreprises et les particuliers se compte sur 
quelques doigts de la main : le poste télé-
phonique fixe... et un peu mobile, le répon-
deur, un premier terminal de radiomessage-
rie (Eurosignal). le télex... et le poste de 
télévision. 

Il en est tout autrement aujourd'hui... et déjà 
l'on en annonce bien davantage demain. Il 
faut dorénavant raisonner en gammes de 
produits, et non produit par produit, du plus 
simple au plus compliqué : poste téléphoni-
que simple, à fréquence vocale, sans fil.... 
télécopieurs « personnels ». à mémoire, 
mul t id i f fus ion. e tc .. rad iomessager ie 
« bip ». numérique, alphanumérique, le té-
létex, le vidéotex, le visiophone... 
Tous les champs de la communication sont 
touchés : voix, données, image. 
Les mêmes fonctions se déclinent indiffé-
remment sur des terminaux fixes ou des ter-
minaux mobiles. 

La multiplicité des fonctions et des images 

constituent trois classes d'appareils : les ter-
minaux dédiés, les terminaux multifonc-
tions, et les périphériques (ou fonctions de 
télécommunications intégrées dans des ter-
minaux informatiques). 

... don t le mo teu r essent iel 
est l 'explos ion de l 'offre de 
serv ices 
Portés par la révolution technique des 
composants, les opérateurs publics de ré-
seau des télécommunications cherchent à 
développer et à valoriser leurs réseaux en 
offrant davantage de services de communi-
cation. Ce volontarisme s'appuie également 
sur des innovations techniques qui révolu-
tionnent la transmission : satellites de télé-
communications, fibres optiques, qui per-
mettent des économies d 'échel le très 
importantes pour ouvrir de nouveaux ser-
vices et permettent des transmissions à de 
forts débits, de grande qualité et de faible 
coût. 

Ce dynamisme naturel est accéléré par la 
compétition engagée entre opérateurs de té-
lécommunications au plan international et 
la volonté de nouveaux acteurs, le plus sou-
vent privés, d'entrer sur le marché des télé-
communications. 

L'ouverture de nouveaux services est un 
moyen de favoriser l'apparition de nou-
veaux acteurs : ainsi en est-il en Grande-
Bretagne où l'explosion des services mo-
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Elle court, elle court l'histoire ! Hier imaginée, l'Europe est presque là. 
L'Europe des entreprises, surtout, qui avec EGT ont déjà su s'équiper 
de systèmes de communication ultra-rapides et efficaces, à la mesure 
de leurs ambitions : de la télécopie aux systèmes point de vente, en pas-
sant par la radiotéléphonie (réseau Radiocom 2000) et la radiomessage-
rie (services Alphapage et Eurosignal)... 
En choisissant EGT, les entreprises françaises ont donc misé sur la per-
formance des matériels, l'expérience et le savoir-faire d'un leader, les 
conseils sur-mesure et une assistance omniprésente sur tout le territoire 
avant, pendant et après la vente. 
A votre tour, téléphonez-nous sans arrière- CLJLJ 
pensée. Et, ensemble, nous envisagerons la com- ^Cjf ^^(7*H ^ 
munication la mieux adaptée à votre entreprise ÇJÇjL—*^^L< 
à la veille du grand marché européen. «GROUPE FRANCE TÉLÉCOM
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biles est clairement la résultante du libéra-
lisme britannique. Il en est de même aujour-
d'hui, par exemple, en France, dans le sec-
teur de l'image. 
A chaque fois, il s'agit bien d'une politique 
d'offre qui crée de nouveaux concepts de 
communication, plutôt qu'une politique de 
demande. 

Cette d y n a m i q u e a des 
spéc i f ic i tés fo r tes dans le 
d o m a i n e de la d i s t r i bu t i on 
L'offr e d 'un nouveau service de télé-
communications nécessite des investisse-
ments lourds : naturellement pour l'opéra-
teur qui doit établir les infrastructures 
nécessaires, mais également pour le distri-
buteur : la commercialisation du nouveau 
service se heurte au manque de notoriété, et 
souvent à l'incompréhension du futur utili -
sateur. Car pour ce dernier, outre qu'il s'agit 
d'une dépense, ce nouveau service ne lui 
sera ut i le que s' il l ' in tègre dans son 
comportement ou son travail pour en tirer 
réellement la partie qui justifiera cette dé-
pense. C'est ce que l'on appelle un « nou-
veau concept ». 

Traditionnellement, on estime qu'un nou-
veau service de télécommunications met au 
moins 10 ans à attendre sa véritable maturi-
té. 
Cet investissement est si lourd, qu'il amène 
forcément l'opérateur à intervenir dans la 
distribution des terminaux soit en organi-
sant lui-même la distribution soit en incitant 
des distributeurs préexistants à le commer-
cialiser. 
Le vidéotex connaîtrait-il le succès que l'on 
sait, si France Télécom n'avait acheté direc-
tement et distribué lui-même « gratuite-
ment » les 5 millions de minitels aujour-
d 'hui chez les ut i l isateurs ? Lorsque 
Canal + décide de lancer la chaîne payante, 
elle organise elle-même la distribution de 
ses décodeurs qu'elle considère aujourd'hui 
comme un des principaux actifs. Locstar, 
société de repérage par satellite, vient d'an-
noncer l'achat des premiers équipements 
pour sa future commercialisation, etc. 
A contrario, lorsque le service de télé-
communications est largement répandu, et 
normalisé, et que l'imagination du fabricant 
ou du consommateur sont les seuls moteurs 
du marché, l'opérateur se désengage de la 
distribution des terminaux, tant par écono-
mie que pour laisser à la distribution le soin 
de gérer une offre variée de produits. 
Ce mécanisme très particulier montre bien 
les rapports structurels et spécifiques qui en 
découlent entre les opérateurs de télé-
communications et la distribution : l'opéra-

teur a besoin de distribuer son service. Cette 
commercialisation suppose la fourniture 
d'un terminal au client. L'opérateur inter-
vient donc, et cela ne peut se faire par la 
seule fourniture par le fabricant de termi-
naux sur le marché. 

L 'engrenage de la 
c o m p é t i t i o n entre 
opéra teurs . . . 
Ces liens spécifiques se sont traduits par le 
passé, par des règles du jeu particulières et 
souvent différentes selon les pays. Néan-
moins, les pays de la communauté euro-
péenne sont arrivés à un accord : la libre 
distribution des terminaux. C'est ainsi que 
depuis juillet dernier (mais seulement de-
puis cette date), l'on peut en RFA acheter 
un poste téléphonique qui ne soit pas Bun-
despost. 

La loi sur la réglementation des télécommu-
nications examinée dans quelques semaines 

par le Parlement français devrait « acter » 
définitivement cette donnée déjà passée 
dans les moeurs : la fourniture des termi-
naux destinés à être connectés au réseau 
public est libre sous réserve de l'agrément. 
Mais cette libre distribution, qui s'exerce 
dans le cadre général des règles de concur-
rence, ne signifie en aucune façon non in-
tervention des opérateurs de télécommuni-
c a t i o n s. B ien au c o n t r a i r e, la 
déréglementation des télécommunications 
rend plus nécessaire que jamais cette inter-
vention, du fait de la compétition entre opé-
rateurs, et de la concurrence existant en pa-
rallèle du fait des industriels fournisseurs. 

... su r le plan techn ique 

L'usager perd souvent de vue la garantie 
que lui offre « l'agrément » de son terminal. 
Perçu à tort parfois comme seulement une 
arme pour contrôler la compétition de nou-
veaux venus industriels, cet agrément est 
d'abord la garantie de permettre aux ré-
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seaux de télécommunicat ions de rester 
« ouver ts » : en se préservant de la 
commerc ia l i sa t i on de te rminaux non 
agréés, l'opérateur public empêche de voir 
se constituer des parcs de terminaux soit de 
médiocre qualité qui perturberont le service 
réseau, soit de spécifications techniques 
particulières qui empêcheraient la compati-
bilit é entre terminaux. 
N'a-t-on pas vu au niveau des téléviseurs 
les inconvénients de voir des parcs impor-
tants d'appareils incapables de supporter 
certains changements de signal ? 

... comme sur  le plan 
commercial 
C'est ainsi qu'en Grande-Bretagne comme 
aux USA, les opérateurs de radiotéléphone 
mobile intéressent financièrement les distri-
buteurs de radiotéléphones pour chaque 
équipement placé. Il en est de même en 
France pour les services de radiomessage-
rie. 

La « course » aux abonnés pousse en effet 
à la baisse des prix des terminaux au point 
que la distribution ne peut plus se rémunérer 
sur la marge qu'il fait sur ces terminaux. Si 
l ' opéra teur veut que son service soit 

PCM — LE PONT — OCTOBRE 1990 

30 



D O S S I E R 

Toute une gamme de nouveaux produits pour répondre aux Pesoins. 

rateur public en situation de monopole 
contrôlait les installateurs et les équipe-
ments distribués. Demain, il s'agit d'autre 
chose. L'opérateur public et les distribu-
teurs concluront des accords commerciaux, 
et s'associeront pour promouvoir les ser-
vices, le placement des abonnements et des 
terminaux nécessaires. 
L'intérêt de l'opérateur sera d'améliorer la 
promotion de ses services en favorisant les 
actes commerciaux communs (abonne-
ments au service + installation), afin d'allé-
ger la charge des clients comme de la dis-
tribution. Là encore, la dichotomie entre 
« l'opérateur » et « distributeur » aura ten-
dance à s'estomper. 

Pour terminer, je conclurai par quelques 
chiffres qui exprimeront bien les rapports 
économiques entre les acteurs : 80 % du 
marché des télécommunications sont repré-
sentés par les services, les 20 % couvrant 
l'ensemble des équipements. Sur ces der-
niers, les terminaux en représentent égale-
ment 20 9c. soit 4 9c du marché global.

commercialisé, il faut bien qu'il s'allie à la 
distribution. 
L'intérêt de l 'opérateur est que le prix 
du terminal soit le moins cher possible. 
Il se heurte alors à la distribution qui veut 
d'abord vivre de la marge qu'il fait sur la 
vente de cet équipement. La compétition 
industrielle fait également qu'en marché 
ouvert, les industriels provoquent volontai-
rement une « guerre » des prix afin de pren-
dre des parts de marché. La distribution se 
trouve alors avec une rentabilité très affai-
blie devant commercialiser des produits 
parfois complexes, nécessitant un service de 
qualité avec une marge faible. 
C'est ce qu'on voit aujourd'hui en radioté-
léphonie mobile en France, où malgré une 
offre raréfiée du fait de la pénurie de fré-
quences, les prix des terminaux baissent de 
façon spectaculaire du fait des industriels 
qui veulent prendre ou préserver leur part 
de marché. 

Alors la compétition entre opérateurs s'exa-
cerbe. Ces derniers devront-ils alors partici-

per au f inancement de la distr ibut ion, 
comme à l'étranger ? 
Est-ce choquant ? 

Non, si l'on considère que le terminal n'est 
que la partie physique ultime du réseau et 
un simple instrument expression du service, 
et que seule la chaîne complète des coûts 
(réseau + terminal + service) a un sens. 

Le développement de la 
compétit ion crée un 
challenge pour l'opérateur 
public 

L'ouverture à la concurrence oblige donc 
l'opérateur à créer des liens avec la distri-
bution des terminaux. Ceux-ci peuvent 
constituer, sur le terrain, un élément essen-
tiel de la commercialisation des services de 
l'opérateur public. Il s'agit d'un élément 
nouveau : jusqu'alors, les rapports se si-
tuaient au niveau de « l'agrément ». L'opé-
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LE RADIOTELEPHON E : 
Un défi culturel technologique et économique 

Le monde dans la poche. Photo MATRA 

L
' image du radiotéléphone de voi-
ture nous est au jourd 'hui fami-
lière : 

- L'utilisateur reste pendant ses déplace-
ments en contact avec le monde entier. De-
main, avec le même appareil, il conservera 
cette possibilité à travers toute l'Europe. 

- La taille, le poids et le prix de ces ter-
minaux vont décroître très rapidement : le 
radiotéléphone passera de l'usage profes-
sionnel à celui du grand public, ce sera le 
radio téléphone du piéton, quelques cen-
taines de grammes, pas beaucoup plus gros 
qu'un portefeuille. 

Nos notions traditionnelles de temps et 
d'espace, notre efficacité, notre « liberté », 
s'en trouvent modifiées. 
Des secteurs entiers de l'économie y trou-
vent un facteur indéniable d'efficacité et de 
productivité. Avec l'introduction des trans-
missions de données, toutes les professions 
itinérantes, commerciales, maintenance, sé-
curité, restent en contact avec les applica-
tions informatiques de leur entreprise. 
L'automobiliste disposera de nouveaux ser-
vices : la transmission de données sera in-
tégrée à la prochaine génération de radio-
téléphones, entièrement numérique. 
Les informations sur le trafic ou le radio 
guidage seront diffusées localement ou à 
l'échelle urbaine ou régionale sans néces-
siter de nouvel les infrastructures. Les 
projets tels que Prométhéus trouveront 
ainsi un support physique, un moyen de 
transport des informations, sur lequel se 
grefferont les applications souhaitées. 

Le fruit d'un effort 
considérable de recherche 
et développement 

Ce besoin formidable de communication 
avec les mobiles stimule réglementateurs, 
opérateurs et industriels, mais le manque 
de fréquences disponibles ne permet pas de 
répondre à la demande. Cette contrainte 
physique engendre une succession rapide 
de nouveaux systèmes de radiotéléphone, 
à la recherche de nouvelles bandes de fré-
quence et d'efficacité spectrale accrue. 
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C'est la raison pour laquelle la radiotélé-
phonie reste une activité où la recherche 
et développement a un poids très lourd. Il 
faut compter plus d'un milliard de francs 
pour mettre au point complètement un sys-
tème comme GMS. 

Cette recherche s'articule autour des quatre 
axes suivants : 

- La recherche de nouvelles bandes de fré-
quences : pour accroître les séries et réduire 
le prix, les réglementateurs recherchent des 
bandes de plus en plus larges, dans les fré-
quences toujours plus élevées. C'est le seul 
moyen pour trouver des fréquences dispo-
nibles sur l'ensemble d'une zone économi-
que comme l'Europe. 

Les réseaux actuels occupent quelques 
MH z dans la bande 400/450 MHZ : le 
GMS utilisera deux fois 25 MHz dans la 
bande des 900 MHz, et le PCN plusieurs 
centaines de MHz au-delà de 1,6 GHz. 

- La recherche d'une efficacité spectrale ac-
crue, à travers la digitalisation intégrale des 
canaux radio ; sauts de fréquences, multi-
plexage de plusieurs communications par 
répartition dans le temps, algorithme de dé-
modulation, de codage de la voix perfor-
mants, etc. 

- La mise au point de commutateurs de 
plus en plus puissants, qui suivent plusieurs 
millions de mobiles pour leur acheminer en 
temps réel leurs communications qui main-
tiennent la continuité des communications 
lorsque les mobiles traversent successive-
ment plusieurs cellules, qui constituent de 

véritables réseaux de transmissions de voix 
et de données totalement interconnectées 
aux réseaux commutés publics. 
- Une intégration de plus en plus poussée 
de l'électronique pour réduire la taille et 
le prix des terminaux. 

Mais comment organiser ou structurer un 
marché qui croît aussi vite, au rythme de 
30 à 40 % par an, et qui supporte des taux 
de recherche et développement de plus de 
15 à 20 % ? 

L'Europe a pris une 
initiative que l'on peut 
saluer 

La Conférence Européenne des Postes et 
Télécommunications a anticipé il y a main-
tenant plus de dix ans sur le besoin d'un 
service véritablement européen de radioté-
léphone qui soit un support à l'ouverture 
pratique et concrète des frontières. 
A cette époque, aucun industriel ne dispo-
sait de produit ou de recherche suffisam-
ment avancées dans ce domaine. 
Après plusieurs années de recherche et d'ex-
périmentation, 17 pays européens se sont ac-
cordés fin 1987 sur une norme commune dite 
« GMS » du nom du « Groupe Spécial Mo-
bile » qui a réalisé cette normalisation au sein 
de la CEPT, et qui a retenu la proposition 
française élaborée par le CNET et le Labo-
ratoire Central des Télécommunications au-
jourd'hui intégré à Matra Communication. 

Brun o 
RAMBAUD , 

IPC 7 5 . 
Depuis 

janvier  8 8 , 
Directeur 

de l'activit é 
radiotéléphonie 
d'entrepris e de 

Matr a 
Communication. 

Il a é té 
success ivement : 

— Responsable 
de l'urbanism e 
de la Corse du 

Sud 
— Chef du 

service 
maritim e du Var 
— Directeur  des 

a c c ès du port 
autonome de 

Rouen. 

Les 17 pay s européen s 
ayan t déj à adopt é le 
standar d GSM. 
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Les terminaux de l'administration. 

Déployé à partir de fin 1991, ce système 
unique pourra suivre jusqu 'à 20 millions 
de mobiles à travers toute l 'Europe et of-
fri r un service véritablement européen à 
l 'ensemble des mobiles, radiotéléphones 
de voiture et surtout portatifs suffisam-
ment légers pour être gardés sur soi en 
permanence. 

Ces initiatives ont permis d'organiser à l'a-
vance un marché de plus de 30 milliards 
de francs par an et de doter l'Europe d'un 
projet qui n'a pas encore son égal sur au-
cune autre zone économique du monde. Les 

industriels européens se sont regroupés 
dans trois consortiums pour relever ce défi 
technologique. 

Mat ra C o m m u n i c a t i o n 
conso l i de sa pos i t i on dans 
la rad io té léphon ie . . . 
Matra Communication, le leader en France 
du radiotéléphone avec Radiocom 2000 
couvre tous les domaines de la recherche 
en radiotéléphone avec une équipe de 
plus de 600 ingénieurs. Elle relève le défi 

du GMS avec ses partenaires européens 
Ericsson, Telettra du groupe Fiat et Orbitel 
du groupe Racal. 

Ce réseau d'alliances lui a permis d'obtenir 
des premiers contrats dans cinq pays euro-
péens : la France, la Grande-Bretagne, la 
Suisse, l'Italie et l'Espagne. 

... et déve loppe des réseaux 
dédiés pou r les g randes 
adm in i s t r a t i ons 
Matra Communicat ion développe aussi 
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LES GÉNÉRATIONS 
SUCCESSIVES 

DE RADIOTÉLÉPHONE S 
Le Radiocom 2000 : 

C o n ç u et déve loppé par Matra Commun ica t i on , le réseau cel lu la i re 

de F rance -Té lécom c o u v r e tout le territoire nat ional et comp te a u -

jourd 'hui p lus d e 200 000 a b o n n é s . 

A v e c la vo ix t ransmise en modula t ion de f réquence c l a s s i q u e , c 'es t 

un s y s t è m e de m ê m e générat ion techno log ique que le r éseau opéré 

par S F R ( S o c i é t é F r a n ç a i s e de Rad io té léphone) le deux ième opéra-

teur f i l iale d e la C o m p a g n i e G é n é r a l e d e s E a u x . 

Le GMS 
ou radiotéléphone Pan Européen : 

C e sera le premier réseau dép loyé à partir de 1991 su r l ' ensemble du 

territoire eu ropéen . U n terminal ache té et a b o n n é d a n s n ' importe 

lequel d e s p a y s e u r o p é e n s pourra appe ler et être appe lé d u m o n d e 

entier. 

En t iè rement numér ique , il représente un saut techno log ique qui 

donnera à l 'Eu rope une a v a n c e cons idé rab le . Il es t p révu pour 

accuei l l i r p rès d e 20 mi l l ions d ' a b o n n é s avan t la fin du s ièc le . Il 

fonc t ionne d a n s la b a n d e d e s 900 MHz. 

Le PCN, 
Personal Communicat ion Network : 

Il vis e à généralise r le radiotéléphone , à l'ouvri r au gran d public . 
L a G r a n d e - B r e t a g n e a at tr ibué en d é c e m b r e 1989, t ro is l i cences pour 

d e s réseaux nat ionaux qui s e par tageront p lus ieurs cen ta ines de 

MHz d a n s la bande 1,6 à 2,3 G H z . 

S o n dép lo iement su ivra ce lu i d u G M S a v e c un ou deux a n s de 

déca lage . 
D'autr e système s aux fonctionnalité s plu s réduite s participen t aux radio -
communication s avec les mobile s : 

Les Pagers du type Eurosignal , 
Alphapage ou Ambassador 

dif fusent d e s m e s s a g e s numér iques ou a lphanumér iques ou d e s 

b ips s o n o r e s , d a n s une seu le d i rect ion. 

Le Pointel ou Télépoint 

permet d 'appeler ( d a n s une seu le d i rect ion) à partir d e bo rnes de 

proximité. Il es t des t iné aux p ié tons d e s g randes v i l les , les ga res , les 

aéropor ts . Il c o m m e n c e à être dép loyé en F r a n c e . 

pour la gendarmerie nationale, un réseau 
privé national qui réutilise les technologies 
des réseaux numériques les plus avancés : 
Rubis. 
Il couvrira, avec plus de 650 relais, tout le 
territoire national, plus de 200 000 termi-
naux pourront consulter les fichiers natio-
naux et disposeront d'un service de courrier 
électronique et d'un cryptage de toutes les 
communications de voix et de données. 

Totalement automatique, il supprime toutes 
les limites aux déplacements des terminaux 
à l'intérieur du territoire national. 

Ce premier réseau sera déployé dès le début 
de 1992. D 'au t res admin is t ra t ions, en 
France ou en Europe montrent déjà un in-
térêt certain pour ce nouveau type d'inves-
tissement. 
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LE RADIOTÉLÉPHONE , 
UNE CROISSANC E 
EXPLOSIVE 

Antennes directives à 90 9 (2 directions différentes), immeuble SFR, boulevard Brune, Paris XIVe. 

L e radiotéléphone public est un mar-
ché en explosion dans l'ensemble 
des pays occidentaux. Le mouve-

ment a commencé dans les pays d'Europe 
du Nord au début des années 1980. suivis 
par les pays anglo-saxons. Les pays latins 
n'y sont venus que plus tard, ce qui expli-

que l'énorme différence de taux de péné-
tration entre les premiers qui atteignent 5 ck 
de la population, les seconds qui en cou-
vrent 2 % et un pays comme le nôtre, qui. 
avec 250 000 abonnés, n'en est qu'à un 
taux de 0,5 %. 

Les taux de croissance sont tels que ces 

positions évoluent très rapidement. Les 
pays mettant en service de nouveaux ré-
seaux peuvent avoir des progressions spec-
taculaires, comme l'Italie, qui a cru de plus 
de 300 CA en un an. en partant d'une si-
tuation, il est vrai, très modeste. 
Quoi qu'il en soit, la progression des abon-
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Richard LALANDE , 
Ingénieur  des 

Télécommunicat ions, 
a commencé 

sa carrièr e 
au sein de 

l'Administratio n à 
France Télécom, 

au SGCI et au 
Ministèr e de 

l'Industrie . Il a 
passé ensui te 

quatr e ans dans 
l'industri e des 

té lécommunicat ions 
à la CGCT, avant 

de rejoindr e 
en 1987 

la Compagnie 
Générale des 

Eaux. Il est 
actuel lement 

Directeur  Général 
de la Soc ié té 
Franηaise du 

Radiotéléphone. 

nements va s'accélérant, même dans les 
pays les plus dotés comme la Suède, dans 
un mouvement qui semble inexorable. 
Sociologiquement, ce mouvement peut 
s'expliquer par l'effet de la boule de neige : 
d'abord considéré comme un objet de pres-
tige réservé à quelques uns, le radiotélé-
phone diffuse lentement dans les couches 
professionnelles les plus tournées vers les 
nouvelles techniques. Mais, au-delà d'un 
certain seuil critique, il est progressive-
ment perçu comme un outil de travail in-
dispensable d'amélioration de l'efficacité : 
mon collègue, mon concurrent, mon voi-
sin, utilise un radiotéléphone, je dois en 
avoir un pour lutter à armes égales, pour 
ne pas paraître rétrograde. Le marché ex-
plose alors dans une réaction en chaîne que 
seules les procédures internes aux entre-
prises de contrôle des achats modèrent 
dans un combat perdu d'avance. 

La France est clairement entrée dans cette 
spirale depuis deux ans. Quand à la mi-87. 
le Ministre chargé des Télécommunica-
tions lance un appel à candidatures pour 
un deux ième opérateur, le service de 
France Té lécom, Rad iocom 2 000, a 
20 000 abonnés. 

Trois ans plus tard, les deux réseaux réunis. 
Radiocom 2 000 et SFR. ont 250 000 
abonnés. 

La progression de cette année sera très cer-
tainement de plus de 100 000 abonnés, ce 
qui est à la fois spectaculaire et encore peu 
par rapport aux 400 000 nouveaux abon-
nés annuels de la Grande-Bretagne. Malgré 
la mise sur le marché de capacités qui il 
y a 36 mois auraient paru démesurées, les 
deux opérateurs français savent qu'i ls doi-
vent s'organiser pour répondre à une de-
mande future qui peut être quatre fois su-
périeure, si on prend l'exemple anglais. 
La gestion de cette croissance est natu-
rel lement fantast iquement intéressante 
pour l 'équipe d'une centaine de personnes 
qui constitue la SFR, mais soulève des 
problèmes de développement redoutables. 
Lorsqu'elle obtient sa licence fin 87, la 
SFR a un programme de développement 
qui paraît alors très ambitieux, d'un réseau 
de 100 000 abonnés mis en place entre le 
début de 1989 et à fin de 1991. 
Nous avons tenu le pari d'ouvrir un réseau 
à partir de rien en 15 mois : record de vi-
tesse battu, grâce à une équipe de gestion 
de projet très réduite et très motivée, ainsi 
qu'un industriel. Alcatel, allié au finlandais 
Nokia, qui a relevé le défi et qui tient au 
jour près ses délais. 

Cependant, à la fin de l 'année dernière, 
a lo rs m ê me que nous n ' a v i o ns que 
10 000 abonnés, nous avons dû réviser 

nos plans à la hausse au vu des prévisions 
du marché et de la croissance de nos 
ventes : 
- le plan initial de trois ans a été accéléré 

pour que la capacité de 100 000 abonnés 
soit atteinte en 2 ans. 

- un programme de doublement de la capa-
cité du réseau a été lancé. 

Ces décisions auraient pu paraître très ris-
quées à un moment où nous ne faisions 
que démarrer. Pourtant, la situation actuelle 
nous montre que si nous ne les avions pas 
prises alors et si nous avions attendu d'a-
voir une vision plus complète de notre évo-
lution, nous aurions certes paru sur le mo-
ment raisonnables, mais nous nous serions 
retrouvés à court de capacité dès le prin-
temps 91 à Paris : nous aurons en effet 
très certainement plus de 50 000 abonnés 
à la fin 1990, très au-dessus de nos ob-
jectifs initiaux, dans un mouvement uni-
formément accéléré de nouveaux abonne-
ments. 

Nous nous trouvons en fait dans un uni-
vers où les délais industriels, de l 'ordre 
de 15 mois, sont très grands par rapport 
à l 'évolution du marché, qui dépasse en 
permanence les prévisions faites en ex-
trapolant les situations passées et pré-
sentes. 
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TAUX DE PÉNÉTRATION A FIN JUIN 90 
nombre d'abonnés pour 1 000 habitants 
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Nous sommes par conséquent conduits à 
prendre des décisions d'investissement très 
lourdes (un réseau d 'une capac i té de 
200 000 abonnés coûte plus de 1,5 milliard 
de francs) en univers incertain. De la même 
manière, nous devons accompagner, pour 
ne pas dire anticiper, cette croissance en 
nous dotant des structures et des outils né-
cessaires : recherche et installation de près 
d 'un nouveau site d'émission par jour, 
mise en place de moyens informatiques de 
gestion des abonnés représentant actuelle-
ment 15 mips, 30 l'année prochaine, centre 

de relation clientèle qui comporte d'ores 
et déjà 40 télé-opérateurs (2 % des abon-
nés appellent tous les jours) et ainsi de 
suite. 
Reste la conviction, que nous partageons 
avec nos actionnaires, que ce marché se 
développera inéluctablement, parce qu'il 
représente un besoin de société. A l'heure 
actuelle, seul est touché le monde profes-
sionnel, qui peut représenter à terme 3 ou 
4 millions de radiotéléphones. Mais nous 
sommes intimement persuadés que le té-
léphone filaire sera progressivement rem-

placé par le radiotéléphone : chacun aura 
son radiotéléphone portatif et son numéro 
personnel auquel on pourra le joindre à tout 
moment où qu'il soit. 
Utopie ? Laissez-nous dix ans ! Et que les 
personnes inquiètes de voir leurs derniers 
moments de tranquillité dévorés par ce té-
léphone de poche qui pourra les déranger 
partout n ' importe quand se rassurent : 
nous développons des services de transfert 
d'appel, de messagerie, d'aide à la clientèle 
qui leur permettront encore de s'évader 
quand elles le désireront.
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L' INFORMATIO N 
ROUTIÈRE EN FRANC E 

QUI N'A PAS EU UN JOUR DE MÉCHANTES PENSÉES À V ÉGARD DU JOURNALISTE 

ANNONÇANT UNE CIRCULATION « DENSE MAIS FLUIDE » 

SUR LA SECTION D'AUTOROUTE OÙ SON VÉHICULE 

N'AVAIT  PROGRESSÉ QUE DE 10 KM PENDANT LA DERNIÈRE HEURE ! 

C e « contre-exemple » illustre à quel 
point l'information routière se doit 
de satisfaire à des exigences de qua-

lit é essentielles qui ne sont obtenues que par 
la mise en place d'une organisation rigou-
reuse, servie par des personnels compétents 
et motivés, et des moyens performants et 
adaptés. 

Dans ce domaine, la France présente la par-
ticularité de disposer depuis plus de vingt 
ans, d'un réseau de Centres d'information 
routière qui, en permanence, proposent aux 
usagers un service en recherche constante 
d'amélioration. 

Une structure unique au 
monde 

Trois acteurs institutionnels sont en charge 
d'offrir aux usagers de la route la meilleure 
information possible. En effet, les ministères 
de la Défense, de l'Intérieur et de l'Équipe -
ment-Transports se sont associés pour créer 
et servir le réseau des centres d'information 
routière. 

En 1968, le fort de Gendarmerie de Rosny-
sous-Bois accueillait le CNIR, Centre Natio-
nal d'Information Routière, puis au Fd des 
années, sont apparus les CRICR, Centres 
Régionaux d'Information et de Coordina-
tion Routière, maintenant au nombre de sept. 
Un protocole d'accord définit les modalités 
de coopération des trois partenaires et orga-
nise l'intervention des milliers d'agents de 
l'Etat de ces trois ministères sur le terrain 
avec un objectif commun : 
« Informer l 'usager de la route en vue d'a-
méliorer les conditions générales de son 
déplacement et de sa sécurité ». 

LIMITES DES ZONES DES CRICR. 
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TROIS PARTENAIRES POUR UN OBJECTIF. 

MINISTER E de la DEFENSE 
Gendarmerie Nationale 

MINISTER E de l'INTERIEU R 
Police Nationale 

MINISTER E des TRANSPORTS 
et de la MER 

Direction de la Sécurité et de la 
circulation routière 

DIVISION DIVISION DIVISION 
GENDARMERIE POLICE TRANSPORT 

CENTRES D'INFORMATIO N 
ROUTIERE 

Pour assurer cette mission, les centres ont 
besoin de recueillir et de traiter de nom-
breuses données puis de les diffuser sous la 
forme d'une information claire, précise et 
fiable. Ce processus suppose des moyens de 
communication performants et étendus, ain-
si que des modalités de traitement rigou-
reuses. 

C o m m e t son t recuei l l ies les 
données ? 
Chaque ministère dispose sur le terrain 
d'hommes qui sont en contact permanent 
avec le réseau routier. Ils sont en mesure de 
fournir une part importante des données sur 
l'état de la circulation, notamment les infor-
mations événementielles. 
Concrètement, il s'agit : 
- des policiers dans les zones agglomérées 

(Préfecture de Police de Paris, Services de 
Polices Urbaines, Compagnies Républi-
caines de Sécurité, Police de l'Ai r et des 
Frontières), 

- des gendarmes dans les zones rurales ( Bri-
gades territoriales, brigades motorisées. 
Unités d'autoroutes. Pelotons de surveil-
lance et d'intervention), 

- des agents de l'Équipement sur pratique-
ment tout le réseau routier (Cellules Dé-
partementales d'Exploitation et de Sécu-
r i t é. S u b d i v i s i o ns T e r r i t o r i a l e s. 
d'Exploitation des autoroutes, de travaux 
neufs). 

Les Centres reçoivent également des infor-
mations provenant : 

- de la météorologie nationale par le biais 
notamment de Météotel et de bulletins 
météorologiques spéciaux, 

- des sociétés d'autoroutes par leurs PC 
d'exploitation, 

- des administrations centrales pour les 
aspects réglementation de la circula-
tion, statistiques et prévisions, politi-
ques d'action, 

- des pays étrangers soit par l'intermédiaire 
des automobiles-clubs, soit auprès des 
autorités de gestion de trafic lorsqu'elles 
existent. 

Par ailleurs, les Centres disposent en quasi 
permanence des données de circulation re-
cueillies automatiquement par les systèmes 
national et régionaux de stations de comp-
tage qui enregistrent le débit en véhi-
cules/heure, la vitesse moyenne et la densité 
du trafic (taux d'occupation). 
Cette circulation d'information s'effectue 
par différents moyens techniques de trans-
mission qui sont : 

- la radio. 

- le téléphone. 

- le télex du réseau public. 

- la télécopie. 

- le réseau télex spécialisé de la police (Dia-

dème). 

- le réseau informatisé de la gendarmerie 
(Saphir). 

Jean PANHALEUX , 
IPC 90. 

Adjoin t au 
sous-directeur  de 

l'exploitatio n et de la 
sécuri té de la 

route, Direction de 
la sécuri té et la 

circulatio n 
routières - MELTM . 

Auparavant : 
- Chef d'une 

subdivision Études 
et Travaux Neufs 

à la DDE 78, 
- Adjoin t au chef du 

bureau grands travaux 
à la direction de 

l'infrastructur e de l'ai r 
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C o m m e n t 
est traitée cette 
masse de données ? 
Il faut distinguer deux catégories d'infor-
mations à l'attention des usagers : celle en 
temps réel et celle en temps différé. 
L'information en temps réel : Dès qu'un 
événement est détecté par les hommes de 
terrain, ceux-ci en informent par les moyens 
précités les Centres d'information qui. après 
vérification et confirmation, évalue les in-
cidents sur les conditions de circulation 
dans le secteur. En fonction de cette ana-
lyse, l'information est diffusée ou non au-
près des usagers. 

L'information en temps différé : Cette no-
tion regroupe l'ensemble des renseigne-
ments tirés de l'analyse des situations pas-
sées. Elle permet de faire des prévisions, 
d'établir les calendriers « Bison futé », de 
prévoir les restrictions de circulation et 
d'informer les usagers avant leur départ. 

C o m m e n t l ' in fo rmat ion 
est-el le di f fusée 
à l 'usager ? 
Pour parvenir à l'usager, ce qui est finale-
ment l'objectif de la démarche, les infor-
mations utilisent actuellement les canaux 
des médias traditionnels : 

- le téléphone qui permet une information 
directe et personnalisée de l'usager, 

- les agences de presse qui sont destina-
taires des messages du CNIR et des 
CRICR et qui servent de relais avec la 
presse écrite, les radios et la télévision. 

- les radios servies directement et dont cer-
taines disposent de cabines et sont en per-
manence dans les centres au moment des 
périodes critiques. 

- Antiope-Route. magazine vidéographi-
que que l'usager peut recevoir directe-
ment sur un poste de télévision équipé 
d'un décodeur. Actuellement ce mode de 
diffusion est surtout en place dans des 
lieux recevant du public (services exté-
rieurs de l'Équipement, points d'accueil 
Bison Futé...) 

- le « 36-15 Route ». également magazine 
vidéographique mais accessible par le 
minitel. L'usager y trouve des « pages » 
d'information en temps réel sur l'état de 
la circulation sur les grandes agglomé-
rations, les erands axes ou l'ensemble du 

RECUEIL < 

DIFFUSION -

ECHELON 
TERRITOR1A 

ECHELON 
REGIONAL 

Agence s de presse 
Direction s Police , 

Gendarmerie , 
Transport s 

MINITEL 
3615 ROUTE 

Chaînes de télévisio n 

Répondeu r Transporteur s routier s 
téléphoniqu e 

ANTIOPE 

Le circuit des informations. 

réseau découpé en secteurs géographi-
ques. Une mise à jour aussi régulière 
que poss ib le est ef fectuée par les 
CRICR. Des informations complémen-
taires sont également disponibles comme 
les prévisions de trafic, les réglementa-
tions de circulation pour les poids lourds 
notamment, l'état des cols de montagne 
ou des accès aux stations de sports d'hi-
ver... 

Quelles 
perspect ives 
d 'évolut ion ? 

L'augmentation constante du trafic et des 
encombrements ont entraîné ces dernières 
années à une demande sans cesse croissante 
de la part du public et des acteurs écono-
miques d' informations routières perti-
nentes. 

La qualité du service offert à l'usager dans 
ce domaine se mesure par la fiabilité de 
celle-ci et la rapidité de sa diffusion. 

Face à cet enjeu, l'ensemble de la chaîne 
d'information se mobilise pour répondre au 
mieux aux attentes par : 

- sensibilisation des unités de terrain. 

modernisation des transmissions (liai-
sons informatisées). 

développement des médias existants 
(3615 Route). 

- créations de radios spécialisées (Auto-
route FM), 

- études, dans le cadre européen, de nou-
veaux systèmes de communication (tel 
le RDS-TMC : Radio Data System -
Traffic Message Channel) avec les usa-
gers permettant à ternie un radioguidage 
dynamique sur une liaison, c'est-à-dire 
proposant en temps réel le meilleur iti -
néraire en fonction des perturbations dé-
tectées (programmes Eurêka Prometheus 
et Carminat. programmes Drive) 

- recherche d 'une standardisation des 
échanges d'information avec nos parte-
naires européens 
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RÉSEAUX MOBILE S 
RITA 

pour  l'armée de terre franηaise 
RITA-MS E 

pour  l'armée américaine 

RÉSEAUX FIXES 
Commutateur  THOMPAC 2G à base de technique ATM 

des réseaux voix, données, images du futur. 

SYSTČMES DE COMMANDEMEN T 
Logiciels d'application complexes 

Intelligence artificiell e 
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D O S S I E R 

Un système global de communicat ion intégré 

DES ÉTATS-MAJOR S AU X 
CHAMP S DE BATAILL E 

b y F r a n ç o i s QUENTIN 

a n d Y v e s CHENET 
THOMSON 

Les auteurs expliquent que le 
groupe THOMSON a développé 
un nouveau système de 
communications militaire qui est 
une première mondiale. Il tient 
compte des besoins actuels et 
futurs de ces communications. Il 
comprend un système de 
communication parfaitement 
adapté au changement de flux du 
trafic d'informations, un réseau 
performant en temps de paix 
comme en temps de crise et tous 
les contrôles d'accès nécessaires 
à la sécurité. 
La technique utilisée pour le 
commutateur est la technique ATM 
choisie par le CCITT : Comité 
Consultatif International 
Télégraphique et Téléphonique, il 
s'agit du multiplexage temporel 
asynchrone. Les informations 
provenant de sources aussi 
diverses que le télex 32 Kbit, le 
téléphone, les ordinateurs ou 
l'image vidéo de haute définition 
140 Mbit sont groupées en 
paquets d'un certain nombre de 
bits, chaque paquet ayant sa 
source identifiée. A la réception, 
les informations sont décodées, 
reconstituées et dirigées vers 
leurs destinataires. Il s'agit là 
d'une application particulièrement 
brillante des techniques 
numériques. 
Le système peut en outre 
s'intégrer progressivement dans 
un système existant. 

T h e T H O M S O N G r o u p , th e l a rgest 

E u r o p e an d é f e n se é l e c t r o n i es m a n u

fac tu re r  h as d e s i g n ed a n ew g l o b al 

m i l i t a r y i n t e g r a t ed s e r v i ce c o m m u n i c a t i on 

c o n c e pt b a s ed on i t s e x p é r i e n ce in m i l i t a r y 

c o m m u n i c a t i on as vvell as on a t h o r o u g h 

a n a l y s is of t h e p r é s e nt a nd fu tu r e r e q u i r e -

t n e n t s of t h e m i l i t a r y for  c o m m u n i c a t i on 

S y s t e m s. T h è se r e q u i r e m e n t s i n c l u d e : s w i t -

c h i n g s y s t em a d a p t ed t o t h e c h a n g i ng pa t te r n 

of t ra f f i c . p e r f o r m a n t n e t w o r k c o n t r o l Sys

t em for  p e a ce as w e ll as c r i s i s l i m e , s e c u r i ty 

bu i l t i n t o t h e s y s t em f r o m th e s tar t . s m o o th 

t r a n s i t i o n f r o m o l d er  c o m m u n i c a t i on Sys

t e ms t o n ew o n e s, c o s t - e f f e c t i ve s o l u t i o n s, 

p r o g r a m m a n a g e m e nt e o v e r i ng ail a s p e c ts of 

n e t w o r k i m p l e m e n t a t i on but s t i l l o p en t o 

o t h er  m a n u f a c t u r e r s. 

. t --. i i 
~1 .

T h e t r a f f i c p a t t e r n f o l l o w s l o n g - t e r m 

c h a n g es : i n c r e a s i ng bi t ra tes, m u l t i p l e bit 

ra tes e x i s t i ng at th e s a me t i m e in t h e 

n e t w o r k , u n es en u se of th e n e t w o r k w h i c h 

s t ra in s t r a n s m i s s i on c a p a c i t y. d i s s y m e t iy 

m c o m m u n i c a t i on l l o w s. A s o l u t i on t o 

t h è se c h a l l e n g es is th e A T M t e c h n i q ue 

c h o s en by th e C C I T T for  fu tu r e h r o a d b a nd 

n e t w o r k s a nd w h i c h is t h e h a s is of t h e 

T H O M P A C 2 G s w i t ch d e v e l o p ed b \ th e 

T H O M S O N G r o u p . 

N e ed for  h i g h e r a nd h i g h er  bi t rat e t r a n s m i s

s i on s t e ms f r o m t w o m a j o r  t rend s : i m a g i n g 

t r a n s m i s s i on a nd c o m p u t e rs b e i ng u s ed at ail 

l e v eK of c o m n i a nd of th e m i l i t a r y . H i g h 

d é f i n i t i o n v i d eo r e q u ξ t es a b o ut 1 40 M h p s . 

T h i s c a p a c i ty ma> be n e e d ed t o t ransmi t 

s u r v e i l l a n ce sa te l l i te p i c t u r e s. M o r e o v e r . th e 

m u l t i - r a d a r  t r a c k i n g t e c h n o l o gs n ow u s ed 

for  air  d é f e n se i n v o l v es t r a n s m i s s i on of ra

dar  s i t u a t i o ns in real t i m e t o c o m m a nd c e n-

te rs. C o m p u t e r s are n ow u s ed e v e r y v v h e re 

f r o m h e a d q u a r t e rs t o b a t t l e f i e l d s a nd d a ta 

b a s es ar e m o r e a nd m o r e o f t en d i s t r i b u t e d . 

D i s t r i b u t e d p r o c e s s i ng i m p l i e s h e a vy da ta 

t raf f i c b e t v v e en c o m p u t e r s. 

A n o t h e r  c h a r a c t e r i s t ic is t h e c o e x i s t e n ce w i -

th i n t h e s a me n e t w o r k of v e ry d i f f é ren t bi t 

ra tes, f r o m a f eu h i m d r e d b ps for  t é l ex t rans

m i s s i on t o 32 or  64 k p s for  v o i ce t r a n s m i s

s i on t o M b ps for  v i d eo t r a n s m i s s i on or  f i l e 

t r ans fe r s. T h e p r é s e nt s y n c h r o n o us t rans

m i s s i on h i e r a r c h y is not a d a p t ed t o th i s traf 

f i c h e t e r o g e n e i t y. 

U n e v en u se of th e n e t w o r k is c a u s ed for 

i n s t a n ce by f i x ed i m a ge t r a n s m i s s i on or 

c o m p u t er  f i l e t rans fe r . B o t h t ra f f i c m e an 

M b p s for  short p e r i o ds of t i m e . 

F i n a l l y . t he r e m ay e x i st d i s s y m e t ry in c o m

m u n i c a t i o n l l o w s : as a m a t t er  of e x a m p l e, 

m e s s a ge d i f f u s i o n g o es f r o m h e a d q u a r t e rs t o 

b a t t l e f i e l d s. 

T h e A T M t e c h n i q ue ansvvers ail t h è se requ i 

r e m e n t s. T h i s t e c h n i q ue a l l o w s s i n g le m o d e 

t r a n s m i s s i on of i n f o r m a t i o n i n d e p e n d e n tU 

o f it s t y p e : v o i c e. da ta, v i d e o, e t c .. O n 

e n t e r i n g t h e A T M n e t w o r k , th e i n f o r m a t i o n 

i s b r o k en d o w n in t o f i x ed s i / e bi t " p a c k e t s" 

( a l s o c a l l ed " ce l i s - ' ) . F.ach ce ll i s s u p p l e m e n-

ted by a h e a d er  a l l ow in g i d e n t i f i c a t i o n of t h e 

a s s o c i a t ed c o m m u n i c a t i o n. 

Thi s h e a d er  e n s u r es rap i d r o u t i n g as s o on as 

th e ce ll r e a c h es a n e t w o r d n o de hy a ha rd 

w a r e c o n t r o l l e r . T h i s c o n t r o l l e r  d e d u c es and 

o u t p u t d i r e c t i o n f r o m th e h e a d er  a nd p l a c es 

th e ce ll in th e c o r r e s p o n d i ng t r a n s m i s s i on 

q u e u e. T h i s t r a n s m i s s i on is t h en p e r f o r m ed 

as s o on as ail t h e ce ll s a h e ad in t h e q u e ue 

h a ve b e en s e nt on th e r igh t l i nk . A t th e 

n e t w o r k o u t p ut th e i n f o r m a t i o n is r e s t o r ed t o 

i t s o r i g i n a l f o r m . W i t h m th e n e t w o r k , th e 

c e l ls are d u n a m i c a lK m u l t i p l e x e d . b o th on 

th e i n t e r - n o d e l i n k s and in t h e n o de in terna i 

q u e u e s. T h i s e n a b l cs o p t i m u m u se of ail 

r e s o u r c es ( t r a n s m i s s i o n, sw i tch ins: . ... i na tu-

PCM - LE PONT — OCTOBRE 199C 

43 



D O S S I E R 

ral handling of bursty traffic and dynamic 

allocation of transmission capacities accor-
ding to the instantaneous requirements of the 

users. 

THOMSON has been working for 15 years 

on the concept of transmitting information in 

packets. In the early 80's, THOMSON deve-
lopped the THOMPAC 1 G switch based on 

this concept. Because of the advantage of the 
concept, the switch was chosen by the DGA 

of the French DOD to equip the tri-service 

voice and data TELEMAC strategic net-

work. This network, already fully operatio-
nal consists of 40 nodes and wil l eventually 

consist of more than 80 nodes. THOMSON 

then developed the THOMPAC 2 G switch 
which offers higher capacity and follows the 

CCITT recommendations. This switch has 
already been chosen to equip two networks. 

The ATM concept can be applied to 

backbone networks as well as to tactical 
networks. While operational implementa-

tions of this concept have already been deci-
ded for backbone networks. THOMSON has 
already performed positive feasability stu-
dies to enhance the RITA network with ATM 
functionalities. 

Performant network control 
in peace and crisis time 

Militar y network control must answer two 
requirements. During peace time, it must 

I N C O M I N G C E L L S 

I N C O M I N G C E L L S 

L O C A L S U B S C R I B E R C E L L S 

T R A N S M I S S I O N 

T R A N S M I S S I O N 
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offerall functionalities of acivilian network, 
but during crisis time, it must be capable of 
offering transmission, even in very adverse 
conditions. 

The network control system being deve-
loped by THOMSON offers ail services 
needed. This includes network and equip-
ment configuration, software management, 
routing and access management, network 
component mon i to r i ng, remote soft-
ware diagnosis, new software version down-
loading, man-machine interface manage-
ment, time management,... 
But the network control most important rôle 
is during crisis time. The network control 
system designed to identify any anomaly 
within the network and to take ail appro-
priate measures to continue offering mini-
mum services even in case of partial destruc-
tion. This is achieved with self-adaptive 
routing, hierarchical and redundant control 
system and complementary services. 
System components (switches, transmis-
sion, management centers) may be des-
troyed or become useless because of electro-
nic warfare. The routing mechanism which 
routes information through the network 
has been designed to take thèse factors into 
account. The routing is décentraiized, non-
hierarchical and self-adaptive, which means 
that the routing is managed locally at the 
switch level. 

Even if the network control centers are des-
troyed, the network is still capable of routing 
the calls. Routing is non-hierarchical which 
means that no switch dépends on another one 
to route its calls. Finally, the routing is self-
adaptive which means that in case of switch 
or transmission trunk unavailability, the 
switch directs calls to other switches or 
transmission trunks. 

Network control centers might be destroyed. 
In the THOMSON communication concept, 
there is several control centers which can 
take over responsibility of the network in 
case of problems. There are différent levels 
of control centers : local, national,... 
Finally, le THOMSON network includes many 
complementary services to ensure optimum 
availability : precedence management, closed 
users group, automatic connection reconfigu-
ration, subscriber management, transmission 
integrity facilities, caller identification, user 
to signalling transfer,... 

Security built into the 
system 
Security is a major élément in military commu-
nications. THOMSON has developed a system 
approach of security issues built on the know-
ledge of security products of which it is a major 

manifacturer. THOMSON includes in its com-
munication system security functions which 
offer a défense against diverse types of intru-
sions, threats and aggressions. Trunk cyphe-
ring ensures information confidentiality and 
traffic "camouflage" on the backbone network. 
Network control message cyphering ensures 
the confidentiality of ail information exchan-
ged conceming network control. Systematic 
accès control avoids any intrusion. Automatic 
secret élément génération and distribution 
keeps constant the network security level. Sto-
rage of ail information conceming the security 
enables security audits. Finally physical pro-
tection of the sites adds to the overall security. 

Smooth transition from 
older Systems to the 
Thomson integrated 
communication system 
Very often communication Sys tem s preexist 
before the installation of the new communi-
cation system. It is thus very important to 
keep the services offered by the old system 
working until the new system is fully instal-

lée! and the additional services are offered to 
subscribe rs. 
THOMSON has designed a transition phase 
methodology which involves the notion of a 
"combined" system consisting of the old ans 
new Sys tem s while keeping intact the basic 
principe of the THOMSON communication 
S y s t e m . Among the issues dealt with through 
this methodology are routing combined be-
tween old and new Sys tems , subscriber num-
ber translation from the old to the new Sys -
tem, call characteristics translation and 
transfer, signalling harmonization. 

Cost-effective solutions 
Because of budget constraints, a communi-
cation system must prove the cost-effective-
ness of the services offered. THOMSON has 
designed its system as an open system so that 
as soon as standart products can offer the 
services required, they can be used in the 
system. Access interfaces ar e based on the 
ISDN CCITT recommendations. 
This type of interface also simplifies gateways 
to other networks including civil ones. More-
over, because of the switching technology. the 
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Commutateur ATM - THOMPAC 2 G. 

transmission capacity needed is less than with 
standard synchronous technology. 

Program management 

Military communication System s represent 
important programs. which can be success-
ful only thanks to performant program ma-
nagement and methodology. THOMSON has 
designed such a methodology and applied 
it to numerous successful programs around 
the world. Program management deals 
with ail aspects of system design : techni-
cal management, cost and schedule control. 
system intégration, system validation and qua-
lification. Sub-systems are subcontracted to 

spécialized teams, either to other THOMSON 
teams or to local companies. Moreover. 
THOMSON hasrecently reorganized so that 
ail teams working in Command ans Commu-
nication business are now located in the same 
Division called RCC (standing for Communi-
cation Network and Command Systems). 
This gives the Division an uncomparable ex-
périence in C3I. 

Thomson new integrated 
services communication 
system concept 

In conclusion. THOMSON has desisned 

a new intégration service communi-
cation system concept which can be 
applied from headquarters to the battle-
f ield. Th is new system can accomo-
date ail types of traffic, présent or fu-
ture. Its network control f its the peace as 
well as crisis requirements. Security has 
been built into the system. Transit ion 
phase, from old S y s t e m s to the THOM-
SON system. are taken care of as a major 
aspec t. The sys tem i s cos t -e f fec t ive 
due to the use of civilian standard1» 
and to its unique technology sa-
ving transmission needs. Finally, 
THOMSON offers its proven program 
management expérience.  • 
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RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE 

LE  D E P A R T E M E N T  DES  YVELINES  RECRUTE 
POUR  LA  DIRECTION  DES  INFRASTRUCTURES 

D E P A R T E M E N T A L E S  A  VERSAILLES 

Direction Générale 
des Services du Département 

Direction 
des 

Ressources  Humaines 

Pour  seconder  le  Directeur  général  adjoint,  chargé  de  la  Direction  des  Infrastructures  Dépar
tementales . 

I l assurera : 

—  Le  pilotage  avec  le  concours  dTngénieurs  Subdivisionnaires  d 'une  quarantaine  de  pro
jets  et  conduites  d 'opéra t ions  routičres  importantes . 

—  Le  suivi  de  la  cellule  Transpor t  du  Dépar tement . 

—  L 'encadrement  d 'envi ron  35  personnes . 

I l est souhaitable de : 

—  Posséder  une  formation  routičre. 

—  Maîtr iser  les  outils  informatiques. 

Rémunérat ion  annuelle  nette  de  :  216  000  F  et  véhicule  de  service. 

Adresser  lettre  manuscr i te ,  curr iculum  vitae,  ainsi  qu 'une  photographie  d ' identi té  ŕ  : 

Monsieur  le  Président  du  Conseil  général 
Direction  générale  des  Services  du  Dépar tement 

Direction  des  Ressources  Humaines 
2 .  place  AndréMignot 

78012  VERSAILLES  Cedex 

Tous  renseignements  administratifs  complémentaires  pourront  ętre  obtenus  au  39.02.78.78. 
poste  33 .68  auprčs  de  Mlle  V IDAL . 

Tous  renseignements  techniques  pourront  ętre  obtenus  au  39 .02 .78 .78 .  poste  37.10  auprčs 
de  M.  G O N S O N . 

Le  Directeur  général 
des  Services  du  Département 

Christ ian  D U F O U R 

Un INGENIEUR de haut niveau 
pour un contrat à durée 
déterminée (6 à 12 mois) 

(Homme ou Femme) 

4 7 



D O S S I E R 

C o m m e n t r é v o l u t i o n n e r l a g e s t i o n d ' u n e f l o t t e d e 1 5 0 0 v é h i c u l e s à 
l ' a i d e d e t r a n s m i s s i o n s d e d o n n é e s à h a u t d é b i t ? 

D a n s l e c o u r a n t d e l ' a n n é e 1 9 9 1 , l a C o m p a g n i e 
G 7 m e t t r a e n s e r v i c e S T A R 7 , s y s t è m e 
i n f o r m a t i s é d e g e s t i o n d e l a f l o t t e d e t a x i s q u i 
l u i s o n t a f f i l i é s , b a s é s u r d e s t r a n s m i s s i o n s 
r a p i d e s d ' i n f o r m a t i o n s e n t r e l e s m o b i l e s e t l e 

c e n t r a l . C e s y s t è m e , t r è s a m b i t i e u x , d e v r a i t r é v o l u t i o n n e r l e 
f o n c t i o n n e m e n t d u r a d i o - t a x i à P a r i s , t a n t d u p o i n t d e v u e d e s c l i e n t s 
q u e d e c e l u i d e s c h a u f f e u r s q u i y t r o u v e r o n t d e n o m b r e u x a v a n t a g e s . 

STAR 7 
(D 

Serge METZ , 
IPC 80. 
Directeur  général 
de G7 Taxis. 

A
llô,  G7  ?  Envoyezmoi  un  taxi 
au  28,  rue  des  SaintsPčres,  s'il 
vous  plaît  »    «  Ne  quittez  pas, 

nous  recherchons  votre  véhicule  ». 

L'échange d ' i n fo rma t i ons : 
un besoin vi ta l et 
comp lexe 
G7  Taxi,  leader  dans  le  domaine  des  ser
vices  de  radiotaxi  sur Paris,  se  trouve  jour
nellement  confrontée  15 000  fois  ŕ  ce  type 
de  recherche,  et  doit  pour  cela  échanger 
en  permanence  de  multiples  informations 
entre  son  central  et  les  1 600  taxis  affiliés 
ŕ  son  service. 

Compte  tenu  de  la  limitation  de  l'offre  (le 
trop  fameux  numerus  clausus)  et  de  la  trčs 
grande  variabilité  spatiale  et  temporelle  de 
la  demande,  l'adéquation  optimale  entre 
l'offre  et  la  demande  est  une  véritable  ga
geure.  Il  faut,  en  outre,  citer  les  deux  prin
cipales  contraintes  externes  qui  péjorent 
cette  adéquation,  męme  si  leur  analyse  sort 
du  cadre  de  cet  article. 

  la  circulation  qui  limite  physiquement 
l'offre  en  allongeant  la durée  des  courses 
justement  aux  heures  de  forte  demande  ; 

  le  tarif,  fixé  par  les  Pouvoirs  Publics, 
trop  bas  aux  heures  de  pointe,  qui  n'in

cite  pas  les  chauffeurs  ŕ  travailler  dans 
ces  créneaux. 

Confronté  ŕ  cet  environnement  peu  favo
rable,  le  service  de  radiotaxi  doit,  pour 
offrir  un  service  de  qualité,  compenser  ces 
handicaps  par  une  gestion  optimale  des  af
fectations  de  courses  aux  véhicules,  ce  qui 
nécessite  des  échanges  permanents  d'infor
mations  en  temps  réel. 
Il  faudrait  idéalement  pouvoir  satisfaire  les 
deux  besoins  principaux  suivants  : 

  informer  en  permanence  les  taxis  sur  l'é
tat  de  la  demande  (courses  en  attente) 
et  l'offre  (taxis  libres  ou  sur  le  point  de 
l'ętre)  afin  de  leur  permettre  d'optimiser 
leur  positionnement  ; 

  en  sens  contraire,  connaître  ŕ  tout  mo
ment  au  central  la  position  des  taxis  li
bres  ou  sur  le  point  de  l'ętre,  afin  de 
procéder  ŕ  une  affectation  optimale  des 
courses  en  attente  ou,  tout  au  moins,  de 
donner  au  client  une  prévision  de  délai. 

Il est  clair que  plus  le nombre  des  véhicules 
est  important,  plus  la  couverture  de  la  ré
gion  (Paris  et  banlieue)  ŕ  toute  heure  est 
statistiquement  plus  étoffée  et  rend  possi
ble  une  meilleure  adéquation  offre/de
mande.  Mais  hélas,  la  complexité  de  l'é
change  et  du  traitement  des  informations 
croît  trčs  rapidement  avec  le  nombre  de 
mobiles  : 

(1 ) Système de Transmission et d'Affectation Ra-
pide de G7. 

Offre  et  demande 
instantanées  ŕ 

l'instant  T 

1  demande 
1  taxi 

10  demandes 
10  taxis 

100  demandes 
100  taxis 

Qualité  de  service 
théorique 

  trčs  mauvaise 
(taxi 
probablement 
éloigné  du  client) 

  médiocre 
(compte  tenu  du 
périmčtre 
d'action  étendu) 

  bonne 

Moyens  de  gestion  ŕ 
mettre  en  śuvre 

  simpliste  : 
demander  au  taxi 
d'aller  chercher 
le  client 

  assez  simple  : 
suivre  en 
permanence  la 
position  des  taxis 
sur  une  carte 
(interrogation  et 
suivi  manuel) 

  complexe  :  cf 
paragraphes 
suivants  du 
présent  article 
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Nous  analyserons  succinctement  ciaprčs, 
tout  d'abord  le  systčme  traditionnel  qui 
évite  cette  trop  grande  complexité  en se 
contentant  d'un procédé  rustique  laissant 
aux  taxis  l'initiative  du  positionnement 
et  du  choix  des courses,  et  nous  analy
serons  ses  insuffisances. 
Enfin,  nous  décrirons  le  systčme  STAR 
7,  solution  moderne  qui grâce  aux trans
missions  de données  et ŕ un logiciel  puis
sant  et  original,  sera  bientôt  en  mesure 
de  prendre  la  relčve. 

La radio traditionnelle 

Le moyen  le plus  commode  d'échanger  des 
informations  est bien  sűr la radio,  et celle
ci  est utilisée  depuis  prčs  de 25 ans dans 
ce  domaine  ŕ  Paris,  selon  le  mode  d'ex
ploitation  suivant  : 

  un  central  canalise  les  demandes  des 
clients,  effectuées  par  téléphone  (et 
aujourd'hui  ŕ  G7  également  par mi
nitel)  ; 

  un  «  speaker  »  ou  «  dispatcher  » an
nonce  les  courses,  l'une  aprčs  l'autre, 
en  précisant  l'adresse  au  micro  ; 

  les  chauffeurs  de  taxis  affiliés  ŕ  ce 
central  (et  qui  sont  par  ailleurs  des 
artisans  indépendants  le  plus  souvent) 
écoutent  en  permanence  leur  poste  de 
radio,  préréglé  sur  la  fréquence  de 
dispatching.  Lorsqu'ils  sont  intéressés 
par  une  course,  ils  postulent  en ap
puyant  sur un  bouton  ce qui  transmet 
leur  code  au  central  (il  n 'y  a  pas si 
longtemps,  ils  annonçaient  męme  leur 
code  ŕ  la  voix,  et  il  fallait  l 'oreille 
exercée  du  speaker  pour  reconnaître 
un  code  parmi  d'autres  !)  ; 

  la course  ainsi  mise  aux enchčres  est at
tribuée  au  chauffeur  le  plus  rapide  ŕ 
s'annoncer. 

Si  l'on examine  l'adéquation  de ce  mode 
de  régulation  visŕvis  des  besoins  d'in
formation  évoqués  précédemment,  on s'a
perçoit  de ses limites  : 

  les taxis  ne  signalant  pas leur  position, 
ni  leur  disponibilité,  on  ne  peut  aux 
heures  difficiles  qu'attendre,  parfois  trčs 
longtemps,  qu'un  taxi  veuille  bien  pos
tuler  sur la  course  considérée,  il  n'y a 
aucune  information  transmise  des véhi
cules  vers  le central  ; 

  en  sens  inverse,  il  y  a  bien  des in
formations    les  courses  en  l'occur
rence    transmises  vers  les  chauffeurs, 
mais  la  limitation  provient  lŕ  d 'une 
part  du  débit  de  parole  du  speaker 
(le  chauffeur  ne  peut  écouter  qu 'une 
seule  fréquence  ŕ  la  fois),  et  d'autre 
part  de  l'existence  d'informations  di

C'EST L'ORDINATEUR 
QUI ATTRIBUE LES 
COURSES EN TOUTE 
IMPARTIALITÉ 

C 'es t l 'ordinateu r qu i attr ibu e 
d i rectemen t les course s au 
chauffeu r le mieu x plac é et 

à lu i seul , en aff ichan t l'adress e 
su r un éc ra n ins ta l l é dan s l a 
voiture . 

AVANTAGES : 
 Ob jec t i v i t é par fa i t e dan s le 

cnoi x du chauffeur . 

9 Silenc e et confor t dan s la voitu -
re.. . 

 Plus d e stres s à écoute r et o 
reconna î t r e l ' ad resse , à la 
situe r et ... à mitrai l le r pou r 
êtr e le premier . 

 Plus d erreu r possible , l'adress e 
rest e affiché e sur l'écran . 

LES COURSES 
SONT TRANS-
MISES 
RAPIDEMENT ET 
AUTOMATIQUE-
MENT 

L a coirse, une fois saisie par l'opératrice, est mmèdiate-mert et oiromatiquemerv affichée par  l'ordinateur  (en moins d'une seconds e' avec tcus ses détails) sir  l'écran du premier chaulfeu' inscrit dans le secteur concerné Inutile d'attendre comme oujaurd hui aue le speaker ait eu le temps de diffuser. 
AVANTAGES : # Les demandes des clients sont traitées beaucoup plus rapidement.  Les bouchons au standa'd sont supprimes  Il n'y a plus de couses non diffusées ou de clients perdus. # .es cas de norvcra'ge sont en grande parte évités. 
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U N E SÉCURITÉ ACCRUE 
P O U R C H A Q U E C H A U F F E U R 

M m 

M I E J X Q U ' U R C H I E N D E 

G A R D E E - B E A U C O U P 

P , J S D I S C E L , E R F  N UR 

S Y S ' Θ M E E ' F I C A C E P O ' ^ R A M Θ L O 

RE ' É E E M E R L LA S É C U N ' R É D E 

C H C U ' F E U R D E TEXI ! 

G R Â C E Ŕ U N E C O N N A R D E 

D S S R R U E E S O L S LE " O B E A U D E 

B O R D LE CHAUFFEUR P E U R Ŕ TOUT 

M O M E N T ET E R ' O J T E D I S C R É T I O N 

D : R -1ER ' A E " E S ' I S E S E R I E N 

D E N G E R . 

T O U T E S E S C O N V E ' S A ' I O R S 

SONT ALORS R E T R E N S M S E S A U STAN-

D A R D C E Q U I P E R R R E - D E LOCA I-

S E - LE T R AJET D U V É H I C U L E . L'ALERTE 

E S * ALORS I N N É D I A T E N E N ' ' R A N S -

RNISE A U X S E R V I C E S D E P O L I C E ET 

LE C A S É C H É A N T O J X A U T R E S 

C H A U H W S D E T A X I . 

C E N O U V E A U S Y S T Θ M E P E R -

M E T U N E M L E R V E N ' I O N R A P I A E ET 

E F F I C A C E E N C A S D E P R O B L Θ M E . 

AVANTAGES : 
 L A M I S E E R A L E R T E E S T F A I T E 

D I S C R E ' E M E N T . 

 L E ' A X I E R D TF CULTE EST R E P É -

' Θ G R E C E A L ' É C O U T E D ' A M -

B I A N C E . 

 L ' i ' R T E R V E N T I O N D E S S E C O U R S 

E S T A I N S F O C I L I T É E . 

rectes  aux  chauffeurs  sur  le  nombre 
et  la  position  des  autres  taxis. 

En  résumé,  le  chauffeur  a  une  vision  par
tielle  de  la  demande  et  quasiment  nulle  de 
l'offre,  et  le  central  qui  connaît  bien  la  de
mande  a  une  vision  instantanée  trčs  mau
vaise  de  l'offre,  et  pas  du  tout  de  vision 
prévisionnelle. 

Cette  situation  entraîne  un  nombre  impor
tant  d'effets  pervers  que  nous  ne  ferons 
qu'énumérer  pour  ne  pas  entrer  dans  des 
développements  trop  pointus  : 

 Chauffeurs : 

- compétit ion entraînant bruit, fatigue, 
stress, risque d'accident et kilomètres à 
vide ; 

- combines : « planques » près du site de 
réception radio, « mitrail lage » pour 
c o u v r ir l ' é m i s s i on des c o l l è g u e s, 
« plongeon » pour prendre une course 
de très loin ; 

- vols de course et autres triches ; 

 Clients : 

- attente longue au téléphone, pas de 
délai prévisionnel fiable compteur 
d'approche parfois trop élevé, manque 
de confidentialité des informations le 
concernant. 

Cette vision apocalyptique est certes un 

peu exagérée, mais il n'en reste pas moins 
que pour améliorer notablement la qualité 
du service offert tant aux clients qu'aux 
conducteurs de taxi, un nouveau système 
de transmissions d'informations est néces-
saire. 

UN SYSTΘME DE 
TRANSMISSION RAPIDE DE 
DONNÉES Ŕ BORD DES 
VÉHICULES 

Le système dénommé STAR 7 qui est en 
cours de réalisation pour les taxis G7, uti-
lise des transmissions de données à haut 
débit entre le central et les 1 600 taxis de 
la flotte, dans les deux sens. 
Le standard et les chauffeurs pourront dis-
poser en temps réel des informations sur 
l'offr e et la demande, qui leur faisaient dé-
faut. 

Le circuit de l'information des taxis est le 
suivant : 

- chaque taxi indique à chaque fois qu'il 
le souhaite sa disponibilité (dans 10 mi-
nutes par exemple) dans un secteur don-
né codifié de Paris ou de la région pa-
risienne, à l'aide de touches du terminal 

informatique STAR 7 installé dans son 
véhicule ; 

- ces informations, en provenance de cha-
cun des 1 500 taxis sont transmises sous 
forme numérique codée par le poste de 
radio interface avec le terminal embar-
qué : 

- elles sont collectées et traitées par le sys-
tème informatique central qui transmet 
à son tour à chaque taxi, à intervalles 
réguliers rapprochés, les mises à jour 
concernant l'offre et la demande dans 
tous les secteurs ; 

- de plus STAR 7 tient la liste des taxis 
par secteur, dans l'ordre de leur inscrip-
tion et communique à la demande des 
chauffeurs leur rang ; 

- enfin bien entendu, dès qu'une course 
peut être affectée à un taxi disponible, 
elle lui est adressée (et à lui seul) et 
s'affiche sur l'écran de son terminal. Le 
chauffeur confirme alors la course au 
cent ral par s imp le p ress ion d ' une 
touche. 

Ces échanges d'information représentent 
un nombre important de messages, aux-
quels il faut ajouter ceux résultant d'autres 
fonctions annexes telles que l'arrêt tem-
poraire, la demande de phonie, les factu-
rations de courses pour les clients abonnés, 
les messages d'alarme ou d'informations 
spécifiques, etc. 

Aussi STAR 7 est-il prévu pour fonction-
ner sur plusieurs canaux de fréquences à 
la fois. Le choix du canal sur lequel est 
rattaché le mobile est effectué automa-
tiquement par le système, afin de rendre 
très simple l'utilisation par le chauffeur, 
et en même temps de gérer plus efficace-
ment les fréquences. En effet, le canal de 
travail est sélectionné en fonction, à la fois 
de la qualité de la transmission radio à cha-
que instant, et de la charge totale du canal 
considéré. 

Les sites d'émission/réception étant répar-
tis en plusieurs points de la région, les mo-
biles changeront ainsi automatiquement de 
canal en fonction de leur trajet. 

Enfin, il faut noter que les messages 
numériques, accompagnés de codes dé-
tecteur et correcteur, sont répétés auto-
matiquement en cas de transmission er-
ronée. 

Au total, l'utilisation des fréquences est 
bien entendu beaucoup plus efficace qu'en 
mode de phonie traditionnel. 
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Une gest ion opt imisée des 
demandes de la clientèle 

Le  systčme  de  transmission  STAR  7  décrit 
cidessus  permet,  sur  la  base  des  déclarations 
des chauffeurs,  de connaître  au central  les po
sitions et états de tous les véhicules de  la  flotte 
en  temps  réel,  et  męme  de  connaître  l'état 
prévisionnel  de  l'offre,  dans  la  mesure  oů  les 
taxis sont incités ŕ prendre rang dans un secteur 
donné  avant  l'arrivée  dans ce secteur, dans un 
délai  prédéterminé. 

Le traitement de la demande de taxi d'un  client 
est  alors  nettement  amélioré  : dčs  que  la  de
mande  de  course  est  entrée  dans  le  systčme 
informatique,  l'ordinateur  est  capable,  d'indi
quer  le nombre de  voitures disponibles  ou  qui 
vont l'ętre dans les secteurs environnants. Cela 
permettra dans beaucoup de cas de donner une 
réponse  immédiate au client, quitte ŕ ce qu'elle 
soit parfois  négative, en  lui  faisant  alors  l'éco
nomie d'une  longue  attente  inutile. 

Bien  sűr,  STAR  7  tient  compte  de  toutes 
les  caractéristiques  de  la  course  telles  que 
non  fumeur,  quatre  personnes,  niveau  de 
priorité,  etc. 

Un pl 
pour 
S T A R 7 

us pour le taxi et 
la vi l le 
devrait  séduire  les  chauffeurs.  En 

effet,  le  travail  devient  silencieux,  l'ordi
nateur  connaît  toutes  les  rues  ŕ  la  place 
du  chauffeur,  et  la  compétition  est  suppri
mée,  les  courses  étant  attribuées  suivant 

des  critčres  objec
tifs  et  transparents 
aux  taxis  par  l'or
dinateur. 

Le  c l i en t  quan t 
ŕ  lui.  appréciera 
s ans  nul  dou t e 
le  nouveau  ser
vice  qui  lui  sera 
p r o p o s é  avec 
STAR  7,  sans  tou
tefois  soupçonner 
la  complexité  des 
procédés  techno
l o g i q u e s  et  les 
p rouesses  infor
m a t i q u e s  qui 
s ou s  t enden t  ce 
but  si  s i m p l e  : 
«  un  taxi  au  28, 
rue  d e s  S a i n t s 
Pč res ,  s'il  vous 
plaît  !  ».

Leader français en Ingénierie Géologique appliquée à l'aménagement du territoire et 
à l'environnement, le BRGM vous propose de prendre une part active dans le déve-
loppement de ses activités au sein d'une équipe de véritables professionnels. 2 INGÉNIEURS 

Hydrauliqu e Souterraine et Géotechnique. 
Ecoles ou Universités. 

Ingénieur  spécialisé dans la pratique de la modélisa
tion des écoulements ou Ingénieur  spécialisé dans la 

mesure géotechnique in situ (sondages - essais), 
vous êtes mobile et disponible, motivé pour  lancer 
et développer  de nouvelles activités. 

Vous parlez aussi bien franηais qu'espagnol (votre 
langue maternelle de préférence) et vous souhaitez 
surtout vous investir  dans une entreprise qui saura 
vous ouvrir  des portes pour  mener  au mieux votre 
gestion de carrière. 

B R G M 
L'ENTREPRISE A U SERVICE DE L A TERRE 

Pour  ces postes à pourvoir  le plus rapidement 
possible, merci d'adresser  votre candidature (lettre 
manuscrite, CV et prétentions) sous référence 
4S-90/147 au BRGM - Direction du Personnel 
Service Emploi Mobilit é - BP 6009 
45060 Orléans cedex 02 
France 
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L'OFFRE DE RESEAU 
OUVERT DE 
TÉLÉCOMMUNICATIO N 

Alain VALLEE. 
Docteur en 
Sciences de 
Gestion. 
Depuis le 
1 e r janvier 1990 
chef du 
groupement 
« Analyse et 
Prospective ». 
Direction de la 
réglementation 
générale. 
Ministère des 
Postes, Télé-
communicat ions 

L 
e concep t de résea u ouver t est un concep t qu i est ancie n dan s l'orga -
nisatio n des réseau x de transport . Sans dout e c e concep t y-a-t-i l pri s 
un e form e et un e dimensio n propres , desquelle s qu'i l serai t par ailleur s 
profitabl e d'analyser . 

Le concep t est appar u assez récemmen t dan s le secteu r des communi -
cations . Il y prendr a certainemen t un e form e et un e dimensio n particulière s 
à c e secteu r don t l'organisatio n traditionnell e se trouv e bouleversé e depui s 
le débu t des année s 80. Le phénomèn e de la « déréglementatio n » y agit , 
aprè s avoi r concern é d'autre s secteurs , égalemen t organisé s en réseau x 
d'ailleur s ; je fais référenc e essentiellemen t aux secteur s de transport s aé-
rien s et des service s financiers . 
L'ouvertur e des réseau x est au coeu r de ces question s de déréglementation . 
Appliqu é aux télécommunications , le concep t a fai t son apparitio n aux 
États-Uni s dan s le cadr e des nouvelle s disposition s réglementaire s édictée s 
par la FCC en 1985. En Europe , un e questio n tou t à fai t original e se pos e 
en plu s : commen t les télécommunication s contribuent-elle s à la construc -
tio n de l'espac e communautair e ? 
Depui s le milie u des année s 70, les instance s américaine s de réglementatio n 
ne cessen t de remettr e en chantie r le cadr e réglementair e s'appliquan t 
au secteu r des télécommunications . Ce cadr e rest e globalemen t centr é 
sur le Télécommunication s Ac t de 1934, qu i défini t les service s de télé -
communicat io n par câb l e ou par radio , les offreur s d e ces service s 
("commo n carriers ) et leur s obligations . Mais sa mis e en oeuvr e concrèt e 
a eu bie n du mal à résiste r aux évolution s technique s qui , s'accélérant , 
accélèren t en mêm e temp s le rythm e des nécessaire s « mise s à nivea u » 
de la réglementation . Les législateur s recherchent-il s encor e ces grand s 
principe s réglementaire s qu i permettraien t de dépasse r les permanente s 
évolution s technique s ? 

et de l'Espace. 
Expert auprès de la Commission des Communautés 
Européennes. 
Chargé de cours à l 'université Paris I Panthéon-Sorbonne. 
Entre 1985 et 1989, chef du groupement « Prospective 
Industrielle et Internationale » au service de la Prospective et 
des Études Économiques de France Télécom. 
Entre 1981 et 1985, enseignant-chercheur à l'École Nationale 
Supérieure des Télécommunications. 
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Parallčlement.  Faction  antitrust  menée  par 
TÉtat  américain  contre  AT&T  ŕ  partir  de 

1974  et  qui  a  abouti,  en  1982.  au  déman
tčlement  de  l'opérateur  national  en  situa

tion  de  monopole,  a  modifié  les  moyens 

d'action  de  la  FCC  (Fédéral  Communi
cations  Commission),  sur  le  secteur.  Les 

communications  intraÉtat.  dont  la  régle

mentation  a  toujours  échappé  ŕ  la  FCC. 
instance  fédérale,  sont  aujourd'hui  gérées 

par  des  Bell  Operating  Compagnies  deve
nues  indépendantes.  Le  démantčlement  a 

donné  (ou  redonné)  plus  de  poids  aux  in

stances  de  réglementation  des  États  (les 
Public  Utility  Commissions)  et  ŕ  l'institu

tion  judiciaire  qui  a  décidé  le  démantčle
ment  et  qui  en  gčre  encore  aujourd'hui  les 

conséquences. 

Avec  TON A, (Open  Network  Architecture) 

la  FCC  tente  de  mettre  en  oeuvre  un  nou
veau  concept  réglementaire  qui,  męme  s'il 

d'abord  destiné  ŕ  corriger  certaines  dispo

s i t ions  r ég lemen ta i r e s  récentes  ayant 
échoué  dans  leur  impact  économique , 

s'inscrit  dans  la  continuité  des  évolutions 
réglementaires  des  trente  derničres  années. 

Depuis  les  années  50  en  effet,  la  FCC 

cherche  ŕ  limiter  son  activité  réglemen
taire,  qui,  par  «  capillarité  »,  du  fait  des 

rapprochements  des  télécommunications 
avec  l 'informatique  et  l'audiovisuel  ris

quait  de  couvrir  un  secteur  de  plus  en  plus 

large,  sur  un  domaine  oů  elle  entend,  au 
contraire,  promouvoir  de  plus  en  plus  la 

libre  concurrence. 

En  1976,  dans  le  Computer  Inquiry  I,  la 

FCC  avait  cherché  ŕ distinguer  les  services 
de  communication    réglementés    des  ser

vices  de  traitement  de  données    non  ré
glementés.  Cette  distinction  était  devenue 

nécessaire,  un  męme  service  télématique 

se  trouvant  alors  réglementé  s'il  était  four
ni  par  un  exploitant  de  réseau  de  télé

communication  (AT&T  utilisant  les  ordi
nateurs  implantés  dans  son  réseau  pour 

fournir  des  services  de  traitement  de  don

nées)  et  non  réglementé  s'il  était  fourni 
par  un  autre  prestataire  (une  entreprise  qui 

utiliserait  des  liaisons  établies  entre  ses  or
dinateurs  pour  fournir  des  serviees  de 

transmission  de  la  voix  ou  de  données). 

Dčs  lors,  la  réglementation  des  télécommu
nications  a  porté  autant  sur  les  services  of

ferts  que  sur  les entreprises  qui  les  offraient 
len  premier  lieu  AT&T).  Mais  pour  se  pré

munir  contre  les  abus  éventuels  des  trans

porteurs  (carriers)  qui  profiteraient  du 

contrôle  des  installations,  pour  prendre  un 
avantage  concurrentiel  déloyal  sur  les  au

tres  fournisseurs,  la  FCC  a  adopté  une  po

litique  de  «  séparation  maximum  »  (comp
tabilité  distincte  ou  filiale  séparée).  La 

FCC  ne  souhaitant  pas.  dans  l'intéręt  gé
néral,  interdire  toute  offre  de  service  inté
gré,  mais  ces  dispositions  ont  néanmoins 

nettement  freiné  AT&T  dans  l'offre  de  ces 
services  au  moment  oů  les  transporteurs 

indépendants  non  réglementés  s'y  lan

çaient.  Sous  peine  d'obsolescience  rapide 
de  ses  installations.  AT&T  devait  pouvoir, 

sans  handicaps  réglementaires  ou  écono
miques  rédhibitoires  intégrer  dans  son  ré

seau,  toutes  les  technologies  nouvelles  tou

chant  aux  services  de  communication. 
Le  Computer  Inquiry  II  (1980)  a  distingué 

les  «  services  de  base  »  réglementés  et  les 
«  services  améliorés  »  non  réglementés.  Le 

service  de  base  est  l'offre  simple  d'une  ca

pacité  de  transmission  sur  une  voie  de  com
munication  virtuellement  transparente  pour 

l'utilisateur.  C'est  un  service  «  pipeline  ». 
Les  services  améliorés  sont  tous  les  autres 

services  «  combinant  le  service  de  base 
avec  des  applications  informatiques  qui 

agissent  sur  le  format,  le  contenu,  le  code, 

le  protocole  ou  des  aspects  similaires  de 
l'information  transmise  par  l'abonné,  en 

fournissant  ŕ  cet  abonné  une  information 

supplémentaire,  différente  ou  restructurée 
ou  enfin  qui  impliquerait  l'abonné  dans  une 

interaction  avec  de  l'information  stockée  ». 
La  FCC  souhaitait  ne  réglementer  aucun 

des  services  améliorés  ainsi  définis.  Mais 

elle  a  maintenu  et  renforcé  les  obligations 
de  «  séparation  maximum  »  (comptabilités 

séparées,  mais  aussi  équipements,  person
ne ls ,  ac t ions  commerc i a l e s . . . ) .  Cet te 

contrainte  de  séparation  structurelle  est  vite 

apparue  artificielle,  inefficace  et  potentiel
lement  antiéconomique.  Le  statut  des  ser

vices de  conversion  de  protocole  illustre  as
sez  bien  les  difficultés  de  mise  en  oeuvre 

des  dispositions  du  Computer  Inquiry  II  : 

séparer  les  installations  de  transmission  de 
base des  équipements  de  conversion  de  pro

tocole  pose  évidemment  des  problčmes 
quant  ŕ  l'évolution  des  réseaux  de  trans

mission  et  de  commutation  de  paquets. 

AT&T, et  les  BOCs  aprčs  le  démantčlement 
se  trouvaient, de  fait,  exclues  de ce  domaine 

fondamental  pour  l'interconnexion  des  ré
seaux,  ou  la  libre  connexion  des  équipe

ments  terminaux  analogiques  ou  numéri
ques.  Se  posait  également  pour  les  BOCs. 
le  problčme  des  services  ŕ  valeur  ajoutée 

locaux qu'elles  étaient  en  pratique  les  seules 
ŕ  pouvoir  fournir,  ou  au  moins  distribuer. 

AT&T  et  les  BOCs  ont  été  amenées  ŕ  de
mander  la  levée  de  ces  exigences  de  sé

parations  maximum  qui  restreignaient  ar

bitrairement  leur  compétitivité  et  étaient 
finalement  contraires  ŕ  l'intéręt  général 

que  la  FCC  entend  toujours  promouvoir. 
D'autre  part,  ni  la  perspective  d'un  Réseau 

Numér ique  ŕ  in tégrat ion  de  Services 

(RNIS),  ni  celle  de  l'application  d'une  ré
glementation  du  type  Computer  II  aux  ser

vices  internationaux,  ne  trouvaient  leur 

compte  dans  la  réglementation  en  cours. 
Contrainte  de  déroger  de  plus  en  plus  net

tement  aux  dispositions  qu'elle  avait  elle
męme  adoptées  cinq  ans  plus  tôt,  la  FCC 

lançait  en juillet  1985  la procédure  Compu

ter  Inquiry  III. 

Dans  ces  nouvelles  propositions,  la  FCC 
distinguait  non  plus  deux,  mais  trois  ca
tégories  de  services  :  les  services  de  com
munication,  recouvrant  la  notion  précé
dente  de  «  service  de  base  ».  Fourni  par 
un  transporteur  dominant,  le  service  est  ré
glementé  ;  fourni  par  une  autre  entité,  il 
pourrait,  en  principe  ne  pas  ętre  réglemen
té  ;  les  produits  et  services  annexes  ŕ  la 
communication  qui  pourraient  inclure  les 
équipements  terminaux  et  les  services 
«  améliorés  ».  Tous  les  prestataires  y 
compris  les  BOCs  et  AT&T,  pourraient 
fournir  ces  services  sur  une  base  non  ré
glementée,  pourvu  que  les  transporteurs 
dominants  (BOCs  et  AT&T)  respectent  un 
certain  nombre  de  contraintes  dites  «  non
structurées  »  ;  enfin  les  activités  non  liées 
ŕ  la  communication  que  pourraient  exercer 
en  sus  une  entreprise  de  télécommunica
tion  qui  seraient  évidemment  non  régle
mentées,  ainsi,  la  présupposé  de  la  nou
velle  réglementat ion  proposée  dans  le 
Computer  III  serait  que  toutes  les  activités 
sont  libres,  sauf  quand  elles  sont  fournies 
par  un  acteur  en  position  dominante,  et 
éventuellement  en  mesure  d'en  abuser.  En 
quelque  sorte,  aprčs  avoir  réglementé  l'en
treprise  en  situation  de  monopole,  puis 
l'offre  de  services,  la  FCC  propose  aujour
d'hui  de  réglementer  le  marché. 

Dans  ce dispositif,  le concept  d 'ONA  a  pris 

une  place  centrale.  Il  a  été  conçu  pour 

concilier  deux  impératifs  : faire  profiter  les 
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e n g i n e e r i n g S y s t e m s i n t e r n a t i o n a l S.A . 

Soc i é t é  d ' é t u d e s  e t  d e  conse i l  s péc i a l i s ée  d a n s  la 

m é c a n i q u e  a v a n c é e  e t  la  s i m u l a t i o n  n u m é r i q u e , 

ESI  est  un  l e ade r  i n t e rna t i ona l  ( J apon ,  U S A 

p o u r  les  app l i ca t ions  indus t r ie l l es  d an s  les 

s ec t eu r s  de  po in t e  tels  que  la  Dé f en se , 

l 'Espace  et  l 'Au tomob i l e . 

I N G É N I E U R S G R A N D E S E C O L E S 
( x , M i n e s , C e n t r a l e , P o n t s , S u p A é r o o u é q u i v a l e n t ) 

Venez participer  à notre  expansion 

RESPONSABLE D'UN GROUPE 
MÉCANIQU E DES FLUIDE S 

V o t r e  e x p é r i e n c e  des  f lu ides  (5  a n s )  vous  p e r m e t  d e 

c o o r d o n n e r  une  pe t i t e  é qu i p e  d ' i ngén i eu r s  d é v e l o p p e 

m e n t / a p p l i c a t i o n s  ( A é r o d y n a m i q u e ,  o n d e s  de  souf f le , 

écou lemen t s  iner tes  et  réactifs) .  Réf.  539 

INGÉNIEUR S 
DÉVELOPPEMENT/APPLICATION S 

Avec  1 ŕ  3  ans  d ' e xpé r i ence  d an s  un  s e c t eu r  s imi la i re , 

vous  se rez  cha rgé  d ' é t ude s  ou  de  d é v e l o p p e m e n t s  d an s 

une  de  nos  b ranches  d'activités  : 

  Dynamique  Rapide  :  perfora t ion,  chocs. 

  M é c a n i q u e  avancée  :  c r a sh ,  embou t i s s a g e ,  m a t é r i a u x 

nouveaux. 

  Mécan ique  des  fluides  :  a é rodynamique ,  combust ion . 

Vous  serez  in tégrés  dans  l'un  de  nos  g roupes  d 'act ivi tés , 

assurant  selon  les besoins  d'un  marché  en  pleine  croissan

ce,  le  d é v e l o p p e m e n t  de s  out i ls  a d é q u a t s  ou  les  é t u d e s 

d 'appl icat ions  industr iel les  de  pointes .  Réf.  541 

RESPONSABLE D'UN GROUPE 
STRUCTURES 

Votre  expérience  (5  ans)  des  mé thodes  numér iques  avan
cées  en  mécanique  des  structures,  vous  permet  de  conduire 
une  équipe  d'ingénieurs  développement/applicat ions  (crash, 
emboutissage,  matériaux  nouveaux).  Réf.  540 

INGENIEUR S SUPPORT 
AUX UTILISATEUR S 

Vot re  expé r i ence  de  2  ŕ  3  ans  min imum,  comp l é t é e  pa r 
une  formation  spécifique  que  nous  assurons ,  vous  pe rme t 
d ' a s s i s t e r  no s  c l i e n t s  d a n s  la  mise  en  ś u v r e  de  nos 
produi t s .  Réf.  542 

Pour ces postes offrant de réelles perspectives d'évolution, nous recherchons des ingénieurs 
à fort potentiel, totalement familiarisés avec l'outil informatique, et souhaitant s'investir 
dans un contexte In ternat ional au sein d'équipes jeunes et motivantes. L'anglais est 
indispensable. Le poste est basé en proche banlieue sud. 

Merci d'envoyer  votre dossier  de candidature et vos prétentions, en précisant la référence choisie à 

E.S.I., M I C H E L BREHM - 20, rue Saarinen - silic 270 

94578 RUNGIS CEDEX (FRANCE) 

5 4 



D O S S I E R 

utilisateurs  de  l'efficacité  technique  et  éco

nomique  permise  par  une  intégration  au  ré

seau  d'une  offre  de  services  «  améliorés  » 
de  té lécommunica t ion  et  garantir  des 

conditions  de  concurrence  loyale  sur  le 
marché  des  services  ŕ  valeur  ajoutée.  Une 

telle  garantie  passe  par  l'opportunité  pour 

les  prestataires  de  ces  services,  concurrents 
sur  ce  marché  des  exploitants  de  réseaux, 

de  disposer  des  męmes  possibilités  tech
niques  ouvertes  par  l'intégration  aux  ex

ploitants  euxmęmes. 

Deux  principes  généraux  définissent 
l 'ONA  : 

  la  déstructuration  de  l'offre  des  services 
de  base  offerts  par  les  BOCs,  en  compo

santes  élémentaires,  physiques  ou  fonc
tionnelles  ; 

  l'accčs  égal  de  tous  les  utilisateurs  (y 
compris  l 'exploitant  luimęme)  ŕ  des 
composantes  élémentaires,  prises  indé
pendamment  l'une  de  l'autre  et  régle
mentée  par  les  tarifs. 

Ces  deux  principes  sont  en  réalité  ŕ  l 'śu
vre  depuis  longtemps.  L'évolution  régle
mentaire  américaine  depuis  trente  ans 
peut  ętre  analysée  comme  un  processus 
lent  mais  continu  de  «  désintégration  » 
de  l 'organisation  économique  de  la  pro
duction  de  la  production  des  services 
de  télécommunication  :  offres  séparées 
réseau/terminal/service,  puis  offres  sépa
rées  liaisons  spécialisées/réseau  commu
té  ;  aujourd'hui  :  offres  séparées  réseau 
de  distribution/réseau  de  transport/rou
tage/identification  de  l 'appelant... 
Le  degré  de  déstructuration  a  été  un  im
portant  objet  de  débat  entre  les  exploitants 
et  les  utilisateurs  intermédiaires  en  finaux 
de  leur  réseau.  Cette  déstructuration  pose 
des  problčmes  techniques  (normalisation 
d'interfaces  multiples)  opérationnels  (offre 
d'un  service  complet  de  télécommunica
tion)  et  économiques  (organisation  du  sec
teur,  relations  multiples  entre  opérateurs 
nombreux).  Mais  surtout,  cette  déstructu
ration  est  portée  aujourd'hui  jusqu ' au 
coeur  du  systčme  de  télécommunication, 
c'est  ŕ  dire  la  commutation.  Les  compo
santes  élémentaires  pourraient  ętre  des 
composantes  fonctionnelles  comme  le 
contrôle  des  communications  ou  la  signa
lisation  ellemęme. 

11 reste  que  pour  les  utilisateurs  finaux  un 
service  de  télécommunication  est  un  ser
vice  complet,  de  bout  en  bout.  L'offreur 

de  service  reconstitue,  recompose  son  ser
vice  en  agençant  les  briques  de  base  dis
ponibles.  C'est  parce  que  cette  fonction  de 
«  reconstitution  »  est  devenue  fondamen
tale  par  rapport  ŕ  la  multiplication  et  ŕ  la 
diversification  de  l'offre  de  services,  et  que 
cette  offre,  en  męme  temps,  est  voulue 
concurrent iel le ,  que  les  réglementeurs 
américains  ont  imaginé  en  faire  «  l'outil  » 
męme  de  la  concurrence. 
Les  plans  ONA  ont  été  adoptés  dans  leurs 
grandes  lignes  par  la  FCC  ŕ  la  minovem
bre  1988, transformant  selon  Denis  Patrick, 
chairman  de  la FCC,  les principes  généraux 
de  l 'ONA  en  obligations  précises  et  appli
cables.  Il  subsiste  néanmoins  une  difficulté 
importante  :  celle  de  l'harmonisation  des 
offres  au  niveau  national.  Les  compagnies 
exploitantes  avaient  remis  des  plans  hété
rogčnes  voire  incompatibles  (degré  de  "fi
nesse" de  la déstructuration,  nature  des  bri
ques  de  base)  alors  męme  que  la  premičre 
des  préoccupations  exprimée  par  les  utili
sateurs,  regroupés  dans  la  CONAP  (Coali
tion  of Open  Network  Architecture  Parties) 
était  précisément  l'uniformité  nationale  de 
ces  projets.  Sans  imposer  a  priori  une  har
monisation  résultant  d'un  des  plans  pro
posés  ou  d'un  compromis  qui  s'applique
rait  ŕ  tous  les  explo i tan ts ,  la  FCC  a 
demandé  ŕ  chacune  des  BOCs  un  travail 
supplémentaire  consistant  pour  elle  ŕ  ana
lyser  les  projets  des  autres  BOCs  et  de  jus
tifier  leur  impossibilité  ŕ  offrir  les  męmes 
éléments  de  base,  aux  męmes  conditions. 
Les  compagnies  disposent  d'un  an  pour 
présenter  leur  argumentation. 

Męme  si  les  décisions  de  la  Commission 
fédérale  vont  concerner  d'abord  le  service 
téléphonique  traditionnel,  offert  sur  des 
technologies  maîtrisées,  de  nouveaux  dé
veloppements  sont d'ores  et déjŕ  prévisibles 
puisque  la  FCC  a  demandé  également  aux 
BOCs.  de  préparer  un  échéancier  sur  trois 
ans  prévoyant  l'introduction  de  nouveaux 
éléments  de  base  permis  par  la mise  en  oeu
vre  des  techniques  avancées  (systčme  de 
signalisation  n"  7,  RNIS  ou  réseaux  intel
ligents  de  deuxičme  génération).  Cette 
deuxičme  phase  pourrait  avoir  de  plus 
grandes  conséquences  encore  sur  l'organi
sation  industrielle  du  secteur  ŕ  la  fois  par 
les  développements  techniques  qu'elle  sup
pose  et  la  redistribution  des  forces  sur  le 
marché  des  services  de  télécommunication. 

Enfin,  la  décision  de  la  FCC.  devrait  éga

lement  modifier  les  procédures  de  régle

mentation  des  tarifs,  des  institutions  de  ré
glementation  des  États  (PUC)  prenant  éga

lement  plus d'importance  dans  ce  domaine. 

Cette  évolution  drastique  de  la  réglemen
tation  américaine  n'est  pas  sans  préoccuper 

les  européens,  tant  au  niveau  des  états  ré
fléchissant  eux  męmes  ŕ  l'évolution  de  leur 

propre  réglementation,  qu'au  niveau  de  la 
Commiss ion  des  Communau tés  Euro

péennes  cherchant  ŕ  mettre  en  oeuvre  des 

mesures  communes  dans  le  secteur  des  té
lécommunications.  Le  «  Livre  Vert  »  ( 1 ) 

est  la  premičre  expression  de  cette  volonté 
et  la  résolution  du  conseil  du  30 juin  1988 

en  est  son  affirmation  publique.  Non  seu

lement  les  européens  sont  confrontés  aux 
męmes  évolutions  techniques  et  ŕ  la  męme 

nécessité  de  préparer  et  promouvoir  le  dé

veloppement  des  nouveaux  services  de  té
lécommunications,  mais  les  évolutions  ré

glementaires  US  pourraient  bien  déborder 
plus  directement  en  Europe.  C'est  la  struc

ture  des  marchés  internationaux  en  amont 

de  l'exploitation  des  réseaux  (offre  d'équi
pements)  et  en  aval  (demande  de  services) 

qui  pourraient  imposer  d'un  côté  et de  l'au

tre  de  l'Atlantique  des  schémas  réglemen

taires  concordant.  Le  concept  européen 

d 'ONP  (Open  Network  Provision  _  offre 
de  réseau  ouvert)  se  doit  donc  de  répondre 

ŕ  un  triple  défi  : promouvoir  l'offre  de  ser
vice  ŕ  valeur  ajoutée  sans  porter  atteinte 

ŕ  l'intégrité  physique  et  financičre  de  l'of
fre  d'infrastructure  évoluées  ;  répondre  ŕ 
l'offensive  américaine  sur  les  marchés  des 

équipements  et  des  services  en  Europe, 
concrétisée  par  le  Trade  Bill  voté  en  aoűt 

1988  par  le  législatif  américain  ;  constituer 

enfin  une  solution  originellement  euro
péenne  participant  ŕ  la  construction  du 

marché  unique. 

L'ONP  entend  régir,  ŕ ce  niveau,  les  condi
tions  de  la  mise  ŕ  disposition  des  infra
structures  de  télécommunication  auprčs 
des  utilisateurs. Cette  offre  communautaire 
de  réseau  ouvert  est  avant  tout  destinée  ŕ 
stimuler  le  développement  de  services 
transfrontičres,  et  permettre  l'émergence 
d'une  offre  européenne  de  nouveaux  ser
vices  de  télécommunication.  Dans  la  pra
tique,  n'importe  quel  prestataire  de  ser
vices  nonréservés ( 2) devra  pouvoir  ętre 
assuré  de  trouver,  sur  le  territoire  de  la 
Communauté,  certaines  offres  d'infrastruc
tures  répondant  aux  męmes  conditions  de 
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mise  ŕ disposition.  Cette  mise  ŕ  disposition 

s'entend  non  seulement  par  ses  conditions 

techniques  (męmes  interfaces  normalisées 

et  męmes  performances  pour  des offres  de 

męme  nature)  mais  également  pour  ses 

condit ions  de  fourniture  (publicité  des 

c o n d i t i o n s  d ' o f f r e ,  p r o c é d u r e s  de 

commande,  de  mise  en  oeuvre    délai,  de 

maintenance  et de dédommagement  en cas 

d'interruption  de  services),  des  conditions 

d 'uti l isation  (interconnexion  d' installa

tions  privées  et  publiques,  souslocation 

des  installations  publiques,  respect  de  pre

scriptions  techniques),  et  enfin  de  condi

tions  tarifaires  (éléments  et  modes  com

muns  de  tarification). 

Au  delŕ  de  cette  présentation  simple  de 

l'ONP,  trois  questions  fondamentales,  en

trecroisées,  pčsent  sur  sa  mise  en  oeuvre 

concrčte  : 

  le  débat  aux  mille  facettes  sur  le  mono

pole  et  la  concurrence  ; 

  la  (re)définition  de  la  notion  de  service 

public  ; 

  l ' évolu t ion  cont rad ic to i re  vers  plus 
d'harmonisation  au sein  de  l'espace  éco

nomique  ŕ  construire  et  en  męme  temps 
vers  plus  de  «  contractualisation  »  dans 

les  rapports  entre  les  opérateurs  publics 

et  les  utilisateurs  des  réseaux. 

Le  débat  sur le monopole  et  la  concurrence 

est  ouvert  depuis  quelques  années  en Eu

rope.  Il a une triple  dimension  économique, 

sociale  et  politique  qui  le  rend  délicat  ŕ 
trancher  au  niveau  de  chacun  des  États
membres  et par conséquent  encore  plus  dif

ficile  ŕ étudier  au plan  communautaire.  Af
f i rme r  l ' o f f r e  m o n o p o l i s t i q u e 

d'infrastructure  et  en  męme  temps  l'offre 

concurrentielle  de  nouveaux  services  ne 
suffit  pas  : la  notion  d'infrastructure  de té
lécommunication  est  de  plus  en  plus  dif

ficile  ŕ  définir  dans  la  mesure  oů  elle  in
t č g r e  des  é l é m e n t s  t e c h n i q u e s  t r čs 

différents  allant  d'installations  tradition
nelles  de génie  civil  ŕ des  logiciels  trčs so

phistiqués.  De  plus,  il  résulte  des  évolu
tions  techniques,  une certaine  continuité  et 
une  certaine  interchangeabilité  des  fonc

t i o n s  ŕ  o p é r e r  a l t é r an t  la  s t r u c t u r e 
commune  des  réseaux  de  télécommunica

tion.  Faire  de  la  définition  des  infrastruc
tures  une  nécessité  réglementaire,  afin  de 

circonscrire  le  monopole,  c'est  sans  aucun 

doute  compl iquer  encore  l 'é laborat ion 

d'une  doctrine  sinon  d'une  réglementation 

communautaire. 

La  question  de  la définition  du  service  pu
blic en matičre  de  télécommunication  a été 

nettement  moins  débattue  dans  la  période 
récente.  Elle  pčse  pourtant,  dans  l'offre 

ONP.  sur  les  conditions  de  fourniture  et 
d'utilisation,  et  plus  encore  sur  les  condi

tions  tarifaires.  Sur ce  dernier  point  en  ef

fet,  la mise en oeuvre  d'un principe  comme 
celui  d 'une  tarification  orientée  par  les 

coűts,  va  mettre  en  exergue  le  coűt  des 
obligations  de  service  public  supporté  par 

les  Administrations  des  Télécommunica
tions.  L'annonce  toute  récente  par  l'Office 
des  Télécommunications  britannique,  en 

charge de la réglementation, de  l'obligation 
qui  sera  faite  ŕ  Mercury,  nouvel  opérateur 

de  réseau  concurrent  de  British  Telecom  
l'opérateur  traditionnel  issu  de  l'adminis

tration,  de  contribuer  au  financement  des 

obligations  de  service  public,  est  ŕ  cet 

égard,  tout  ŕ  fait  intéressante.  Dans  ce ca

dre,  les  péréquations  tarifaires  que  l'on 

connaît  entre  les  appels  longue  distance  et 

les  appels  locaux,  offrant  des  opportunités 

économiques  de  détournement  du  trafic, 
peuvent  ętre  ŕ  terme  réduites,  il  subsistera 

certaines  péréquations  indispensables  ŕ  la 

desserte  complčte  du  territoire,  au  respect 
des  principes  de  permanence  et  d'égalité 

devant  les  service  public. 

La derničre  question  enfin  est peut  ętre  plus 
courante  dans  les débats  communautaires. 

Toutefois,  l'évolution  vers  plus de  contrac
tualisation  entre  offreurs  et  utilisateurs  de 
services,  souhaitée  par  les  deux,  se  heurte 

au  mode  de  fonctionnement  traditionnel 
des  administrations  autant  qu'ŕ  la  gestion 

précédente  de  la  délivrance  d'un  service 
public.  D'un  autre  côté,  la  procédure  de 
«  guichet  unique  »  étudiée  au  niveau  de 

la  CEPT,  reprise  dans  les  travaux  sur 
l'ONP,  et  adoptée  entre  la France  et la RFA 

d'une  part,  la  France  et  plusieurs  pays  eu
ropéens  devrait  fournir  un  cadre  ŕ  cette 

contractualisation. 

Ce  sont  tous  ces  problčmes  qui  affleurent 

dans  les réflexions  sur l 'ONP.  en  leur  don
nant  leur  d imension  str ictement  euro

péenne.  La  destruction  des  réseaux  ŕ  l'a
méricaine  cčde  le pas ŕ la  transparence des 
offres  en  Europe  ;  le  démantčlement  de 

l'exploitant  national  américain  (qu'il  faut 
en  réalité  mesurer  ŕ  l'échelle  des  États

Unis  et  de  chacun  des  États  membres  de 

la  communauté)  s'oppose  au  travail  d'har

monisation  européenne  et ŕ  la  construction 
d'un  espace  économique  plus  vaste  qui 

préexiste  aux  ÉtatsUnis  ;  l ' intégration 

verticale  de  ce  qui  reste  un  géant  des  té
lécommunications  (AT&T)  s'oppose  ŕ  la 

séparation  traditionnelle  des  exploitants  et 
des  fabricants  d'équipements  en  Europe, 

męme  si  des  liens  ont  toujours  existé. 
La  Communauté  Européenne  a  adopté  en 

juin  1990 une directive  sur l'offre  de  réseau 

ouvert.  Cellesci  devraient  préciser,  d'a

bord  globalement,  puis  pour  les  offres  de 
circuits  loués,  de  transmission  de  données 
par  paquets  et de RNIS,  les conditions  har

monisées  d'accčs  et d'utilisation  des  infra

structures  de  télécommunication.  Avec ces 

directives,  ce  sont  dčs  aujourd'hui  les en
jeux  du  marché  unique  qui  sont  ŕ  mesurer, 

dans  un  secteur  qui  aura  alors  connu  les 
mutations  les  plus  profondes. 

En  conclusion,  trois  questions  récurrentes, 
qui  pourraient  ętre  versées  au débat,  se po

sent  quant  ŕ  l'évolution  des  réseaux  de té

lécommunications  et  ŕ  leur  ouverture  : 

  cel le  de  l ' i n t e r fonc t i onnemen t  des 

équipements  terminaux  :  qui  propose, 

gčre  et  garantit  cet  interfonctionne
ment,  consubstantiel  ŕ  la  télécommu

nication  ?  Quel  rôle  les  normes  doi

ventelles  jouer  ici  ? 

  ce l le  de  l ' i n t e r n a t i o n a l i s a t i o n  des 

échanges .  Le  concept  d 'ONP  est  un 

concept  communautai re  qui  propose 
l'harmonisation  des conditions  d'accčs et 

d'utilisation  des  réseaux  largement  ou

verts  ŕ  des  tiers. 

  celle  enfin  de  la  libéralisation  de  l'usage 

des  réseaux.  Cette  question  est  pour  par

tie  contradictoire  avec  les  deux  précé
dentes  et souligne  le paradoxe  autant que 
la  nécessité  d'ouvrir  les  réseaux  :  jus
qu'oů  un  réseau  peutil  ętre  géré  par ses 

utilisateurs  sans  pour  autant  perdre  ses 

caractéristiques  de  réseau,  quant  aux 
conditions  d'accčs,  quant  ŕ  son  univer

salité, quant ŕ l'optimisation  et au partage 
de  son  coűt  global  d'investissement  et 
de  fonctionnement.

(Il  Vers une économie européenne dynamique. 
Livre vert sur le marché commun des services 
et équipements des télécommunications. Commu-
nication de Ici Commission des Communautés Eu-
ropéennes. COM. LX71 290 final - 30 juin  19X7. 
(2) C'est-à-dire relèvent d'un domaine concur-
rentiel. 
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LES ENJEUX DE LA 
T.V.H.D. 

N ou s avion s sollicit é un e multinational e européenn e don t un res -
ponsabl e devai t nou s donne r un articl e sur la TVHD. Par suit e 
d e circonstance s diverses , cel le-c i a pu nou s fourni r d e la do -
cumentation , mai s so n articl e n'a pu nou s parveni r ŕ temps . Il 

aurai t été dommag e de ne pas parle r du suje t qu i figurai t dan s notr e 
proje t d e sommaire , auss i ai-j e décid é d'écrir e cett e court e communi -
catio n d e vulgarisation . 

J e a n - P i e r r e G R E Z A U D , P C 5 2 . A n c i e n d i r e c t e u r d e R e c h e r c h e e t D é v e l o p p e m e n t d e la 
b r a n c h e m a t é r i a u x d e c o n s t r u c t i o n d e S a i n t - G o b a i n . 
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L a T V H D 
p e r m e t t r a d e 
r e c e v o i r s u r 
g r a n d é c r a n d e s 
i m a g e s 
c o m p a r a b l e s à 
c e l l e s d ' u n f i l m 
d e 3 5 m m 

L e s j a p o n a i s 
c o m p t a i e n t f a i r e 
a d o p t e r p a r l e 
CCIR l e s t a n d a r d 
M U S E d è s 1 9 8 6 . 
C e q u i a u r a i t p u 
s i g n i f i e r à t e r m e 
l a f i n d e 
l ' é l e c t r o n i q u e 
g r a n d p u b l i c 
e u r o p é e n n e 

Le  I e r téléviseur 
Thomson 1250 lignes. 

Qu'est-ce que la té lév is ion 
haute déf in i t ion ou TVHD ? 

C'est  une  télévision  qui  permettra  de  recevoir 
sur  grand  écran  des  images  comparables  ŕ  celles 
d'un  film  de  35  mm. 

Comment  ?  : en  particulier,  par  une  amélioration 
de  la  définition. 

L'image  télévisée  est  obtenue  par  balayage  d'un 
spot  sur  l'écran  d'un  tube  cathodique,  point  par 
point  et  ligne  par  ligne.  Les  toutes  premičres 
images  télévisées  avaient  une  trčs  faible  défini
tion  :  180  lignes.  Avec  la  couleur,  en  1967,  l 'Eu
rope  a  a d o p t é  une  d é f i n i t i o n  un i que  de 
625  lignes  (500  points  par  ligne)  avec  deux  stan
dards  de  codage  :  Pal  et  Secam.  Cette  définition 
était  la  transposition  pour  le  courant  de  50  pé
riodes  de  standard  de  525  lignes  américain  et 
japonais  pour  60  périodes. 

Les  caractéristiques  de  la  TVHD  sont  : 

  une  définition  supérieure  ŕ  l  000  lignes  et  au 
moins  deux  fois  plus  de  points  par  ligne. 

  un  écran  panoramique  16/9  proche  du  ciné
mascope  au  lieu  du  format  4/3,  ancien  format 
cinématographique  (rapport  largeur,  hauteur); 

  Une  restitution  sonore  meilleure. 

Les enjeux économiques et le 
marché 

Il  y  a  aujourd'hui  six  ŕ  sept  cents  millions  de 
télévisions  dans  le  monde.  Le  renouvellement 
de  ce  parc  par  des  té léviseurs  HD  devrait 
commencer,  mais  trčs  progressivement,  ŕ  partir 
de  1995.  En  2010,  il  a  été  estimé  qu'environ 
210  millions  de  téléviseurs  et  150  millions  de 
magnétoscopes  HD  seraient  vendus.  Ces  maté
riels  seront  trčs  riches  en  composants  électroni
ques.  En  effet,  un  signal  HD  Mac,  par  exemple, 
comporte  cinq  fois  plus  d'informations  qu'un 
signal  Pal/Secam  et  le  téléviseur  correspondant 
devra  avoir  la  capacité  d'un  petit  ordinateur  pour 
décoder  le  signal  et  reconstituer  l 'image. 

La  HD  étant  avant  tout  une  affaire  de  traitement 
de  données,  et  de  mémorisation  appliquée  ŕ 
l'image  et  au  son,  c'est  tout  le  marché  des  se
miconducteurs,  soit  51  milliards  de  dollars,  qui 

est  concerné.  Par  ailleurs  le  matériel  de  vidéo 
professionnelle  (2,5  milliards  de  dollars/an)  de
vrait  ętre  renouvelé,  auquel  il  faut  ajouter  celui 
des  cassettes  et  disques  vidéo  vierges  ŕ  convertir 
(9,5  milliards  de  dollars/an). 
Ces  quelques  chiffres  montrent  que  les  enjeux 
économiques  sont  considérables. 

La stratégie japonaise. 
Le C.C.I.R. 

Dčs  1970,  les  japonais  travaillent  sur  la  High 
Vision,  en  portant  le  standard  existant  NTSC 
de  525  ŕ  1125  lignes  et  baptisent  ce  systčme 
Muse.  Dans  un  groupement  créé  par  NHK.  la 
chaîne  de  télévision  publique  japonaise,  les  in
génieurs  japonais  des  grandes  firmes  Matsushita, 
Sony...  ont  créé  tous  les  équipements  nécessaires 
ŕ  la  TVHD  :  téléviseurs,  caméras,  téléprojec
teurs,  magnétoscopes....  ainsi  il  y  a  cinq  ans  les 
japonais  pouvaient  espérer  imposer  leur  systčme 
dans  le  monde  sans  risque  de  concurrence,  ob
tenant  ainsi,  ŕ  terme,  le  marché  mondial  de  l'é
lectronique  grand  public. 

De  plus,  ŕ  long  terme,  le  Japon  ambitionnait  le 
contrôle  de  l'industrie  informatique  et  de  l'élec
tronique  de  défense  mondiale. 

En  mai  86  se  tenait  ŕ  Dubrovnik  la  26 e  assemblée 
du  C.C.I.R.,  le  Comité  Consultatif  International 
pour  la  Radio  Télévision.  A  l'ordre  du  jour  fi
gurait  le  futur  standard  international  de  TVHD. 
Les  japonais  comptaient  faire  adopter  le  systčme 
standard  Muse  auquel  s'étaient  ralliés  les  amé
ricains  et  les  canadiens. 

Sans  avoir  force  de  loi,  les  recommandations 
du  C.C.I.R.  sont  lourdes  de  conséquences  ;  tou
tefois  une  proposition  n'a  l'aval  du  C.C.I.R.  qui 
si  elle  est  approuvée  ŕ  l'unanimité  par  les  dé
légués. 

Cette  situation  a  réveillé  les  européens.  La 
France,  les  PaysBas,  l 'Allemagne  Fédérale  ont 
mis  tout  en  oeuvre  contre  les  japonais.  Avant 
la  réunion,  des  ingénieurs  français  ont  élaboré, 
en  hâte,  un  projet  de  TVHD  en  tenant  compte 
de  la  faiblesse  principale  du  systčme  japo
nais  : 

celuici  n 'étai t  en  effet  compatible  avec  aucun 
des  sy s t čmes  ex i s t an t s .  A u t r e m e n t  dit  le 
consommateur  ne  pourrait  choisir  le  moment  de 

LA  PRODUCTION  MONDIALE  DE  L'ELECTRONIQUE  GRAND  PUBLIC 

Europe  ÉtatsUnis  Japon  Monde  entier 

Téléviseurs  couleurs  5,8  5.7  5,47  23,1 

Téléviseurs  noir  et  blanc  0.1  - 0,03  1,6 

Magnétoscopes  1,7  0.1  8,87  13.4 

Autres  produits  5,2  4,7  19,23  40.3 

Total  électronique  grand  public  12,8  10.5  33,6  78,4 

(En milliards d'éi us) i Sonne : FdC) 
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passer  ŕ  la  HD,  celui  ci  lui  serait  imposé  par 
les  radiodiffuseurs.  au  moins  sur  un  certain  nom
bre  de  canaux.  Sur  ces  derniers,  sans  équipement 
HD,  il  ne  recevrait  plus  les  émissions. 
Les  caractéristiques  du  projet  étaient  les  sui
vantes  : 

  adapté  au  courant  de  50  périodes  soit  3/4  des 
pays, 

  chance  de  compatibilité  avec  le  60  périodes, 

  définition  de  1 250  lignes,  soit  2  x  625,  donc 
compat ib i l i t é  avec  les  té léviseurs  actuels 
Pal/Secam, 

  abandon  de  l 'entrelacement  des  signaux  (mul
tiplexage  fréquentiel),  signaux  de  luminance 
(noir  et  blanc)  et  de  chrominance,  son  et  si
gnaux  de  synchronisation  émis  séparément 
(multiplexage  temporel), 

  huit  canaux  de  son  avec  bande  sonore  numé
rique. 

  évolution  possible  vers  le  tout  numérique. 

Sur  ces  bases,  sans  réalisation  pratique,  les  Eu
ropéens  pouvaient  montrer  que  ce  systčme,  ap
pelé  Mac  (Multiplex  Analog  Components)  était 
réalisable. 

Le  choix  dus  standard  japonais  était  repoussé, 
en  tout  cas  pour  quatre  ans. 

Le développement de la 
solution européenne 

Thomson,  Philips,  Bosch  et  d'autres  industriels 
européens  unirent  leurs  efforts  dans  les  deux 
ans  qui  suivirent. 

Entretemps  le  projet  tel  que  défini  cidessus, 
était  devenu  Euręka  95 ,  trois  cent  milliards 
d ' écus  avaient  été  affectés  au  projet  (40  % 
par  les  Etats,  60 %  par  les  entreprises). 

Le  résultat  a  été  le  développement  conjoint  du 
systčme  Mac.  Celuici  permettait  la  réali

Les européen s 
ont  p u repousse r 

l'adoptio n d u 
standar d Mus e 

en proposan t  u n 
standar d 

compatibl e 

DES STANDARDS ACTUELS A LA HAUTE DÉFINITION 
BALAYAGE 
Une image animée est bien reproduite pour l'oeil par 25 images par seconde. Pour un bon confort visuel 
l'écran est éclairé 50 fois par seconde. Toutefois pour des raisons d'économie en fréquence on ne produit 
que 50 trames par seconde, une trame étant constituée par 312 lignes de rang pair ou impair. C'est ce 
qu'on appelle le balayage entrelacé. Ce balayage de 625 lignes se fait tant en Pal/Secam qu'en D2 Mac. 
Il passera en 1 250 lignes en HD Mac. Ce doublement assure la compatibilité. Les téléviseurs du parc actuel 
Secam et D2 Mac pourront recevoir les émissions en HD Mac en recevant une ligne sur deux. 
Les amélioration intermédiaires seront le doublement des lignes, puis de 1 250 lignes à balayage entrelacé 
(trame de 625) et enfin le 1 250 lignes à balayage progressif (c à d balayage de toutes les lignes). 
Dans tous les systèmes de télévision le balayage d'une ligne dure 64 micro seconde. 

CODAGE 
Les différences de codage D2 Mac expliquent l'amélioration apportée à l'image : 
les signaux du son et de synchronisation de la couleur et de l'image noir et blanc sont séparés et se 
succèdent, ce qui rend toute interférence impossible ; au contraire des standards Secam où la couleur 
n 'occupe qu'une bande de 1,6 MH, incluse dans la bande de 6 MH du noir et blanc. 
Dans le D2 Mac les signaux à transmettre sont plus nombreux et doivent être transmis dans un temps plus 
court. Les informations doivent dons être comprimées ; ce qui n'est possible qu 'à l'aide de techniques 
numériques : les signaux vidéo-analogiques sont convertis en signaux numériques puis reconvertis en signaux 
analogiques. 
Pour le son l'amélioration est très importante : son stéréo et haute fidélité (qualité disque compact ) et 
possibilité de diffuser un programme en plusieurs langues. 

D2 MAC PAQUET 
D signifie duobinaire. C'est en codage numérique réduisant de moitié l'espace occupé par le signal numérique 
du son et des données - on utilise 3 niveaux (0, +1, -1). 2 signifie débit des informations numériques réduit 
de moitié. 
MAC : multiplexage analogique des composants : luminance et chrominance. 
PAQUET : organisation par paquets des sons et données numériques. 
Chaque ligne sera allongée pour passer au format 16/9. 

HD MAC 
HD MAC : Balayage progressif sur 1 250 lignes 
Nombre de points par ligne doublé. 
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La 
démonstration 
de la TVHD 
européenne HD 
Mac en 88 à 
Brighto n a é té 
particulièrement 
convaincante 

Toutefois, dès 
92, le publi c 
pourr a suivre en 
TVH D 
1250 l ignes les 
jeux olympiques 
sur  quelques 
millier s de 
téléviseurs 
installés dans 
des centres 
publics. 

Car équipé par 
Thomson, destiné à la 

promotion de la TVHD. 

sation  de  la  HD  en  deux  étapes  ce  qui  satisfait 
le  public  et  les  sociétés  de  radiodiffusion. 
Le  codage  D2  Mac  standard  de  transmission 
pour  satellites  européens,  donne  une  image  de 
qualité  trčs  supérieure  aux  standards  Pal  et 
Secam,  grâce  ŕ  l 'abandon  de  l 'entrelacement 
des  signaux. 

  Le  son,  numérisé  sur  huit  canaux  distincts 
permet  la  diffusion  en  plusieurs  langues  avec 
la  qualité  du  disque  laser. 

  Le  D2  Mac  permet  de  transmettre  une  image 
au  format  16/9 

Ce  n'est  pas  encore  la  TVHD  car  il  fonctionne 
en  625  lignes,  et  donc  compatible  avec  les  té
léviseurs  actuels  avec  : 

  l'installation  d'une  antenne  parabolique,  orien
tée  vers  un  satellite  de  forte  puissance,  ou  le 
raccordement  par  câble. 

  L 'adjonct ion  au  téléviseur  d 'un  décodeur 
D2  Mac. 

Donc  avec  2  500  F,  d'équipement,  environ,  les 
programmes  D2  Mac  seront  accessibles  avec  leur 
qualité  améliorée. 

Le  HD  Mac  étant  l'étape  ultérieure  avec  : 

  le  doublage  des  lignes 

  I  250  lignes  balayage  entrelacé 

  1  250  lignes  balayage  entrelacé  et  doublage 
des  points 

  1  250  lignes  balayage  progressif  et  double
ment  des  points  par  ligne. 

Les  européens  avaient  décidé  de  présenter  leur 
systčme  au  Congrčs  International  de  Radiodif
fusion  de  Brighton,  en  septembre  88,  y  compris 
la  seconde  phase  HD  Mac.  Pour  cela  il  fallait 
mettre  au  point,  dans  un délai  trčs  court,  la  chaîne 
de  matériel  nécessaire  capable  de  traiter  et  de 
mémoriser  cinq  fois  plus  d'informations  que  le 
Pal/Secam. 

Par  ailleurs,  la  largeur  de  la  bande  hertzienne 
nécessaire  ŕ  la  transmission  des  signaux  devrait 
ętre  le  plus  restreinte  possible  et  le  temps  dis
ponible  pour  leur  transmission  plus  faible.  D'oů 
l'idée  de  comprimer  les  signaux  et  d'envoyer 
successivement  par  paquets,  les  informations  né
cessaires  et  de  les  stocker  avant  la  reconstitution 
de  l ' image. 

Le  pari  a  été  gagné  et  la  qualité  des  images 
lors  de  la  démonstration  excellente,  tant  pour  la 
vision  en  direct  par  caméra,  que  pour  la  trans
mission  de  la  conférence  de  presse  par  l'inter
médiaire  du  satellite  Télécom  1. 

Une  conséquence  de  ce  succčs  fut  que  la  F.C.C., 
Commiss ion  Fédérale  Américaine  des  Télé
communications  déclarait  que  le  projet  de  TVHD 
américain,  devait  assurer  la  compatibilité  avec 
le  parc  de  récepteurs  NSTC.  Un  projet  ACTV 
(Advanced  Compatible  Télévision)  comporte 
comme  le  Mac  deux  étapes,  meilleure  résolution 

et  format  16/9  sur  525  lignes,  plus,  ultérieure
ment,  HD  avec  1  050  lignes. 

Que va-t-il se passer 
maintenant ? 

 En Europe 
La communauté européenne a mis tout son poids 
dans cette affaire. Les douze États membres ont 
décidé d'utiliser les normes européennes Mac 
pour la télédiffusion directe par satellite. 

Des démonstrations de grande envergure ont été 
organisées au sommet européen de Madrid, lors 
du Bicentenaire et du sommet franco-allemand 
(avant l'été 90) entre autres. 

Le chancelier Kohi a confirmé l'engagement des 
allemands dans le programme D2 Mac. 

La mise en service des émissions en D2 Mac-
première étape vers la TVHD ne peut se faire 
que si des chaînes sont convaincues d'émettre 
en D2 Mac (ou en D Mac). La situation actuelle 
est indiquée dans le tableau ci-contre : 

Les contrôles d'accès correspondent aux chaînes 
cryptées, c à d dont les signaux sont embrouillés 
volontairement à l'émission. La réception n'est 
alors possible qu'avec l 'aide d'un « désem-
brouilleur » improprement appelé décodeur. 

Au niveau de la réception, les téléviseurs 16/9 
avec décodeur D2 Mac incorporé devraient être 
disponibles cette année. Les téléviseurs TVHD 
1250/50 à balayage progressif disponibles vers 
1995. Toutefois dès 92 le public pourra suivre 
sur TVHD 1 250 lignes les jeux olympiques, 
sur quelques milliers de téléviseurs installés dans 
des centres publics. 

Dans la poursuite du projet Eurêka, l'accent sera 
mis sur les nécessité de développer, le plus ra-
pidement possible, les équipements manquants 
de la chaîne : production, transmission réception. 
Cette deuxième phase qui débute maintenant de-
vrait correspondre à plus de 3 milliards de francs 
sur trois ans. 

Le producteur finlandais Nokia vient d'entrer 
au directoire d'Euréka 95 et sera un catalyseur 
pour les administrations S c a n d i n a v e s en faveur 
de la position européenne. Un consortium italien 
regroupant l'ensemble des auteurs de la télévi-
sion est en passe de rejoindre le directoire. 

 Aux U.S.A. 
La F.C.C. va entreprendre, dès 91, le test de 
différents standards de télévision améliorée ou 
TVHD . L'industrie européenne implantée aux 
USA propose dans une première phase l 'ACTVl . 
compatible avec le NTSC existant, utilisant un 
seul canal de fréquence hertzienne. S'il était 
choisi il pourrait être opérationnel en 93 ; puis 
suivrait TACTV2. 

Les japonais proposent de leur coté plusieurs 
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Satellites  Chaînes  Langues  Contrôle  d'accčs 

TDF1/TDF2 

Canal  Plus 
Premičre 
La  Sept 

Sport  2/3 
Canal  Enfant 
Euromusique 

Français 
Allemand 
Français 

Allemand 
Français 
Français 
Français 

Eurocrypt 
Eurocrypt 
En  clair 

Eurocrypt 
Eurocrypt 
En  clair 

TVSAT  2 

1  Plus 
3  SAT 
SAT 1 

RTL  Plus 
Axe de  l'Ouest 

Allemand 
Allemand 
Allemand 
Allemand 
Allemand 

En  clair 
En  clair 
En  clair 
En  clair 
En  clair 

BSB 

Movie  Channel 
Galaxy 

Sport  Channel 
Now 

Power  Station 

Anglais 
Anglais 
Anglais 
Anglais 
Anglais 
Anglais 

Eurocypher 
Eurocypher 
Eurocypher 
Eurocypher 
Eurocypher 
Eurocypher 

Olympus  Programme  éducatif 
Diverses  langues  euro

péenes 
A  l'étude 

Astra 
TV  3 

TV  1000 
Suédois 
Suédois 

Eurocrypt 
Eurocrypt 

(Source : Audio Vidéo Magazine) 

versions  de  leur  systčme  Muse  E  pour  la  diffu
sion  terrestre  compatibles  NTSC. 

Une  solution  totalement  américaine  est  étudiée 
par  Zénith  et  ATT. 

 Au Japon 
La TVHD existe quoique sa qualité ne soit pas 
équivalente à HD Mac. La chaîne nationale NHK 
émet sur un canal en TVHD qui ne peut être 
reçu que par les propriétaires d'un téléviseur 
approprié dont le coût serait pour l'instant su-
périeur à 30 000 F. 

Toutefois, tous les équipements professionnels 
existent et les japonais disposent là d'une bonne 
longueur d'avance. Ils peuvent aborder dès main-
tenant les producteurs de télévision, leur montrer 
la fiabilité de leur standard, les aider à créer 
une bibliothèque de programmes. Le rachat de 
Columbia par Sony va dans ce sens ; il lui ouvre 
une cinémathèque importante qu'il pourra con-
vertir en HD et diffuser en Muse. 

Sony et NHK prêtent du matériel profession-
nel aux producteurs européens et américains, 
ce que leurs concurrents ne peuvent faire pour 
l'instant. 

Il faut toutefois noter que, même au Japon, il 
existe un courant favorable à un développement 
compatible NTSC provenant des chaînes privés 
japonaises. 

En conclusion, nous pouvons dire : 

- que l'approche compatible était bonne, 

- que la TVHD ne se répandra pas du jour au 
lendemain ; en tout cas, certainement pas 
avant que les prix des récepteurs soient d'un 
niveau acceptable pour l'utilisateur moyen. 
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- que les années 90 verront la coexistence de 
standards différents, 

- que les américains pourraient fort bien cher-
cher à préserver leur avenir, comme les eu-
ropéens l'ont fait en 86.

sources : secrétariat Eurêka 
Thomson Consumer Electronics 
Thomson Magazine 
Science et Vie. La révolution des années 90 
Audio Vidéo magazine juin 90 
Demain quelle télévision, vendredi 28/09/90 Sony World 
Palais des Congrès 

f-DTVf 
1250/50 
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LEXIQUE 
Nous remercions 

Fronce Télécom 

de nous ovoir 

communiqué les 

éléments 

nécessoires à 

rétablissement 

de ce lexique 

pour partie 

établi par 

eux-mêmes, pour 

partie établi à 

partir de leur 

ouvrage "Les 

Télécommunicatio 

ns françaises". Il 

nous a paru 

nécessaire à 

cause du 

développement 

des techniques 

nouvelles dans 

les Télécom de 

définir certaines 

notions dans ce 

domaine très 

spécialisé. Nous 

invitons en 

particulier, les 

lecteurs à lire les 

définitions 

suivantes : 

numérique, 

modulation par 

impulsion et 

codage, 

multiplexage. 

ANALOGI E : Mode de transmis -
sio n selo n leque l l'informatio n est 
transmis e sou s la form e de va-
riation s continue s d'un e gran -
deur physiqu e (en généra l une 
tensio n électrique) . 

ARTÈRE S DE TRANSMIS -
SION : Voir fi l de cuivr e - paire s 
coaxiale s - faisceau x hertzien s -
fibr e optique . Leur caractéristi -
que commun e est de permettr e 
la transmissio n des signau x ana-
logique s ou numérique s  ŕ des ni -
veaux de débi t différents. 

BAUD : Unit é de vitess e de trans -
missio n sur un câble . Elle sert à 
mesure r la rapidit é de modulation , 
par unit é de temp s (baud/s) . 

BINAIRE (Système ) BIT : Sys-
tème de numérisatio n utilisan t la 
base 2. Ne pren d par exempl e 
que deux valeur s 0 et 1. Contrac -
tio n de "binar y digit" , synonym e 
de "élémen t binaire" . L'informa -
tio n est représenté e sou s form e 
d'élément s binaires . Les bit s son t 
évalué s par la distinctio n à des 
instant s bien déterminés , entr e 2 
états , d'un phénomèn e physique . 
1 kbi t = 1 000 bits . 
1 Mbit (M = méga) = 1 000 000 
bits . 

CADUCÉE (Réseau) : Nom du 
réseau publi c commuté , exploit é 
par les Télécommunications , 
spécialis é dans la transmissio n 
des donnée s informatiques . Ce 
réseau est égalemen t utilis é par 
l'interconnexio n des studio s d'au -
dioconférence . 

CCITT : (Comit é Consultati f In-
ternationa l Télégraphiqu e et Té-
léphonique) . L'un des deux orga -
nisme s consultatif s de l'unio n 
international e des Télécommuni -
cation s (UIT), qui a notammen t 
pou r missio n de contribue r aux 
effort s de normalisatio n interna -
tional e des Télécommunications . 

CODAGE : Opératio n consistan t 
à transforme r un signal , suivan t 
certaine s règle s convention -
nelles , en un autr e signa l pou r 
facilite r sa transmission . 

COMMUTATEUR : Ensembl e 
d'organe s capabl e d'établi r des 
connexion s temporaire s entr e 
des ligne s entrante s et sortantes . 
Relier ensembl e des abonné s 2 
à 2 exig e Cn2 lignes , c'est-à-dir e 
pou r 20 million s d'abonné s pres -
que, 200 000 milliard s de lignes , 
il est don c nécessair e de n'établi r 
la liaiso n que pendan t la duré e 
de la communicatio n c'es t le rôl e 
de commutateur . 

COMMUTATION SPATIAL E : 
Commutatio n dans laquell e le 
chemi n établ i entr e deux ligne s 
est un chemi n matériel , passan t 
par des contact s métallique s ou 
des porte s électronique s (1 seul e 
commutat io n par l ia ison) . 
COMMUTATIO N TEMPO-
RELLE : Commutatio n utilisan t 
les principe s de la modulatio n 
par impulsio n et codag e (MIC). 
Aucun e liaiso n durabl e n'es t éta-
bli e entr e 2 ligne s reliée s à tra-
ver s l'autocommutateur , mais 
plusieur s communication s se 
partagen t à intervalle s de temp s 
régulier s un traje t à traver s cet 
autocommutateur . 

DÉBIT : Rapidit é d'un e trans -
missio n exprimé e en une unit é 
de mesur e par second e (bits/s) . 

FAC SIMILE (de presse ) : Ser-
vic e de télécopi e à très larg e 
band e qui perme t aux journau x 
de diffuser  en plusieur s point s 
(distant s géographiquement ) des 
document s nécessaire s à la 
compositio n du journa l et à son 
impressio n simultané e en plu -
sieur s endroits . 

FAISCEAU HERTZIEN : Mode 
de transmissio n par onde s radio -
électronique s dans la gamm e 
des onde s centimétrique s (giga -
hertz) . Les onde s son t trans -
mise s en lign e droit e entr e 2 
point s en vue optique . Ils permet -
tent d'achemine r des débit s de : 
34 Mégabits/sec . - 52 Méga-
bits/sec . ou 140 Mégabits/sec . 

FIBRE OPTIQUE : Fibr e de cui -
vre ou de silice , utilisé e comm e 
guide , à faibl e affaiblissemen t 
d'un e ond e de lumièr e modulé e 

par des signau x de télécommu -
nications . Le débi t achemin é est 
du même ordr e que celu i des 
paire s coaxiales . 

FILS DE CUIVRE : Permet la 
transmissio n téléphoniqu e sur les 
ligne s locales . Utilis é avec des ré-
péteurs-régénérateurs , peut per-
mettr e de véhicule r des débit s nu-
mérique s de 2 Mégabits/sec . soi t 
30 voie s téléphoniques . 

IMPULSION : Modificatio n sou -
daine , important e et brèv e du ni -
veau d'un e variabl e électrique , 
suivi e d'u n retou r au nivea u nor -
mal . 

MODEM : (abréviatio n de MO-
Dulateur-DEModulateur ) Appa -
rei l utilis é en transmissio n de 
données , plac é à l'extrémit é 
d'un e voi e de transmissio n ana-
logique , servan t à converti r les 
données , par modulatio n à l'é-
missio n et démodulatio n à la ré-
ception , pou r permettr e leu r 
transmissio n sur la voie . 

MODULATION : Les signau x 
son t raremen t sou s une form e 
adapté e à leur transmissio n di-
rect e sous les support s de trans -
missio n ; préalablemen t ils doi -
ven t subi r un traitemen t 
approprié . D'une faço n général e 
ce traitemen t consist e en une mo-
dulatio n qui a pou r obje t de trans -
pose r le signa l dans un domain e 
de fréquence s ou de le mettr e 
sou s une autr e form e favorabl e 
à sa transmissio n sur le suppor t 
considéré , dans le but de : 
a) assemble r des signau x sépa-
rés pou r les transmettr e simulta -
némen t : multiplexag e 
b) transposer , dans l'échell e des 
fréquence s les signau x multi -
plexe s de base pou r les incorpo -
rer dans la band e d'un systèm e 
de transmissio n et fair e porte r 
cett e band e par exempl e par une 
ond e radi o 
c) converti r un signa l analogique , 
pou r le mettr e sou s form e numé-
rique , moin s sensibl e aux bruit s 
et distorsion s 
d) traite r les signau x numérique s 
pou r permettr e leur transmissio n 
sur les support s disponibles . 
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D O S S I E R 

M O D U L A T I O N PA R I M P U L -
S I O N ET C O D A G E (numér i 
que) : La modulatio n par impul -
sio n et codag e a pou r obje t de 
converti r le signa l téléphoniqu e 
analogiqu e en signa l numérique , 
c'est-à-dire , sou s form e d'impul -
sio n binaire s ; il est plu s résistan t 
aux bruit s et aux distorsion s et 
peut être complètemen t régénér é 
à chaqu e répéteur-régénérateur . 
Cl . Elwoo d Shanon , mathémati -
cien américain , né en 1916, avai t 
établ i le fait suivan t : un signa l 
don t le spectr e ne contien t au-
cun e fréquenc e supérieur e à fm 
est entièremen t défin i par la va-
leur qu'i l pren d à des instant s ré-
current s séparé s entr e eux d'u n 
temp s T = 1/2 f m ; la fréquenc e 
d'échantillonnag e est le doubl e 
de la fréquenc e maximal e à 
transmettre . Pour le signa l télé-
phonique , fm est inférieu r à 
4 KHz (voi x 300 à 3 400 Hz) l'é-
chantillonnag e a lieu à 8 KHz, 
soi t toute s les 125 microse -
condes . Pour avoi r une qualit é 

élevée , le nombr e de plage s de 
quantification , plag e dan s la-
quell e se trouv e l'amplitud e du 
signal , doi t être élevé , il a été 
normalis é à 256 chaqu e échan -
tillo n peu t ains i être cod é au 
moye n de 8 impulsion s binaires . 
L E débi t numériqu e corres -
pondan t est don c de 8 000 x 8 
= 64 Kbits/sec . 

MULTIPLEXAG E : C'es t l'opéra -
tio n qu i consist e à groupe r les 
circuit s su r un même support . On 
distingu e : 
- le multiplexag e par répartitio n 
en fréquenc e MRF, auss i appel é 
analogique , 
- le multiplexag e par répartitio n 
dans le temp s MRT, auss i appel é 
numérique . 
a) MRF analogiqu e : se fait à 
parti r de groupe s primaire s 
comportan t 12 voie s téléphoni -
que s dan s l'intervall e de fré -
quenc e 60 KHz - 108 KHz cha -
que voi e se voyan t attribue r un 
intervall e de 4 KHz (voi e 300-

3 400 Hz) qui est l'espacemen t 
entr e onde s porteuses , 
b) MRT numériqu e : le premie r 
nivea u correspon d à 32 voie s de 
64 Kbit s soi t 2 048 Kbits/sec . 
don t 30 son t effectivemen t des 
voie s téléphoniques . Il y a don c 
32 train s de 8 bit s qui son t trans -
mise s en 1/8 000 de seconde . 

NORME ALPH A NUMÉRIQUE : 
Norm e permettan t la représenta -
tio n des graphiques , dans le ca-
dre d'application s vidéote x : ils 
son t obtenu s par la juxtapositio n 
de petit s pavé s élémentaires , à 
la manièr e d'un e mosaďque . 

NUMÉRIQUE : (Voi r auss i mo-
dulatio n par impulsio n et co -
dage ) : se dit , par oppositio n à 
analogique , de la représentatio n 
de donnée s ou grandeur s phy -
siques , au moye n de nombres . 
La transmissio n numériqu e fai t 
appe l aux principe s de la modu -
latio n par impulsio n et codage . 
Elle consist e à converti r le signa l 

en impulsion s don t le rythm e res -
pect e un cod e binair e prédéfin i 
(échantillonnage , quantificatio n 
et codage) . 

R É S E A U T É L É P H O N I Q U E 
COMMUTÉ (RIC) : Réseau de 
communicatio n qu i reli e les usa -
ger s disposan t d'u n post e télé-
phoniqu e et qu i leur perme t de 
converse r entr e eux . D'autre s 
moyen s de communicatio n peu -
ven t recour i r à ce réseau , 
comm e suppor t de communi -
catio n (par exempl e le télétex , 
la télécopie , télétel...) . 

VIDÉOTEX : Système s et ser -
vice s utilisan t un clavie r alpha -
numériqu e et un écran pou r l'af -
fichag e de pages d'informations . 
Par l'intermédiair e d'u n résea u 
des Télécommunications , la de-
mand e de l'usage r et les ré-
ponse s du servic e son t trans -
mise s de l'u n à l 'autre . Le 
systèm e françai s de vidéote x est 
appel é Télétel .
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ÉCOLE N A T I O N A L E DES P O N T S ET CHAUSSÉE S 
8 , R U E D E S S A I N T S - P È R E S - P A R I S 7 

L e s I n g é n i e u r s d e s P o n t s e t C h a u s s é e s j o u e n t , 

p a r v o c a t i o n , u n r ô l e é m i n e n t d a n s l ' e n s e m -

b l e d e s S e r v i c e s d e s M i n i s t è r e s d e s T r a n s -

p o r t s , d e l ' U r b a n i s m e e t d u L o g e m e n t . 

Ils a s s u m e n t é g a l e m e n t d e s f o n c t i o n s i m p o r t a n t e s 

d a n s les a u t r e s A d m i n i s t r a t i o n s , e t d a n s les o r g a n i s -

m e s d u S e c t e u r P u b l i c , P a r a p u b l i c e t d u S e c t e u r 

P r i v é , p o u r t o u t ce q u i t o u c h e à l ' É q u i p e m e n t d u T e r -

r i t o i r e . 

En o u t r e , d a n s t o u s les d o m a i n e s d e s T r a v a u x P u b l i c s 

( E n t r e p r i s e s , B u r e a u x d ' É t u d e s et d ' I n g é n i e u r s C o n -

se i l s , d e C o n t r ô l e ) les I n g é n i e u r s C iv i l s d e l 'Éco le 

N a t i o n a l e d e s P o n t s e t C h a u s s é e s o c c u p e n t d e s p o s -

t e s d e g r a n d e r e s p o n s a b i l i t é . 

C ' e s t d i re q u e l ' a n n u a i r e q u ' é d i t e n t c o n j o i n t e m e n t les 

d e u x A s s o c i a t i o n s r e p r é s e n t e u n o u t i l d e t r a v a i l i n d i s -

p e n s a b l e . 

V o u s p o u v e z v o u s p r o c u r e r l ' é d i t i o n 1 990 q u i v i e n t 

d e s o r t i r , e n u t i l i s a n t l ' i m p r i m é c i - c o n t r e . 

N o u s n o u s a t t a c h e r o n s à v o u s d o n n e r i m m é d i a t e -

m e n t s a t i s f a c t i o n . 

BON DE COMMANDE 
à adresser à 
OFERSOP - 8, b d M o n t m a r t r e , 75009 P A R I S 

CONDITIONS DE VENTE 

Prix  5 2 5 , 0 0  F 
T.V.A.  1 8 , 6 0  9 7 , 6 5  F 
Frais  d 'expédi t ion  en  s u s  3 5 , 0 0  F 

r è g l e m e n t c i - j o i n t ré f . : 

r è g l e m e n t d è s r é c e p t i o n f a c t u r e . 

V e u i l l e z m ' e x p é d i e r a n n u a i r e ( s ) d e s I n g é n i e u r s 

d e s P o n t s et C h a u s s é e s d a n s les m e i l l e u r s d é l a i s , a v e c le 

m o d e d ' e x p é d i t i o n s u i v a n t : 

e x p é d i t i o n su r Par is 

Z e x p é d i t i o n d a n s les D é p a r t e m e n t s 

e x p é d i t i o n en U r g e n t 

par A v i o n 



A S S E M B L E E G E N E R A L E 

L e Comité  de  votre  association  a  été 
particuličrement  actif  depuis  notre 
derničre  assemblée  ordinaire,  le  25 

mai  1989,  puisqu'il  a  tenu  9  réunions  et 
organisé  deux  assemblées  générales  et 
une  commission,  consultative,  aujour
d'hui  męme.  Je  ne  rendrai  compte  ici  que 
d'une  partie  de  ces  travaux,  laissant,  sui
vant  ce  qui  est  maintenant  devenu  une 
tradition,  ŕ  nos  camarades  responsables 
des  finances,  de  l 'Emploi,  de  la  Forma
tion  Continue  et  de  la  recherche  le  soin 
de  rendre  compte  de  leur  action,  et  je 
vous  propose  que  leurs  déclarations  fas
sent  partie  du  présent  rapport. 

Les  activités  de  l'École  et  de  l'Associa
tion  sont,  vous  le  savez,  étroitement  im
briquées,  et  il  a  paru  souhaitable  d'ap
p o r t e r  ŕ  nos  s t a t u t s  q u e l q u e s 
modifications  visant  ŕ  mettre  la  pratique 
en  conformité  avec  le  droit.  Un  groupe 
de  travail  a  donc  été  chargé  de  préparer 
le  projet  de  nouveaux  statuts  qui  a  été 
soumis  ŕ  votre  approbation  il  y  a  deux 
mois  environ,  lors  des  assemblées  géné
rales  des  15  et  29  mars .  Le  dossier 
complet  a  été  transmis  au  Ministčre  de 
l'Intérieur  et  suit  son  cheminement  ad
ministratif  normal. 

Ce t t e  r é f l ex ion  sur  nos  s t a tu t s  ac
compagne  une  démarche  plus  vaste  sur 
le  statut  de  l'École  dont  nous  entretiendra 
sans  doute  son  directeur.  Les  Anciens 
Présidents  de  l'Association  ont,  avec  les 
Anciens  directeurs  de  l'École,  rédigé  un 
mémorandum  dans  lequel  ils  insistent  sur 
la  nécessité  de  conserver  la  large  auto
nomie  de  fait  dont  disposent  le  Directeur 
et  les Conseils  de  l'École.  Ce  mémo  men
tionne  l'urgence  de  faire  adopter  un  statut 
des  enseignantschercheurs  ;  il  réaffirme 
la  détermination  de  notre  Association  ŕ 

RAPPORT MORAL 
continuer  ŕ  servir  le  progrčs  de  l'École 
en  contribuant  ŕ  la  réalisation  des  acti
vités  indispensables  que  l'établissement 
ne  pourrait  effectuer  en  totalité. 
Ces  questions  de  statut  ont  pu  ętre  évo
quées  trčs  librement  avec  les  membres 
du  Cabinet  de  M.  DELEBARRE  au  cours 
de  deux  dîners  oů  le  Président  DESCOU
TURES  les  avaient  conviés  ainsi  que  la 
Direction  de  l'École  et  des  représentants 
du  bureau  de  l 'AIPC. 
La  qualité  des  relations  avec  les  élčves 
constitue  pour  nous  un  souci  permanent. 
Outre des  relations  réguličres  avec  le  BdE 
dont  les  représentants  participent  ŕ  nos 
réunions,  le  Président  DESCOUTURES 
a  participé  ŕ  l'accueil  des  l r e  année 
ŕ  SofiaAntipolis  et  le  Comité  a  organisé 
en  liaison  avec  l'École  et  les  deux  asso
ciations  le  19  février  dernier  une  récep
tion  de  tous  les  élčves  au  cours  de  la
quel le  une  qu inza ine  d 'Anc i en s  des 
promo  84  et  85  avaient  accepté  de  venir 
présenter  leur  trajectoire  professionnelle. 
Cette  initiative  a  satisfait  nos  jeunes 
camarades. 

Autre  sujet  de  préoccupation  constant  : 
l 'Europe.  Nous  n'avons  pas  eu  le  temps 
de  résumer  les  discussions  qui  ont  eu  lieu 
tout  ŕ  l 'heure  pendant  la  Commission 
Consultative  sur  l 'Europe  du  Génie  Civil 
aprčs  1993  mais  nous  le  publierons  avec 
le  compte  rendu  de  l 'A.G.  C'est  notre 
camarade  TISSOT,  assisté  par  BARON 
qui  nous  représente  au  sein  de  l 'ECCE 
et  qui  suit  les  délicates  questions  de  di
rective  communautaire  sur  les  ingénieurs, 
de  codification,  de  formations  initiale  et 
continue...  Le  premier  séminaire  ECCE 
sur  ces  sujets  a  d'ailleurs  été  organisé  ŕ 
l'École  les  21  et  22  mai  dernier. 
Le  rapprochement  avec  l 'AIPC,  entamé 

depuis  maintenant  plusieurs  années,  s'est 
poursuivi.  La  manifestation  la  plus  spec
taculaire  en  a  été  l'organisation  par  les 
deux  associations,  conjointement  avec 
l'École,  les  7  et  8  décembre  1989,  du 
colloque  « L'Europe  des Transports  et  des 
Communications  »  qui  a  été  un  succčs. 
Sur  un  autre  plan,  les  services  offerts 
par  la  Société  d'entraide  des  Ingénieurs 
des  Ponts  et  Chaussées  et  des 
Mines  seront  bientôt  accessibles  aux  ca
marades  Civils. 

Une  réflexion  est  engagée  sur  la  re
cherche  des  synergies  entre  les  groupes 
professionnels  existant  dans  les  deux  as
sociations.  Le  dernier  groupe  profession
nel  créé,  le  groupe  «  Génie  Industriel  » 
est  d'ailleurs  commun  aux  deux. 

L'Association  a assuré  la diffusion  auprčs 
de  ses  membres  du  questionnaire  de  la 
nouvelle  enquęte  socioéconomique  de  la 
FASFID  dont  les  premiers  résultats  de
vraient  ętre  connus  ŕ  l 'automne.  Outre 
une participation  réguličre  aux  travaux  du 
CNIF  et de  la  FASFID,  l'Association  a 
participé  au  premier  Salon  de  l'Ingénieur 
organisé  par  le  CNIF. 

Enfin,  je  ne  voudrais  pas  conclure  sans 
mentionner  le  départ  ŕ  la  retraite 
de  Madame  DEVAUX  qui  depuis 
1974  assurait  avec  efficacité  et  amabilité 
une  partie  du  secrétariat  de  l'Association. 
Sa  modestie  lui  a  fait  refuser  la  manife
station  que  nous  souhaitions  organiser  ŕ 
cette  occasion  mais  nous  saurons  trouver 
un  autre  moyen  de  lui  témoigner  notre 
reconnaissance. 

Mes  chers  camarades,  je  vous  remercie. 

M.A.  DEKKERS 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L'AAENPC 
Cette Assemblée Générale s'est tenue le 22 mai 1990 à l"amphi Caquot. Elle a été ouverte 
par Pierre Descoutures. Le rapport moral a été lu par Jean-Pierre Grézaud. Le rapport financier 
a été présenté par A. Marchetti. 
Ces rapports sont adoptés à l'unanimité. 
Le Directeur de l'École a parlé des perspectives d'avenir, de l'installation à Marne-la-Vallée, 
du projet d'établissement et du projet pédagogique ainsi que du développement des relations 
avec les pays de l'Est. 
La formation continue a été présentée par Philippe Dhenein. 
La recherche a fait l'objet d'un exposé très intéressant de Pierre Veltz. On trouvera un 
résumé des réalisations dans le discours de Pierre Descoutures. 
Avant le dîner à l'hôtel Lutetia, P. Descoutures a adressé un discours au Ministre Michel 
Delebarre. 



A S S E M B L É E G É N É R A L E 

RAPPORT FINANCIER 
APPROBATIO N DES COMPTES 

Le  comité  présente  ŕ  l'assemblée  les  comptes  de  résultats  et  les  bilans  pour  l'exercice  1989.  Ces  comptes  concernent  les 
différents  secteurs  d'activités  de  l'association  : activités  associatives, département  formation  continue  et  action  internationale, 
département  recherche. 

I - Activités associatives 
a)  Compte  d'exploitation  du  01.01.1989  au  31.12.1989  : 

CREDIT  DEBIT 

1)  Cotisations,  dons 

2)  Abonnement  informatisation 

3)  Redevance  annuaire 

4)  Autres  recettes 

5)  Produits  financiers 

6)  Reprise  sur provisions 

583  119,72 

40  000,00 

146  050,98 

234  584,00 

102  321,68 

3  039,90 

7)  Produits  exceptionnels,  actif  du  legs 

Meunier 

1  109  116,28 

2  680  506,81 

1)  Achats,  fournitures,  prestations 

2)  Services  extérieurs 

3)  Autres  services  extérieurs  . . . . 

4)  Impôts  et  taxes 

5)  Frais  de  personnel 

6)  Charges  de  gestion  courante  . 

7)  Charges  financičres 

8)  Charges  exceptionnelles 

9)  Dotation  aux  amortissements  . 

10)  Dotation  aux  provisions  . . . . 

6  249,53 

50  924,77 

305  990,13 

23  050,98 

373  211,71 

(p.m.) 

(p.m.) 

99  514,38 

(p.m.) 

12  948,40 

Totaux  3  789  623,09 

Excédent 

avec  actif  du  legs  Meunier 

Totaux 

871  889,90 

2  917  733,19 

3  789  623,09 

Commentaires  sur  le  compte  d'exploitation 
L'exercice  1989 est  marqué  par  la  prise  en  compte  de  l'actif  du  legs  consenti  ŕ  l'association  par  notre  camarade  Roger  Meunier 
(promo  1924),  décédé  le  26  décembre  1986. 
 au chapitre recettes : 

Le montant des cotisations est en augmentation par rapport à l'exercice précédent du fait du changement de taux. 

La redevance annuaire s'entend TTC. 
Le poste « autres recettes » se décompose en : 
- dons provenant d'entreprises ou de camarades ayant bénéficié de l'intervention du service emploi 
carrière pour 134 500,00 F 
- de la part revenant à l'association sur le résultat financier de l'exploitation de PCM-le Pont pour 84 084,00 F 
- des remboursements des prêts pour 16 000,00 F 
 au chapitre dépenses : 

Les dépenses « services extérieurs » comprennent l'annuité pour informatisation de l'annuaire pour 40.000,00 F 
Les autres services extérieurs comprennent notamment : 
- le coût du dîner annuel 31 000,00 F 
- les frais d'affranchissement 40 155,00 F 
- les cotisations (FAFSID, CNIF...) 16 347,00 F 
- les frais de réception 24 139,00 F 
- les frais de mission 22 339,00 F 
- les dons et subventions aux élèves (voyage d'étude, association sportive, vidéo-clips, soirée franco-allemande, 
concours photo) 83 055,00 F 
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  des  services  divers  18 955,00  F 
  les  frais  notariaux  (legs  Meunier)  70  000,00  F 
Le  poste  «  impôts  taxes  »  correspond  ŕ  la TVA sur  la  redevance  annuaire. 
Les  frais  de  personnel  comprennent  les  salaires  et  les  charges  sociales, 
b)  Bilan  au  31.12.1989 
Le  bilan  s'établit  ŕ  4  628  243,09  F 
Il  fait  apparaître  aprčs  le  report  ŕ  nouveau  de  l'exercice  un  montant  de  capitaux  propres  de  1 431  810,75  F 
auquel  vient  s'ajouter  l'actif  du  legs  Meunier. 

II - Dépar tement f o r m a t i o n con t inue 
et ac t ion in ternat iona le 
Le  chiffre  d'affaire  du  département  s'élčve  pour  l'année  1989 ŕ  34 068  312,03  F 

en  augmentation  de  24 %  par  rapport  ŕ 1988. 
L'année  fait  ressortir  un  résultat  positif  de  4  029  312,84  F 
Le  nombre  total  de journées  de  stage  est  d'environ  12 000  pour  150  sessions. 
Le  bilan  au  31.12.1989  s'établit  ŕ  26 914  865,14  F 
aprčs  report  ŕ  nouveau  du  résultat  de  l'exercice. 

III - Dépar tement recherche 
Le  chiffre  d'affaires  de  l'année  1989 s'élčve  ŕ  9  122 993,78  F 
comparable  ŕ  celui  de 1988. 

Le  résultat  positif  de  l'année  s'élčve  ŕ  335  339,03  F 
Le  bilan  au  31.12.1989  s'établit  ŕ  7  896  291,36  F 
aprčs  report  ŕ  nouveau  du  résultat  de  l'exercice. 

Aprčs  lecture  du  rapport  des  commissaires  aux  comptes,  le  cabinet  Frinault  Fiduciaire,  8,  rue  Bellini,  75016  Paris,  représenté  par 
M m e  Nicole  Dupuis,  l'assemblée  a approuvé  ŕ l'unanimité  les comptes  de l'exercice  écoulé,  donné  quitus  au comité  et aux commissaires 
aux  comptes  de  leur  mandat  et  demandé  de  reporter  ŕ  nouveau  le  résultat  de  l'exercice  sur  le  fonds  de  dotation. 

FORMATIO N 
CONTINUE 

A vec  un chiffre  d'affaires  de 34  mil
lions de francs,  le Département  For
mation  Permanente  de  l 'AENPC  a 

connu,  en  1989, une  nouvelle  étape  dans 
sa  croissance  avec  un  accroissement  de 
24 %  en  valeur. 

Les  Presses  de  l 'ENPC  ont  atteint  leur 
équilibre  financier  avec  17 ouvrages  nou
veaux  publiés  en  cours  d'année,  dont  cer
tains  sont  devenus  des  bestsellers  (l'In
génieur  Artiste,  le  Marketing  immobilier, 
les  actes  de colloques...).  Le catalogue dé
passe  les 80  titres  et  intčgre  des  logiciels. 
Les  ouvrages  vendus  se sont  élevés  ŕ  plus 
de  16 000 dont  plus  de 20 % ŕ  l'étranger. 

Les  Presses  de  l 'ENPC,  tout  en  ayant 
su  diversifier  leur  production,  se  si
tuent  aujourd'hui  dans  les  premiers  rangs 
des  éditeurs  scientifiques  et  techniques 
f r ança i s .  Leu r  image  i n t e r n a t i o n a l e 
commence  ŕ  ętre  reconnue  avec  l'édition, 
en  GrandeBretagne,  d'un premier  ouvrage 
sur  les Géomatériaux.  Il  reste  aux  Presses 
de  l 'ENPC  ŕ  consolider  les acquis  avec  le 
męme  dynamisme. 

L'ACTION  INTERNATIONALE  a été 
globalement  stable  en  1989, ce qui  masque 
toutefois  des  évolutions  différenciées  de 
certains  types  d'activité. 
Les  colloques  internationaux  ont  connu 

un  succčs  croissant  avec,  en  1989,  Tunnels 
et  microtunnels  en  terrain  meuble,  Parcs 
et jardins  de demain  et  l 'Europe  des Trans
ports  et  des  communications  (Rencontres 
Internationales  de  l'École  des Ponts). Les 
participants  d'origine  étrangčre  ŕ  ces ma
nifestations  dépassent  en général  les 40 %, 
quant  aux  intervenants,  leurs  origines  di
versifiées  confirment  la  vocation  interna
tionale  de  l'École. 
Pour  le  reste  des  activités  internatio
nales,  la  gamme  des actions  de  formation 
permanente  est  trčs  large,  de  l'ingénierie 
pédagogique  pour  le  compte  d'adminis
trations  ou  d'entreprises  étrangčres  ŕ 
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DISCOURS DE 
PIERRE DESCOUTURES 

l'assistance  ŕ des établissements  d'ensei
gnement  supérieur,  en  passant  par  l'or
ganisation  sur place  ou, dans  certains cas, 
ŕ  Paris, de sessions de formation  continue 
spécifiques  pour  les  cadres  et  ingénieurs 
étrangers. 
1989  a  vu  également  la  confirmation  du 
succčs du Cursus Européen de  formation 
continue en génie civil et en génie  urbain 
pour  ingénieurs  (CEEC)  mis  en  śuvre 
en  collaboration  avec  plusieurs  institu
t ions  d ' e n s e i gnemen t  supér ieur  euro
péens  :  Escuela  de  Puentes  y  Caminos 
de  Madrid,  Université  de  Génie  Civil  de 
Delft,  Institution  of  Civil  Engineers 
d'Angleterre... 

Enfin,  la  FORMATION  CONTINUE 
FRANCE  a  confirmé  ses  pleins  succčs 
avec  l'organisation  de  144  sessions  cata
logue  représentant  prčs  de  11  000  jour
néesstagiaires,  succčs  qui  sont  le  fruit  du 
travail  d'adaptation  de l'offre  ŕ la demande 
menée  ces derničres  années  (cycles  Immo
bilier  et  Aménagement,  Management,  In
formatique...). 

L'activité  réalisée  ŕ  la demande  des entre
prises  ou des  administrations  s'est  confir
mée  avec  une croissance  en  volume  et un 
niveau  d'exigence  des  partenaires  de  plus 
en  plus  élevée.  C'est  dans  ce cadre  que la 
formation  continue  participe  ŕ  l'effort  de 
modernisation  du  Ministčre  de  l'Équipe
ment,  du  Logement,  des Transports  et de 
la  Mer par le  biais  de cycles  de  formation 
ŕ  la  prise  de  poste  des  cadres  supérieurs 
des  services  territoriaux. 

Avec  une équipe  forte  aujourd'hui  de  qua
rante  permanents,  s 'appuyant  largement 
sur  les enseignants  et chefs  de  département 
de  l ' É c o l e ,  mob i l i s an t  un  réseau  de 
1  600  experts  et  spécialistes  parmi  les 
meilleurs  des  champs  professionnels  cou
verts par l'École  des Ponts, le  Département 
F o r m a t i o n  P e r m a n e n t e  de  l ' A E N P C 
a  poursuivi  en  1989 la  croissance  de ses 
activités  qui se  sont  traduites  par un  dou
blement  en  valeur  sur  quatre  ans. Certes, 
le contexte  économique  favorable  y a aidé, 
mais  le  dynamisme  de  l'équipe  a  permis 
de  saisir  les  opportunités  ainsi  offertes.  Il 
convient  maintenant  de consolider  ces  po
sitions  qui mettent  l'École  de Ponts  au pre
mier  rang  des grandes  écoles  d'ingénieurs 
ou  de commerce  pour  ce qui est de  la  for
mation  continue  et en préparant  d'ores  et 
déjŕ  le  nouveau  développement  que 
permettre  l'extension  de  l'École  ŕ  la  cité 
Descartes. 

Philippe  DHENEIN 

Monsieur  le  Ministre, 

Mes  chers  amis, 

Tout  d ' a b o r d ,  Mons i eu r  le  Min i s t r e , 
je  tiens  ŕ  vous  remercier  trčs  vivement 
d 'avoir  bien  voulu  prendre  quelques mo
ments  de  votre  emploi  du  temps  chargé 
pour  venir  participer  ŕ la clôture  de  notre 
Assemblée  Générale  annuelle.  Nous  ap
précions  toujours  la  présence  de  notre 
Ministre  de  tutelle    signe  de  l 'intéręt 
qu'i l  porte  ŕ  notre  École,  ŕ  ses  élčves 
et  ŕ  ses  anciens  élčves. 
J ' a bo r d e r a i  donc  succe s s i vemen t  les 
grandes  questions  qui  demeurent  toujours 
d'actualité.  Quatre  sujets  principaux  : 

  les  activités  associatives  proprement 
dites 

  la  formation  continue 

  la  recherche 

  et enfin  l'installation  ŕ  MarneLaVallée. 
La  coopération  avec  la  direction  de 
l 'École    et je  pense  que notre  Directeur 
ici  p r é s e n t ,  J a c q u e s  L A G A R D Č R E , 
ne  me  dément i ra  pas    se  porte  bien 
tant  sur  l 'a ide  que  nous  apportons  au 
plan  pédagogique  que  pour  la  coordina
tion  des  poli t iques  de  communicat ion. 
Ainsi,  le colloque  1989 sur  l 'Europe  des 
Transports  et  des Communicat ions  a été 
un  succčs  et votre  intervention,  Monsieur 
le  Ministre,  y a été trčs  remarquée  et ap
préciée.  Le prochain  colloque  de ce  type 
en  préparat ion  traitera  de  «  l 'Homme 
dans  la  Ville  ». 

La  qualité  des  relations  avec  les  élčves 
et  les aides  que nous  leur  apportons  dans 
le  développement  de leurs  activités  scien
tifiques,  culturelles  et  sportives,  consti

tuent  pour  nous  un  souci  permanent. 
Outre  les  relations  réguličres  avec  le bu
reau  des  élčves    dont  les  représentants 
participent  d'ailleurs  ŕ  nos  réunions  de 
bureau    nous  participons  ŕ  l'accueil  des 
élčves  de  l r e  année  et nous  avons  organisé 
r écemment  une  récept ion  de  tous  les 
élčves  au cours  de laquelle  une quinzaine 
d'anciens  des  promotions  récentes  84 et 
85  sont  venus  parler  de  leur  trajectoire 
professionnelle. 

Enfin  avec  l 'AIPC  nous  marchons    je le 
dirai  avec  l'accord  de  son  Président, 
Michel  TERNIER    main  dans  la  main, 
pour  développer  et  renforcer  les  synergies 
dans  tout  le  domaine  de  l 'Assoc ia t i f 
comme  par  exemple  la  parution  des 
annuaires,  l 'évolut ion  de  la  revue 
PCMLe  Pont,  les services  stages et emploi 
en  France  et  ŕ  l'étranger,  les  services  ad
minis t ra t i f s  et  le  d éve l oppemen t  des 
groupes  géographiques  ou  professionnels. 
En  ce qui concerne  la formation  continue, 
l 'année  1989  a marqué  une croissance im
portante,  de  l 'ordre  de  20 %  par  rapport 
ŕ  1988 et  nous  pouvons  dire,  sans  crainte 
de  trop  nous  tromper,  que  l 'École  Natio
nale  des Ponts  et Chaussées  a  aujourd'hui 
le  plus  important  centre  de  formation 
continue  dépendant  d 'une  École  d 'Ingé
nieurs. 

Son  activité  annuelle  représente  environ 
12  000  journées  stagiaires,  réalisées  en 
150  sessions  avec  une clientčle  diversifiée 
se  répartissant  en  gros  en  trois  tiers  : un 
tiers  d'agents  issus  de  votre  Ministčre, un 
tiers  des entreprises  du  secteur  privé,  et le 
reste  venant  des collectivités  locales  et des 
grandes  entreprises  nationales. 
L'action  se développe  vers  de la  formation 
«  sur mesure  » pour  répondre  tant  aux  be
soins  induits  par l'effort  de  modernisation 
engagé  par  l'administration  de  l'Équipe
ment  qu 'aux  demandes  précises  notam
ment  des entreprises  BTP, ou des  services 
informatiques. 

J'ajouterai  un  point  important  :  l'activité 
de  la  formation  continue  ne  se  limite  pas 
au  seul  hexagone  puisqu'une  part  impor
tante  est réalisée  ŕ  l'exportation  :  Afrique. 
Asie... 

Parallčlement  l 'intégration  européenne a 
ouvert  d'autres  axes  de  développement 
avec  le  montage  d'un  programme  euro
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péen  de  formation  continue  avec  cinq 
pays  de  la  Communauté.  Le  premier 
cycle  qui  s'est  tenu  en  1989  a  été  un 
franc  succčs  et  les  perspectives  1990  lais
sent  augurer  un  bel  avenir  pour  ce  type 
de  produit.  D'ores  et  déjŕ  la  Formation 
Continue  a  pris  rang  auprčs  de  Bruxelles 
pour  les  prochains  programmes  que  la 
Communauté  Economique  Européenne 
envisage  de  lancer,  notamment  COMETT 
2  qui  doit  associer  plusieurs  pays,  avec 
universités  ou  grandes  écoles,  mais  aussi 
plusieurs  entreprises,  montrant  ŕ  l 'échelle 
européenne  une  forme  de  partenariat  que 
l'École  des  Ponts  a  su  cultiver  ces  der
ničres  années. 

Et  sachez  aussi,  Monsieur  le  Ministre,  que, 
face  aux  nouveaux  enjeux  l'Association 
est  ŕ  vos  côtés  dans  l'effort  de  formation 
demandé  par  le  Gouvernement  ŕ  votre 
Ministčre  au  profit  des  pays  européens  de 
l'Est  qui  ont  entrepris  de  se  rapprocher  du 
projet  COPERNIC. 

En  ce  qui  concerne  la  Recherche,  le  dé
veloppement  des  activités  s'est  poursuivi 
ŕ  la  fois  par  la  consolidation  des  équipes 
existantes  et  grâce  ŕ  de  nouvelles  actions 
de  partenariat. 

Actuellement  9  laboratoires  dont  7  en  par
tenariat  fonctionnent  avec  un  spectre  d'ac
tivités  trčs  étendu  :  mathématiques  appli
q u é e s  et  i n f o r m a t i q u e ,  m é c a n i q u e 
appliquée  au  génie  civil  géotechnique,  mé
canique  et  physique  des  matériaux,  envi
ronnement,  génie  urbain  et génie  industriel, 
socioéconomie  et  gestion.  Il  convient  de 
noter  que  la  modélisation,  au  sens  large, 
prend  une  part  croissante  dans  tous 
ces  domaines .  Ces  équipes  réunissent 
340  personnes  (190  ŕ  NoisyleGrand) 
dont  284  scientifiques  ;  168  chercheurs 
sont  gérés,  directement  ou  indirectement, 
par  l'École  et  116 sont  rattachés  aux  divers 
organismes  associés. 

Le  nombre  d'étudiants  inscrits  en  thčse  de 
doctorat  continue  également  ŕ  progresser  : 
120  en  1987,  147  en  1988,  ils  sont  169 
pour  la  session  1989/90.  19  thčses  ont  été 
soutenues  en  1989. 

1990  et  les  années  suivantes  devraient  ętre 
l'aboutissement  de  la  longue  marche  des 
laboratoires  de  l'École  des  Ponts  vers  la 
taille  critique  et  la  reconnaissance  interna
tionale. 

Les  contrats  s'européanisent  et  certes  s'il 
y  a  effectivement  quelque  effort  des  mi
nistčres  pour  augmenter  le  nombre  des 
chercheurs,  cet  effort  mérite  d'ętre  pour
suivi  et  męme  accentué  avec  la  nécessité 
de  faire  adopter  le  plus  tôt  possible  un  sta
tut  des  enseignants  chercheurs,  permettant 
ainsi  d'assurer  la  pérennité  indispensable 

d'une  action  déjŕ  engagée  mais  reposant 
uniquement  sur  des  cas  individuels  sans 
base  institutionnelle. 
J 'en  viens  maintenant  ŕ  l'installation  de 
l'École  des  Ponts  ŕ  la  Cité  Descartes  ŕ 
MarneLaVallée.  MarneLaVallée  sera  en 
fait  le  2e  pôle  de  l'École    męme  si  c'est 
le  principal  pôle  de  l'École    qui  conserve 
l'Hôtel  de  Fleury  par  nécessité  de  fonc
tionnement  d'ailleurs. 
A  p ropos  du  f i nancemen t  du  proje t , 
nous  entendons  dire  beaucoup  de  choses 
qui  vont  toutes  dans  le  męme  sens  de  la 
diminution  des  crédits,  et  de  la  construc
tion  d'une  école  au  rabais. 
Or  notre  Association  estime  que,  vitrine  du 
bâtiment  et des  travaux  publics,  la  nouvelle 
école  se  doit  d'ętre  d'une  qualité  ŕ  la  hau
teur  de  sa  réputation.  Comment  imaginer 
des  prestations  médiocres  pour  la  premičre 
des  écoles  d ' ingén ieurs  créée  dans  le 
monde  alors  que  beaucoup  d'universités 
techniques  partenaires  réalisent  ou  ont  réa
lisé  des  extensions  impressionnantes  tel 
le  comp lexe  archi tec tura l  d 'Ecub l en s 
pour  l 'Éco l e  Po ly t echn ique  Fédéra le 
de  L a u s a n n e ,  le  n o u v e a u  b â t i m e n t 
en  construction  pour  le  département  Génie 
Civil  de  l'Institut  Supérieur  de  Lisbonne, 
le  projet  d 'extension  de  l 'université  de 
Rome  Tor  Vergata,... 

L'école  fait  partie  maintenant  d'un  réseau 
d'universités  techniques  européennes  par
mi  les  meilleures,  réseau  au  sein  duquel 
il est  important  que  ses  installations  lui  per
mettent  de  tenir  une  place  éminente.  Pour 
illustrer  le  développement  de  cette  coopé
ration,  qui  se  poursuit  avec  vigueur  et  ra
pidité,  je  soulignerai  que  40  %  des  élčves 
de  l r e  année  effectuent  en  ce  moment  leur 
stage  scientifique  ŕ  l'étranger  :  26  d'en
tr'eux  en  Europe,  5  au  Japon,  1 aux  États
Unis  et  un  au  Canada.  J'ajouterai  que  notre 
école  vient  de  signer  un  accord  cadre  de 
coopération  avec  l'université  technique  de 
Prague,  auquel  elle  a  associé  quatre  autres 
grandes  écoles  parisiennes.  Par  ailleurs, 
l'université  technique  de  Budapest  va  dé
p o s e r  un  d o s s i e r  T e m p u s  p o u r  d e s 
échanges  avec  l'école  des  Ponts  et  Impérial 
Collčge,  déjŕ  liés  ŕ  travers  des  accords 
ERASMUS. 

En  dernier  lieu,  il  est  essentiel  pour  le  suc
cčs  de  l'installation  de  l'école  des  Ponts 
ŕ  la  cité  Descartes  qu'elle  soit  au  coeur 
d 'un  pôle  scientifique  et  technique  ŕ  la 
taille  européenne.  Cela  signifie  que  nous 
attachons  beaucoup  d'importance  ŕ  la  ve
nue,  ŕ  côté  de  l'école  des  Ponts,  de  l'école 
d'Architecture,  du  Laboratoire  Central  des 
Ponts  et  Chaussées  ainsi  que  d'autres  ser
vices  techniques,  sans  oublier  l'implanta
tion  du  laboratoire  du  CNRS  qui  intéresse 

directement  l'Équipement  et  représente  un 
enjeu  majeur. 
Et  pour  terminer  mon  propos,  je  tenais  ŕ 
vous  informer,  Monsieur  le  Ministre, 
des  conclusions  d 'une  réunion  qui 
s'est  tenue  en  avril  dernier  pour  exa
miner  l'opportunité  de  réformer  le  sta
tut  de  l'école  comme  cela  a  été  suggéré 
dans  le  rapport  du  Comité  national  d'éva
luation  de  l'enseignement  supérieur  et  par 
certains  membres  du Conseil  de  perfection
nement  ŕ  la  suite  de  certaines  observations 
faites  par  les  Conseillers  de  la  Cour  des 
Comptes  ayant  inspecté  l'établissement. 
Ces  «  conclusions    recommandations  », 
approuvées  ŕ  l'unanimité  par  l'Assemblée 
Générale,  sont  les  suivantes  : 

  conserver  la  large  autonomie  de  fait 
don t  d i s p o s e n t  le  D i r e c t e u r  et  les 
Conseils  de  l 'École,  autonomie  provenant 
en  grande  partie  de  la  tradition  adminis
trative  du  Ministčre  de  l 'Équipement  oů 
les  décisions  sont  largement  déconcen
trées  ; 

  ne  pas  distendre  les  liens  existants  avec 
ce  Ministčre  au  sein  duquel  l'École  dispose 
d'une  place  de  choix  et  d 'une  attention 
soutenue  qui  constituent  la  meilleure  as
surance  possible  pour  disposer  des  crédits 
et  des  locaux  nécessaires  ; 

  améliorer  le  fonctionnement  administra
tif  et  financier  dans  le  sens  d 'une  plus 
grande  responsabilité  directe  ; 

  disposer  des  moyens  en  hommes  néces
saires  et  surtout  des  enseignantscher
cheurs  permanents  indispensables  pour 
remplir  les  missions  de  l 'École  au  côté  des 
enseignants  occasionnels  du  monde  profes
sionnel  et  pour  encadrer  les  élčves  dans 
leurs  études  et  leurs  travaux  ; 

  inciter  l 'École  ŕ  rechercher  des  asso
ciat ions  avec  des  établ issements  simi
laires  pour  des  activités  oů  la  taille  trop 
petite  est  un  handicap  comme  cela  est  en 
cours  d'ailleurs  pour  les  actions  interna
tionales  ; 

  éviter  enfin  d 'engager  simultanément 
une  lourde  réforme  du  statut,  difficile  ŕ 
mettre  en  place  et  l'extension  de  la  Cité 
Descartes  génératrice  de  réorganisations 
délicates. 

Et  en  conclus ion  de  tous  ces 
points.  Monsieur  le  Ministre,  sachez 
que  l 'Association  des  anciens  élčves  ré
affirme  sa  détermination  de  continuer  ŕ 
servir  le  progrčs  de  l 'École  en  contri
buant  ŕ  la  réalisation  des  activités  indis
pensables  qu'elle  ne  pourrait  effectuer 
directement  soit  en  partie,  soit  en  totalité. 
Merci  Monsieur  le  Ministre,  merci  mes 
Chers  Amis. 

Pierre  DESCOUTURES 

[ 
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A S S E M B L E E G E N E R A L E 

COMMISSION CONSULTATIVE (QUI A PRÉCÉDÉ L'A.G.) 

C
'est  notre  camarade  TISSOT  qui  a  présidé  cette  commission  Consultative  relative  ŕ  la  situation  des  ingénieurs  de  génie 
civil  dans  l 'Europe  des 12. 
Il  nous  a  informé  sur : 

La  directive  de  reconnaissance  mutuelle  des  diplômes,  limitée  ŕ  3  ans  d 'études  supérieures. 
Le  travail  de  recherche  de  consensus  de  la  FEANI  sur  une  directive  spécifique  pour  les  ingénieurs. 
La  situation  des  ingénieurs  qui  dans  certains  pays  sont  une  profession  réglementée,  ce  qui  n'est  pas  le  cas  en  France. 
Il  a  évalué  ŕ  environ  1 million  les  effectifs  ingénieurs  de  la  CEE, dont  200 ŕ  300 000  ingénieurs  de  génie  civil. 

Enfin  ont  été  évoquées  les  perspectives  de  l'aprčs  93  et  de  la  mobilité  des  ingénieurs  selon  les  pays. 
Notre  camarade  CHAUVIN  a  parlé  de  la  situation  des  ingénieurs  Conseils. 
Notre  camarade  Jean  MICHEL  de  la  dimension  européenne  du  projet  de  l'École. 

S T A G E DE R E N T R É E DES P R E M I È R E S A N N É E S A S O P H I A A N T I P O L I S 

L e vendredi 14 septembre, les 
élèves ont présenté au jury 
leurs œuvres de vidéo-com-
municat ion élaborées avec 

les conseils de leurs enseignants. 
Au début de la soirée, le directeur 
de l'École, Jacques Lagardère, le 
président de l'AAENPC, Pierre Des-
coutures, le président de l'AIPC, 
Jean Poulit, ainsi que Jacques Bau-
les et des membres du comité ont 
accueilli la nouvelle promotion. 
Quelques anciens du groupe Pro-
vence-Côte d'Azur ont également 
participé à l'excellent dîner, offert 
par l'association, qui a suivi cette 
présentation.
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2 E S A L O N N A T I O N A L D E S I N G É N I E U R S 
ORGANISÉ PAR LE C.N.I.E 

(CONSEIL NATIONAL DES INGÉNIEURS FRANÇAIS - TÉL. :  45 63 82  79) 
AVEC LE CONCOURS DES I.S.F., DE LA  F.A.S.F.I.D. ET DU C.N.G.E. 

VOTRE SALO N 90 A ÉTÉ U N SUCCÈS ! 

l 'n  salon  fait  par  de s  professionnels  pour  de s  professionnels ' 

(VERGER DEI.PORTE ) 

INGENIEURS, 
GÉREZ VOTRE CARRIÈRE : 

VENEZ TOUS A U SALO N 

2e SALON NATIONA L DES INGÉNIEUR S 
LES 11 ET 12 JANVIER 1991 

AU CNIT Ŕ LA DÉFENSE 
ESPLANAD E DE L ARCHE 

(Métro,  RER, parking  La Défense 4) 

CONFÉRENCES  ANIMÉES  PAR "L'EXPRESS  RÉUSSIR" 

NOS PARTENAIRES 1991 
CE QU'ILS EN PENSENT (LIVRE D'OR 1990) 

THOMSON  : "PRKMMRSAI.OX. PRRMII-RRRP.L SSILÏ.I.W TASÏVJL P.. IA L-ÏITUDL RP.CRL IT.MPXP: 

MATRA  : "MURCIA L  ' (..\7/. C0X1ACTS IR(  '(.77 7:7  A". 

DASSAULT  :  7.A777v7/:.\ď./:  7 0 ( 7 A  /A/7 IMTRRSSAXÏÏI: 

^ 
É C R I V E Z I X M A I I ' S C I ' L E S . M E R C I . 

Demandez votre CARTO N D'INVITATIO N au SALON NATIONA L DES INGÉNIEUR S 
CNI L    7 rue Lamennais   75008 PARIS 



V I E D E L ' A S S O C I A T I O N 

LES PONTS EN MARCHE 
PUBLIC 

—  Michel  BARBIER  (71).  Direction 
Départementale  de  l'Équipement  du 
PuydeDôme,  Directeur. 

—  Christian  BERNHARD  (69),  Di
recteur  du  CETE  du  SudOuest. 

—  Lucien  BOLLOTTE  (74),  Direc
tion  des  Transports  Terrestres,  Sous
Direction  des  Transports  Urbains,  ré
gionaux  et  départementaux. 

—  Jacques  CABANIEU  (68),  Minis
tčre  de  l'Éducation  Nationale,  Sous
Direction  des  Constructions  et  de  l'A
ménagement  du  Campus. 

—  Joël  CHATAIN  (77), Direction  Dé
par tementa le  de  l 'Équ ipemen t  du 
LoiretCher,  Directeur. 

—  JeanPierre  DEFRESNE  (76),Direc
tion  Départementale  de  l'Équipement 
du  LotetGaronne,  Directeur. 

—  Benoît  DELEU  (89),  Direction  Dé
partementale  de  l 'Équipement  de  la 
Moselle,  Arrondissement  Grands  Tra
vaux. 

—  François  DELARUE  (74),  Directeur 
de  la Construction,  SousDirection  de  la 
Programmation  et des Actions  Sociales. 

—  Michel  DELORME  (64),  Chef  de 
Service  Régional  de  l'Équipement  de  la 
BasseNormandie. 

—  PierreAlain  FERSZTAND  (89), Di
rection  Départementale  de  l'Équipe
ment  de  l ' I l e de France ,  Chef  du 
Groupe  d'Études  et  Prospectives  de  la 
gestion  du  trafic. 

—  JeanPaul  FREYCHE  (72),  Direc
tion  Départementale  de  l'Équipement 
Aquitaine,  Adjoint  Sécurité  Défense. 

—  Dominique  GETTI  (62),  Direction 
de  l'Urbanisme  et des Actions de  l'État. 

—  JeanBernard  KOVARIK  (89),  Di
rection  Départementale  de  l'Équipe
ment  de  la  Manche,  Arrondissement 
maritime  Opérationnel  de  Cherbourg. 

—  Bernard LAFFARGUE  (90). Adjoint 

au Chef  de  service  central  informatique 
et  de  logistique  des  services  extérieurs. 
Direction  de  l'Administration  Géné
rale. 

—  JeanPierre  MAILLARD  (65),  Di
rection  Départementale  de  l'Équipe
ment  de la Manche, Opération de désen
sablement  du  MontSaintMichel. 

—  Michel  MAREC  (62),  Directeur  du 
CETU  Lyon. 

—  Yves  METZ  (89),  Service  de la  Na
vigation  de  la  Seine,  Arrondissement 
Technique  de  la  voie  d'eau. 

— Jean PERA(58), Conseil Général  des 
Ponts  et Chaussées, Chargé  de  Mission 
Ouvrages  d'Art. 

—  Michel  PORTIGLIA  (57),  Conseil 
Général  des  Ponts  et  Chaussées,  Coor
donnateur  l r c  MGIT. 

— Patrice RAULIN  (71 ), Direction  Dé
partementale  de  l'Équipement  du  Nord, 
Directeur. 

—  René  RODIER  (79),  Direction  Dé
partementale  de  l'Équipement  du  Nord, 
Directeur. 

— Lionel  SAINSAULIEU  (89), ENPC, 
Centre d'Enseignement  et de  Recherche 
en Modélisation,  Informatique  et Calcul 
Scientifique  (CERMICS). 

— Edouard SAUVAGE  (89),  Direction 
Régionale  de  l'Industrie  et  de  la  Re
cherche  « Provence  Côte  d'Azur  ». 

—  Philippe  SERAIN  (86), Direction  du 
Trésor,  Bureau  Énergie  Transport 
Mines. 

—  Jacques  TANZI  (53),  Commissaire 
Général  aux  Transports,  Ministčre  de 
l'Équipement. 

PARAPUBLIC 

—  JeanPierre  BESSON  (71),  Direc
teur  Général,  SAEM  Marepolis. 

—  Henri  BOYE  (72), EDF  Internatio
nal .  Directeur  Région  Afrique  de 
l'Ouest. 

—  Marcel  LINET  (79).  Directeur  Gé
néral  de  l 'Établissement  Public  de 
l 'Opéra  Bastille. 

—  Christ ian  MAISONNIER  (72), 
Chef  du Département  Ingénierie  ŕ  l 'A
SECNA.  Dakar. 

—  Pierre  VAN  DE  VYVER  (84),  Di
recteur  de  la  Centrale  de  DAYA  BAY. 
EDF. 

—  Philippe  Peyronnet  (76),  SCIC
AMO,  Directeur  Général  Adjoint. 

COLLECTIVITÉS LOCALES 

—Daniel  LADRET  (73),  Direction 
Générale  des  Collectivités  Locales, 
Maroc. 

PRIVÉ 

—  Serge  ADAM  (69),  Directeur  Gé
néral  Adjoint  chez  VOLBACK  S.A. 

—  Pierre  ARISTAGHES  (82),  Bureau 
d'Etudes  Travaux  Publics,  Bouygues. 

—  François  BAGUELIN  (66),  Entre
prise  TERRASOL,  Directeur  Scientifi
que. 

—  Robert  B AROUX  (76). Directeur  de 
la Technique et de la Logistique,  Société 
VIAFRANCE. 

—  Pierre  CALAME  (68),  Fondation 
pour  le Progrčs  de  l'Homme,  Président. 

—  Philippe  FINAS  (65). PDG de  GER
LAND. 

—  Philippe  FLEURY  (64). Président  du 
Syndicat  Professionnel  des  Entrepre
neurs  de Travaux  Publics  Parisiens. 

—  Philippe  GILLET  (81).  Gérant  au 
sein  de  APOR. 

—  Daničle  GUEDJ  (née  Bessis)  (86). 
Fondé  de  Pouvoir  ŕ  la  BNP. 

—  Bernard  KORSAK  (65).  Agence 
Foncičre  et Technique  de  la Région  Pa
risienne. Direteur Général  Adjoint. 
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V I E D E L ' A S S O C I A T I O N 

—  Jean  MIZRAHI  (83),  Directeur  Gé
néral  Adjoint.  Elysée  investissement. 

  P ierreLouis  PETRIQUE  (79), 
Compagnie  Générale  des  Eaux,  Direc
tion  Financičre  et  Comptable. 

— Christophe de VEYRAC  (80), Direc
teur  Général  de  la  Compagnie  Indus
trielle  de  Matériaux. 

RETRAITES 

—  René  BOUCHET  (54),  le  1 e r  aoűt 
1990. 

  Pierre  DEFOSSEZ  (55),  le  1 e r  sep
tembre  1990. 

—  Jacques  ROUSSEL  (50),  le  13  sep
tembre  1990. 

CYCLE DE CONFERENCES 
SUR LA RECHERCHE A L'ENPC 

« RECHERCHE AUX PONTS » 
Les conférence s recherch e auron t 
lie u à l'amphithéâtr e Caquo t d e 
11 h 30 à 13 heure s les jour s sui -
vant s : 

- Mercred i 7 novembr e 1990, à 
11 h 30 : 
Pierr e DELAGE. stabilit é des bar -
rage s en terr e en cour s d'édifica -
tion . 
- Mercred i 12 décembr e 1990, à 
11 h 30 : 
Brun o TASSIN, modélisatio n d'un e 
retenu e en Amazoni e : Tucurui . 
- Mercred i 16 janv ie r 1991, à 
11 h 30 : 

Andr é ZAOUI, expér imenta t io n 
et modé l i sa t io n m i c r o m é c a n i -
que s : plasticit é de matériau x bi -
phasés . 
- Me rc red i 13 févr ie r 1991, à 
11 h 30 : 
Miche l SAVY, les stratégie s d e la 
messageri e expres s en Europe . 
- M e r c r e d i 20 mar s 1991, à 
11 h 30 : 
Phi l ipp e TAMAGNY , nouveau x 
matériau x : les ciment s à haut e 
résistance . 

ENPC, 28, ru e des Saints-Pères , 
Paris 7 e . 

  JeanLouis  SORS  (48),  le  30  juillet 
1990. 

  Pierre BESSON  (25), le 5 aoűt  1990. 

  Raoul TEMIME  (47),  le 

aoűt  1990. 

NAISSANCES 

—  Julien,  fils  de  Laurence  CROIZIER 
(84) et  de Bruno  MEDORI  (85). 

—  Baptiste  et  Marion,  chez  Brigitte  et 
Jean  PANHALEUX  (90). 

PROMOTIONS 

Sont  promus  Ingénieurs  Généraux  des
Ponts et  Chaussées  : 

— Emile QUINET  (60). 
— Serge  KOLM  (58). 
— Antoine CESARI  (60). 
— Jean  BORDES  (70). 
— Jean  POULIT  (62). 
— Georges  DOBIAS  (61). 
— Bruno GRANGE  (61). 
— Alain GAUTIER  (56). 
— Raymond  SAUTEREY  (62). 
— Pierre RICHARD  (66). 
— Yves COUSQUER  (66). 
— Alain  MAUGARD  (67). 
— Hubert  ROUX  (61). 

fnep 
DEMAIN.. . PARTICIPEZ 

A UNE MISSION INTERNATIONAL E 

« Quelle place pour quelle Europe ? 
La place économique, politique et culturelle 

de l'Europe dans le monde ». 

Vous qui  sortez des meilleures écoles (ENA, X, ENS, Ponts & Chaussées,  H E C . ) 
et  qui  ętes  ouverts  au  monde  extérieur,  venez  découvrir,  au  sein  d'une  équipe 
pluridisciplinaire,  la place qu'occupe  l'Europe  dans  le  monde. 

La Fondation  Nationale Entreprise et Performance  vous propose de participer ŕ sa 
mission  internationale  1990 en vous rendant  dans cinq ŕ six pays pour mener  votre 
enquęte  et comprendre  les  problčmes  de  demain. 

Vous devez, pour cela : 

  avoir moins  de 35  ans ; 
  ętre  salarié  de  la fonction  publique ou  d'une  grande  entreprise  publique  ; 
  avoir déposé  votre  candidature  avant  le  10 décembre  1990. 

Contactez la FNEP : 

TOUR EL F 
2, place de  la  Coupole. 

Cedex  45-92078 Paris La Défense 
Tél.  : 47.44.54.36   Fax  : 47.44.78.78 
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P O N T E M P L O I P O N T E M P L O I P O N T 

R É F . 1 3 5 5 2 : C A D R E 
TECHNIQUE, PROVINCE, 
220 KF . 4 poste s son t à 
pourvoi r en Provinc e (Nan -
cy , Re ims , Bordeau x et 
Marseille) . Recherch e avec 
les entreprise s locale s des 
moyen s techn ique s pou r 
fair e progresse r sécurit é et 
préventio n su r chantier . In-
génieu r ou mastèr e ayan t 
5 an s m i n i m u m d 'expé -
rienc e (don t part i e chan -
tier) , avec de s qualité s ai -
guë s d e c o m m u n i c a t i o n 
(écrit e et orale) , un sen s du 
c o n s e i l . P o l y v a l e n t . 
L'O.P.P.B.T.P. , Organism e 
Professionne l d e Préven -
tio n d u Bâtimen t et des Tra -
vau x Public s intervien t au -
prè s de s en t repr i se s d e 
BT P pou r tout e action , no -
tammen t préventive , visan t 
à améliore r la sécurit é du 
personnel . Adresse r lettr e 
e t C V à M. L E M I R E , 
O . P . P . B . T . P . , Tou r A m -
b o i s e , 2 0 4 , r o n d - p o i n t 
du Pon t de Sèvres , 92516 
B O U L O G N E - B I L L A N -
COURT. 

RÉF. 13566 : EXPERTS, 
PARIS , 270 KF . 3 poste s 
son t à pourvoi r rapidemen t 
en qualit é de spécialist e (in -
tervenan t en Franc e pou r 
de s opération s de préven -
tion ) dan s les domaine s : 
r é h a b i l i t a t i o n , s t ruc tu re s 
m é t a l l i q u e s , s t r u c t u r e s 
bois . 1 post e à term e (tra -
v a u x s o u t e r r a i n s ) . I n g . 
a y a n t 5 a n s m i n i m u m 
d'exp . techniqu e (don t par -
t i e c h a n t i e r ) , s p é c i a l i s é 
dan s un des domaine s indi -
qué s o u dés i reu x d e s e 
spécialiser , avec des quali -
té s a iguë s d e c o m m u n i -
c a t i o n (éc r i t e et o ra le ) . 
L'O.P.P.B.T.P. , Organism e 
Professionne l de Préven -
tio n du Bâtimen t et des Tra -
vau x Public s intervien t au -
prè s de s en t repr i se s d e 
BTP pou r tout e action , no -
tammen t préventive , visan t 
à améliore r la sécurit é du 
p e r s o n n e l . Il r e c h e r c h e 
pou r so n comit é national . 
Ad resse r let t r e et CV à 
M. LEMIRE , O.P.P.B.T.P. , 
Tou r Amboise , 204, rond -
poin t du Pon t de Sèvres , 
92516 BOULOGN E - BIL -
LANCOURT . 

RÉF. 13369 : C H A R G É 
D 4 0 . P . A . H . P R O V I N C E . 
Anim e l'O.P.A.H . rurale , en 
suivi-animation , en liaiso n 
avec différent s partenaires , 
assur e les objectif s défini s 
avec les municipalités . Met 
en plac e de s action s spéci -
fique s (ravalement , acquisi -
t ion-travaux , P.L.A. , etc.) . 
Met en plac e de nouvelle s 
procédures . 1 , e expérienc e 
dan s le domain e de l'amé -
nagemen t et du logement , 
fo rmat io n archi tect e sou -
haitée , mai s no n indispen -

s a b l e , b o n n e c o n n a i s -
sanc e des procédure s de 
l'urbanism e opérationnel . 
Le CA L (Centr e d'Amé -
l i o r a t i o n d u L o g e m e n t ) 
PACT-ARI M de l'Oise , As -
soc ia t io n dépar tementa l e 
m e n a n t d e s O . P . A . H . , 
P.L.H. , etc . recherch e pou r 
la régio n d e Vexi n Thell e et 
pou r la mis e en plac e d'ac -
tio n d e maîtris e d'oeuvr e 
sociale . Adresse r lettr e et 
CV à M. B E B E N , C A L 
P A C T - A R I M , 28, ru e d u 
P o n t d ' A r c o l e , 6 0 0 0 0 
BEAUVAI S 

RÉF. 13402 : CHEF DE 
S E R V I C E " M I S E E N 
ROUTE" , PARIS , 300 KF . 
Responsab l e d e l 'activit é 
< mis e en rout e » techni -
qu e et cont rac tue l l e de s 
nouvelle s usine s de traite -
men t des eaux , sui t la mis e 
au poin t des proces s ains i 
qu e leu r mis e en rout e jus -
qu' à l'acceptatio n définitiv e 
des travaux . Répon d aux 
problème s de maintenanc e 
des installation s existantes . 
Ing . chimiste-biologist e (+ 
optio n traitemen t des eaux) , 
avec un e formatio n en élec -
tronique , électricit é ou mé-
canique , ayan t exp . de 10 
an s et conna issanc e ac-
quis e su r le terrain , d'usine s 
de traitemen t des eaux . Fi-
lial e du 1 e r group e françai s 
de service s (CA 89 :98,5 
milliard s d e F), spécialisé e 
dan s le traitemen t d e l'eau 
(effecti f de 700 personnes , 
CA de 1,7 milliar d de F -
Franc e et export) . Adresse r 
lettr e et CV à M m e PER-
REAUX-FOREST , PCF, 33. 
ru e Galilée , 75116 PARIS . 

R É F . 1 3 4 03 : E X P E R T 
« EA U POTABL E ». PA-
RIS. 200/250 KF . Rattach é 
au d i r e c t e u r t e c h n i q u e , 
charg é de défini r les choi x 
d e f i l ière s de t ra i temen t 
et les procédé s ad hoc , et 
de fair e les calcul s de di -
mensionnemen t de station s 
de productio n d'ea u pota -
b l e . P a r t i c i p e à l a re -
cherch e des solution s tech -
nique s les mieu x adaptées . 
Ing . chimist e ou biologiste , 
ayan t un e expérienc e en 
année s dan s un secteu r 
comparable , familie r de 
la micro-informatique , sa -
chan t rédige r avec aisance . 
Anglai s requis , espagno l ou 
al leman d souhai té . Filial e 
d u 1 e r group e françai s de 
service s (CA 89 :98,5 mil -
l iard s de F), spéc ia l isé e 
dan s le traitemen t de l'eau 
(effecti f de 700 personnes , 
CA de 1,7 milliar d de F -
Franc e et export) . Adresse r 
lettr e et CV à M m e PER-
REAUX-FOREST , PCF, 33, 
ru e Galilée , 75116 PARIS . 

R É F . 1 3 6 3 3 : I N G É -
NIEURS DE DÉVELOPPE -

MENT. BREST . Affecté s à 
de s projet s pointu s (intelli -
genc e art i f iciel le.. .) . Ingé -
nieur s informaticien s (éven -
tuel lemen t débutant s trè s 
m o t i v é s ) , a v e c u n e 
connaissanc e des langage s 
or ienté s objet s : SMALL -
TALK-80 , C++ ains i qu'un e 
c o n n a i s s a n c e d e l 'Unix . 
SSII Leade r europée n de la 
programmatio n orienté e ob -
jet , recherch e dan s le cadr e 
de sa croissance . Adresse r 
lettr e et CV à M. MEVEL , 
TNI Z. l . du Vernis , Sainte -
Ann e d u Por tz ic , 29200 
BREST. 

RÉF., 13683 : INGÉNIEUR 
GENÈVE. Assur e des fonc -
tion s de coteu r de swap s 
su r marché s pétroliers . Ing . 
débutan t dégag é des O.M., 
ayan t un e formatio n mathé -
matiqu e si possibl e complé -
tée par un e optio n écono -
mi e f inance s + un intérê t 
pou r le tradin g et les inter -
vention s su r marché s pétro -
liers . Anglai s impératif . So-
ciét é ELF TRADIN G SA à 
Genève , filial e du group e 
ELF AQUITAINE . Adresse r 
lettr e et CV à M. CADOT , 
ELF TRADIN G SA, Worl d 
Trad e Center , 10, rout e de 
l 'Aéroport , Cas e Postal e 
532, 1215 GENÈVE 15 
AÉROPORT . 

RÉF. 13667 : INGÉNIEUR 
D'ÉTUDES STRUCTURES. 
ROUEN. 200/250 KF . 
Affect é au burea u d'étude s 
c h a r p e n t e s , p r e n d en 
charg e le dimensionnemen t 
d e composan t s (poutres , 
poteaux , pannes) , assur e 
les relation s avec les bu -
r e a u x d ' é t u d e s et d e 
contrôle , ains i qu e le suiv i 
du chantier . Ingénieu r dé-
butan t ou 1 r e expérience , 
dot é d'un e motivatio n tech -
niqu e (structures ) et d'un e 
capacit é d'évolution . C I .M . , 
sociét é industriell e (préfa -
bricatio n de composant s de 
bâtiments) , filial e du group e 
FEDER (9 usines , CA de 
650 MF). Adresse r lettr e 
et CV à M. DE VEYRAC , 
C I . M . Bât . 7 - Le Volta , 17-
19, ru e Jeann e Braconnier , 
92366 MEUDON Cedex . 

RÉF. 13598 : INGÉNIEUR 
DE P R O J E T . P A R I S . 
2 0 0 / 2 5 0 K F . I n i t i a l e -
men t a f fec t é auprè s d u 
Responsab l e Techn ique , 
doi t contr ibue r à l'innova -
tio n de la société . Progres -
sivemen t responsabilis é su r 
des opération s et le suiv i 
d'affaires . Ingénieu r débu -
tan t à 3 ans d'expérience , 
motiv é par le secteu r immo -
bilier . Créativit é techniqu e + 
souhai t de responsabil i té . 
SEMAEST , Sociét é d'Amé -
nagement , lié e à la vill e de 
Pari s et à la SAGI , en for t 
développemen t (passé e de 

4 à 26 salarié s en 4 ans) , 
intervenan t su r des opéra -
tion s de prestig e (don t 
l 'aménagemen t de Bercy) . 
Contacte r M m e LEGRAN D 
43.45.98.98. Adresse r lettr e 
et C V à M m e LEGRAND . 
S E M A E S T , 1 8 1 , avenu e 
Daumesnil , 75012 PARIS . 

RÉF. 13593 : INGÉNIEUR 
CHEF DE PROJET . PARI S 
ET SA RÉGION. Conçoi t 
des logiciel s bancaires . Ma-
nag e de s équipes . Ingé -
nieu r avec expérienc e infor -
matiqu e souhaité e (5 ans ) 
su r grand s système s IBM 
(ou BULL ) + connaissanc e 
d'u n des domaine s de la 
banque . Anglai s impératif . 
I.E.T. CONSEIL , sociét é de 
consei l et de service s en 
informatique , avec pou r ac-
tivité s principale s : consei l 
en organisatio n et informa -
t iqu e ( schém a d i rec teur , 
audits , étude s d'organisa -
tion) , conceptio n et réalisa -
t io n de s logiciel s spécif i -
que s de gestion . Adresse r 
lettr e et CV à M. ROUD-
NITZKY, I.E.T. Conseil , 55, 
ru e de la Chaussé e d'Antin , 
75009 PARIS . 

RÉF. 13594 : INGÉNIEUR 
D'ÉTUDES . PARI S ET SA 
RÉGION. C o n c e p t i o n et 
réalisatio n de logiciel s de 
gestio n en environnemen t 
g r a n d s s y s t è m e s ( I B M , 
BULL , VAX) ou en environ -
nemen t mixt e (grand s sys -
t è m e s / m i c r o s ) . Évo lu t io n 
possibl e ver s de s action s 
d e conseil . Ingénieu r débu -
tan t ou ayan t un e 1 r e expé -
rienc e de l'u n des environ -
n e m e n t s : IB M 30 XX, 
B U L L D P S 7 o u D P S 8 . 
VAX/VMS . Anglai s impéra -
tif . I.E.T. CONSEIL , sociét é 
de consei l et de service s en 
informatique , avec pou r ac-
tivité s principale s : consei l 
en organisatio n et informa -
t iqu e ( schém a d i rec teur , 
audits , étude s d'organisa -
tion) , conceptio n et réalisa -
t io n de s logiciel s spécif i -
que s de gestion . Adresse r 
lettr e et CV à M. ROUD-
NITZKY , I.E.T. Conseil , 55, 
ru e de la Chaussé e d'Antin , 
75009 PARIS . 

RÉF. 13595 : INGÉNIEUR 
D'ÉTUDES . PARIS . Étud e 
d e l 'ex istant , propos i t io n 
de schéma s d'automatisa -
tio n de la manutention , ré-
dac t io n de s cah ier s de s 
c h a r g e s ( d a n s u n b u t 
d e sous- t ra i tanc e auprè s 
d'industriels) , suiv i et rela -
tio n avec le(s ) industriel(s ) 
retenu(s) . Ingénieu r débu -
tan t ou ayan t un e 1 r e expé -
rience , intéress é par le 
vo le t o rgan isa t io n indus -
t r ie l le . Ang la i s impérat i f . 
Une trè s grand e entrepris e 
du secteu r public . Adresse r 
lettr e et CV à M. ROUD-

NITZKY, I.E.T. Conseil , 55, 
ru e de la Chaussé e d'Antin , 
75009 PARIS . 

RÉF . 13643 : Impor tan t 
g r o u p e d e B T P ( C A 
4 M D S ) c o m p o s é d e 
9 S t é s , r e c h e r c h e pou r 
l'un e de ses Stés spécial i -
sé e dan s l'activit é géni e c i -
vi l et TP (entit é la plu s im -
p o r t a n t e d u g r o u p e : 
e f f e c t i f d e 1 100 per -
s o n n e s , C A d e 6 0 0 à 
7 0 0 M F ) . DIRECTEUR 
R É G I O N A L I L E D E 
F R A N C E . B A N L I E U E . 
750 /850 K F +. Respon -
sabl e de l'activit é TP, gé -
ni e c i v i l , t ravau x souter -
rain s et VRD dan s tout e la 
régio n paris ienne . CA gé -
ré : 600 MF. Responsabl e 
de la définit io n de la pol i t i -
qu e commerc ia le , de s re-
lation s ave c la profession , 
de s arbitrages , des mon -
tage s de projets , de l'ani -
m a t i o n d e se s équ ipes . 
Ing . ayan t mini . 8 à 10 an s 
d ' e x p é r i e n c e d e l 'ent re -
pris e d e géni e civ i l , s i pos -
sibl e en rég . Ile de Franc e 
a v e c l a r e s p o n s a b i l i t é 
d'un e agenc e o u d'un e f i -
lial e de + 150 à 200 MF en 
tout e autonomie . Excellen t 
commerc ia l . Il aur a à en -
c a d r e r u n e é q u i p e d e 
3 C h e f s d ' A g e n c e et 

5 Chef s de Service s fonc -
t ionnels . Cett e recherch e a 
é t é c o n f i é e à E U R E K A 
spécial ist e BTP , vou s 
invit e à prendr e 
c o n t a c t a v e c : Ph i l i pp e 
P A S Q U I E R , (Ex DRH 
Fougerol l e - Nor d France ) 
a u 4 2 . 6 3 . 7 2 . 0 0 o u 
60.79.32.50. Adresse r let -
tr e et CV à M. PASQUIER , 
EUREKA , 68, ru e Nollet , 
75017 PARIS . 

RÉF. 13707 : INGÉNIEUR 
« INTELLIGENC E ARTIFI -
CIELL E ». PARIS . 250 KF . 
Intègr e la cellul e informa -
t i q u e s c i e n t i f i q u e q u i 
c o m p r e n d 3 i n g é n i e u r s 
avec pou r missio n princi -
pal e la mis e en plac e et le 
s u i v i d e n o u v e a u x sys -
tème s en trè s étroit e rela -
tio n avec les concepteur s 
techn ique s et les exploi -
tant s de station s d'épura -
tion . Connaissance s : gra -
phisme s en langag e C, 
expertis e en PROLOG , en -
vironnemen t PC, systèm e 
DOS bi-tâches . Pratiqu e de 
l 'acqu is i t io n d e donnée s 
en temp s réel , calag e de 
modèle s d e s imulat ions. . . 
Filial e du 1 e r group e fran -
çai s d e serv ice s (CA de 
98,5 milliard s de F) spécia -
lisé e dan s le traitemen t de 
l'eau , en plein e expansio n 
(effecti f de 700 personnes , 
CA d e 1,7 mil l iar d d e F 
"Franc e et export") . Adres -
ser lettr e et CV à M m e PER-
R E A U X - F O R E S T . P F C . 
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33, ru e Galilée , 75116 
PARIS . 

R É F . 1 3 7 7 6 : S E N I O R 
SALES . LONDRES . 1 MF. 
Déve loppemen t de s rela -
tion s avec les client s ac-
tuel s de la banqu e situé s en 
Franc e pou r la vent e de 
produit s de tau x d'intérêt s 
françai s et européens . Dé-
march e et prospectio n sys -
témat iqu e de s inst i tut ion -
n e l s e t d e s g r a n d e s 
entreprise s pou r la vent e 
des produits . Consei l et as-
sistanc e de s clients . Ingé -
nieu r ayan t minimu m 5 ans 
d ' e x p é r i e n c e d e v e n t e 
d'OAT , de BTA N et d'obli -
gat ion s européenne s au -
prè s d'un e clientèl e institu -
t ionnel l e et d 'ent repr ise s 
située s en France . Anglai s 
impératif . Banqu e d'inves -
t issemen t ang lo-saxonne . 
Ad resse r le t t r e et CV à 
M. S I N G E R . S T E P H E N 
R A B Y S I N G E R A S S O -
CIATES . 27, ru e Marbśuf , 
75008 PARIS . 

RÉF. 13651 : DIRECTEUR 
TECHNIQUE. Rég . PARI -
S I E N N E . 6 0 0 / 7 0 0 K F . 
Pren d en charg e tou s les 
aspect s technique s et tech -
nologique s de l'activit é pré -
sent e et futur e d e la socié -
té , tan t au n ivea u d e la 
recherch e et d u développe -
men t des produit s qu' à celu i 
de leu r fabricatio n et de leu r 
servic e aprè s vente . Bonn e 
connaissanc e d u domain e 
des ultra-sons . Expérienc e 
d e t ravai l dan s le cadr e 
d'un e PME. Connaissanc e 
pratiqu e du mond e médica l 
et hosp i ta l ie r appréc iée . 
Anglai s couran t souhaité . 
P M E t r è s p e r f o r m a n t e , 
t echno log iquemen t avan -
cée , leade r su r so n crénea u 
d e m a r c h é ( e f f e c t i f d e 
moin s de 100 personnes , 
CA de 200 MF don t la ma-
jeur e parti e à l'exportation ) 
spécial isé e dan s les ma-
ch ine s de t ra i temen t so -
phistiquée s pou r le secteu r 
hospitalier . Adresse r lettr e 
et C V à M. R A N Q U E . 
PIERRE RANQU E ET 
A S S O C I É S . 42 , a v e n u e 
George-V , 75008 PARIS . 

RÉF. 13766 : INGÉNIEUR. 
GRAND-QUÉVILLY . Char -
g é d ' é t u d e s à t o u s le s 
s tade s d e la concep t io n 
des ouvrages . Assur e un e 
assistanc e techniqu e aux 
ma î t re s d ' o e u v r e . Mèn e 
l e p r o j e t i n f o r m a t i q u e 
CAO/DA O en cour s dan s le 
serv ic e (gest io n général e 
de s poste s in format ique s 
du service) . Assur e un e ac-
tivit é de développemen t in -
formatiqu e scientifique . In-
génieu r diplôm é en géni e 
civi l ayan t un goû t prononc é 
pou r l'informatique . Centr e 
d 'É tude s T e c h n i q u e s d e 

l ' É q u i p e m e n t (C .E .T .E . ) 
N o r m a n d i e - C e n t r e re -
cherch e pou r so n activit é 
c o n c e p t i o n " o u v r a g e s 
d'art" . Adresse r lettr e et CV 
à M. FÉLIX . CETE Nor -
mandi e Centre , Chemi n de 
l a P o u d r i è r e , 7 6 1 2 0 
GRAND-QUÉVILL Y 

R É F . 1 3 7 2 8 : I N G É -
N I E U R S . F R A N C E ET 
ÉTRANGER . Étof fen t le s 
équ ipe s d e : market -ma -
k e r s ( s u r o p t i o n s : d e 
change , taux , matière s pre -
mières , action s et indices ) ; 
commerciau x (auprè s de la 
clientèl e des grande s entre -
prise s française s et étran -
gères ) ; recherches-déve -
l o p p e m e n t ( n o u v e a u x 
produit s et montage s spé -
c i a u x ) . Ingén ieur s débu -
tant s ou ayan t un e 1 r e expé -
r i e n c e , ave c d e r é e l l e s 
q u a l i t é s d ' e n t r e p r e n e u r , 
un e motivatio n et un espri t 
d e c o m p é t i t i o n d a n s u n 
c o n t e x t e d e t r a v a i l en 
équipe . Sociét é Générale , 
leade r mondia l su r les mar -
ché s d'options , recherch e 
pou r sa divisio n options-ar -
bitrages . Adresse r lettr e et 
CV à M. MOTION, SOCIÉ-
TÉ G É N É R A L E . Divis io n 
O p t i o n s - A r b i t r a g e s , 59 , 
ru e de Provence , 75009 
PARIS . 

RÉF. 13717 : INGÉNIEUR 
D ' É T U D E S . R A B A T . 
Affect é à de s projet s d e 
conceptio n de route s et ou -
vrage s d'art . Ingénieu r dé -
butant , devan t s'acquitte r 
d e ses obligation s du ser -
v i c e na t i ona l en qua l i t é 
d e VSNE. Disponibl e idéa -
lemen t en janvie r 1991. 
SETEC TP, recherch e un 
V S N E pou r un dé tache -
men t dan s sa filial e maro -
caine . Contacte r M. TRE-
MEY Té l . : 40 .04 .67 .48 ; 
Ad resse r le t t r e et CV à 
M. TREMEY. SETEC T.P.I. 
Tou r Gamm a D, 58, qua i de 
la Râpée , 75583 PARI S 
CEDEX 12. 

RÉF. 13767 : C H E F DE 
PROJET . LYON . Rattach é 
à l a d i r e c t i o n g é n é r a l e , 
avec pou r missio n : mana -
g e m e n t de s o p é r a t i o n s 
d'infrastructur e dan s le do -
main e du géni e civil , négo -
ciatio n d e contra t - conduit e 
d e projet . Ingénieu r ayan t 
un e expérienc e de 5 à 10 
ans , dot é de qualité s indis -
pensable s de gestionnaire , 
de négociateu r et de réali -
sateur . Sociét é d'envergur e 
en Franc e et à l'internatio -
nal (dan s la maîtris e d'oeu -
vr e complète) . Burea u d'é -
t u d e et d e r é a l i s a t i o n 
(doma in e d u gén i e civi l ) 
spécialisé e dan s le trans -
por t urbain , la signalisa -
t ion , les équipement s "in -
tell igents" . Adresse r lettr e 

et CV à M ™ GILLES . IN-
FRAPLAN . 83, boulevar d 
Raspail , 75006 PARIS . 

RÉF. 13736 : C O N S U L -
T A N T S E N I O R . P A R I S . 
An ime , encadr e et déve -
lopp e de s contrat s (dan s 
les domaine s manage -
ment , organisation , gestion , 
systèm e d'information ) en 
assistance , étud e et forma -
t i o n , s u r l e s g r a n d s 
compte s public s (états , col -
lectivités , hôpitaux ) et pri -
vés . Ingénieu r ayan t un e 
expérienc e dan s le secteu r 
hospi ta l ie r et /o u banque , 
dési reu x d e prendr e de s 
responsabilité s d'entrepr e 
neur . Maîtris e appréci é d' 1 
ou 2 langue s (anglais-alle -
m a n d - e s p a g n o l ) . F i l i a l e 
f r a n ç a i s e d 'un e s o c i é t é 
d e c o n s e i l e u r o p é e n n e . 
A d r e s s e r l e t t r e et C V 
à M. C A R R E . G A L O N S . 
86, Grande-Rue , 92310 
SEVRES. 

RÉF. 13745 : INGÉNIEUR. 
NORD. Dans un 1 e r temps , 
an im e et déve lopp e un e 
agenc e don t les t ravau x 
couvren t les département s 
du Nor d et d u Pas de Ca-
lais . Par la suite , occup e de 
plu s haute s fonction s au ni -
veau du groupe . Ingénieu r 
d isposan t d'un e premièr e 
expérienc e réussi e en en -
t r e p r i s e d e t r a v a u x pu -
bl ics . Merc i de contacte r 
J C . A R C H I , R A Z E L 
C O N S T R U C T I O N - Bat . 
HERMES - 4, ru e René 
RAZEL , Chris t de Saclay , 
9 1 8 9 2 O R S A Y C E D E X . 
Tél . : 69.85.69.28. 

RÉF. 13691 : INGÉNIEUR 
DE R E C H E R C H E . L O I -
RET. 170/220 KF . Dans le 
cadr e d'u n programm e d'é -
tud e su r la génératio n du 
brui t dan s le bâtimen t et su r 
les nouveau x matér iaux , 
défini t les règle s de concep -
tio n à applique r dan s l'as -
censeu r afi n de réduir e les 
bruit s et les vibrations , re-
cherch e de nouveau x maté -
r i a u x . R e s p o n s a b l e à 
100 % de s sujet s de re -
cherche . Ingénieu r ayan t 
un e formatio n en acousti -
qu e ou matériau x + un e ex-
périenc e de 2 à 3 ans sou -
haité e dan s le domain e des 
bruit s et vibrat ions . Auto -
nome , créatif . Anglai s indis -
pensable . Entrepris e leade r 
su r le march é de s ascen -
seurs . Adresse r lettr e et 
C V à M m e B E R M O N D . 
AUXIRBAT . 242. bd Saint -
Germain , 75007 PARIS . 

RÉF. 13693 : INGÉNIEUR. 
B A N L I E U E N O R D 
(VILLEPINTE) . 180 K f et + 
s i expér ience . Prévoit , dé -
fini t et gèr e les rotation s des 
équ ipage s techn ique s et 
commerciau x dan s le cadr e 

de la planificatio n des vol s 
et des programme s à cour t 
et moye n terme , d'un e re-
cherch e permanent e d'opti -
misatio n des coût s et des 
c o n d i t i o n s d ' e x p l o i t a t i o n 
des vol s en intégran t toute s 
les contraintes . Jeun e ingé -
nieu r débutan t ou 1 r e expé -
rienc e dan s un domain e si -
milaire , dot é de qualité s de 
rigueur , de logique , d e mé-
thod e et de s aptitude s à l'i -
maginat ion , la recherche , 
l'initiative . UTA (Unio n d e 
T r a n s p o r t s A é r i e n s ) , 
compagni e de transpor t aé-
rie n appartenan t au group e 
AI R F R A N C E . D i r ec t i o n 
des programme s et de la 
p lan i f icat io n économique . 
Ad resse r let t r e et CV à 
M. BONFAIT . UTA-DAS , 
servic e recrutement . B.P. 
6 0 . 0 8 2 , 9 5 9 13 R O I S S Y 
CDG CEDEX. 

RÉF. 13719 : INGÉNIEUR. 
SAINT-RÉM Y (78). Intègr e 
un e équip e su r l'u n ou plu -
s i e u r s de s t h è m e s su i -
vant s : bâtiment , résistanc e 
à l'incendi e des construc -
tion s en acier , construction s 
mixte s acier-béton , assem -
b lages , cons t ruc t i on s en 
élément s mince s formé s à 
f ro id , sécur i t é de s struc -
tures , logiciel s d'aid e à la 
concept ion . Ingénieu r dé -
butan t ou confirmé , ayan t 
un e excellent e maîtris e de 
l 'anglais . CT ICM, Cent r e 
Techniqu e Industrie l d e la 
Constructio n Métalliqu e (ef-
fect i f d e 65 pe rsonnes ) , 
ave c pou r act iv i té s : re-
che rch e app l i quée , assi -
stanc e techn ique , étude s 
d ' o u v r a g e s , déve loppe -
ment s informat iques , nor -
m a l i s a t i o n , f o r m a t i o n . . . 
Ad resse r let t r e et CV à 
M. C H A B R O L I N ( 7 9 ) . 
CTICM. Domain e de Saint -
Paul . B.P. 1 78470 SAIN T 
RÉMY LES CHEVREUSE. 

RÉF. 13686 : INGÉNIEUR. 
PARIS . Jou e un rôl e 
d'organisateur , de concep -
teu r et de réalisateu r su r 
de s projet s f inanciers , en 
relatio n direct e avec l'uti -
lisateur . Ingénieu r débutan t 
ayan t un goû t de la commu -
nicatio n et du dialogue , ain -
si qu'un e grand e ouvertur e 
d'espri t su r les nouvel le s 
technique s in format iques . 
Banque , situé e au centr e 
d e Paris , équipé e notam -
men t d e grand s système s 
IBM. M m e LE HOUELLEUR . 
BLHAC . Secteu r informati -
que . 8, squar e de l'Hippo -
d r o m e , 9 2 2 1 0 S A I N T -
CLOUD . 

RÉF. 13706 : C O N S U L -
TANT S JUNIORS . PARIS . 
250 KF . Rapidemen t res -
ponsabi l isé s lor s de mis -
sio n de consei l en clientèl e 
( o r g a n i s a t i o n , s t r a t é g i e . 

marketing) . Ingénieur s dé-
butant s ou 1 exp. , doté s 
d'un e vigueu r intellectuell e 
et d e qual i té s aiguë s de 
commun ica t i o n (écrit e et 
orale) . A T . KEARNEY , im -
portan t cabine t de consei l 
en stratégi e cherch e dan s 
le cadr e de so n développe -
ment . Ad resse r let tr e et 
CV à M. T A S S E L . A T . 
KEARNEY . 32-34, ru e Mar-
bśuf , 75008 PARIS . 

RÉF. 13641 : RESP. EX-
P L O I T A T I O N T E C H N I -
QUE ET FLUIDES . PARI S 
15 e . Dans le cadr e du 
b u d g e t a n n u e l , a n a l y s e 
et contrôl e les consomma -
tion s afi n d'assure r l'optimi -
satio n de s coût s d'exploita -
tion . Ingénieu r débutan t ou 
expérimenté , à fort e fibr e 
t echn ique . S O N A C O T R A 
avec pou r secteu r et activi -
t é p r i n c i p a l e : l 'hab i ta t . 
Ad resse r le t t r e et CV à 
M m e MOISSON. SONACO -
TRA. 42, ru e Cambronne , 
75740 PARIS CEDEX 15. 

RÉF. 13596 : JEUN E IN-
GÉNIEUR. PARIS . Aprè s 
formatio n étud e de prix , ra-
p i d e m e n t r e s p o n s a b i l i s é 
c o m m e r e s p o n s a b l e d e 
chantier . Évolut io n poten -
tiell e ver s des direction s de 
centre s de profit . Ingénieu r 
débutan t à 3 ans d'expé -
rience , avec personnalit é 
a f f i rmé e et goû t pou r le 
BTP . GTM - BTP , importan t 
group e de BTP, avec un e 
fort e cultur e d'entrepris e 
(technicit é et promotio n 
interne) . Adresse r lettr e et 
CV à M. MOULLIET , GTM, 
61 , avenu e Jule s Quentin , 
92000 NANTERRE . 

R É F . 1 3 6 8 8 : I N G É -
NIEURS. RENNES (BRU Z 
35). Conceptio n et évalua -
tio n de projet s technique s 
de point e utilisan t les meil -
leur s moyen s de dévelop -
p e m e n t i n f o r m a t i q u e d u 
marché . Ingénieur s débu -
t a n t s o u 1 r e expér ience . 
S p é c i a l i s a t i o n s a p p r é -
c i é e s : t é l é c o m m u n i c a -
tions , traitemen t du signal , 
automatique , méthode s de 
développement , informati -
que . CESTA (Centr e d'É -
tude s de Système s et de 
Technique s Avancées ) re-
cherch e dan s le cadr e du 
développemen t de ses acti -
vité s d'étud e et de réalisa -
tio n de logiciel s de simula -
tio n de grand s systèmes , 
de logiciel s temp s réel et de 
logiciel s graphique s inter -
actifs . Adresse r lettr e et CV 
à M. HUNAULT . CESTA . 
37. avenu e du Généra l de 
Gaulle , 35170 BRUZ . 

RÉF. 13860 : Sociét é de 
C o n s t r u c t i o n Mé ta l l i que , 
spécialisé e en conception , 
fab r i ca t ion , insta l la t io n 
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d'ouvrage s métall ique s su r 
site s industriel s (100 pers. ) 
recherch e u n C A L C U L A -
TEUR - R E S P O N S A B L E 
DE PROJE T pou r so n 
B.E. Équipemen t informati -
qu e pointu . Junio r ou confir -
mé . Merc i d e contacte r 
Ca ther in e V E R I L H A C ou 
Jea n - Pau l OLAGNO N 
( R é f . : 5 1 7 ) . J E A N -
C L A U D E M A U R I C E 
C O N S E I L . 2 1 , B d Viv ie r 
Mer le , 69427 LYO N CE-
DEX 03. Tél . : 78.53.39.97. 

RÉF. 13500 : DIRECTEUR 
G É N É R A L T E C H N I Q U E / 
P R O D U C T I O N . P r è s 
d A b b e v i l l e . 500/600 KF . 
Amélior e trè s fortemen t la 
product iv i t é de la sociét é 
(large s possibil ité s offerte s 
à t rè s cour t te rme) . Ing . 
ayan t l'exp . de productio n 
mai s auss i d 'organisat io n 
de production , de réorgani -
satio n d'usines , de mis e en 
plac e de G PA O (de préfé -
renc e dan s la mécaniqu e et 
dan s les produit s de grand e 
s é r i e ) . F i l i a l e f r a n ç a i s e 
d ' u n d e s p l u s g r a n d s 
g r o u p e s i ndus t r i e l s al le -
mands , leade r de so n sec -
teu r (Ca d e 500 MF, effecti f 
de 1 200 personnes) . Ell e 
réalis e des pièce s de trè s 
hau t e qua l i t é pou r bicy -
c l e t t e s , m o t o s et a u t o s 
(acier , a l um in ium , p last i -
que) . 

RÉF. 13482 : DIRECTEUR 
D E D É P A R T E M E N T . 
N o r d - O u e s t d e P A R I S . 
500 KF . Rattach é au direc -
teu r de la division , pren d en 
charg e la responsabil i t é à 
par t entièr e de so n centr e 
de profi t (CA de 50 MF, ef-
fec t i f d e 45 p e r s o n n e s ) 
avec pou r activit é : le déve -
l oppemen t d 'app l i ca t i on s 
informat ique s spéci f iques . 
Ingénieu r (+ MB A apprécié ) 
ayan t de 8 à 15 an s d'expé -
rienc e acquis e en SSII avec 
responsab i l i t é d 'encadre -
men t de projet s (aspect s 
techn iques , management , 
gest ion , commerc ia l ) . So -
ciét é spécia l isé e dan s la 
fou rn i tu r e d e matér ie l et 
d e c o n s e i l i n f o r m a t i q u e 
( e f f e c t i f à 1 0 0 0 per -
sonnes , CA d e 2 à 4 mil -
l iard s de F). 

RÉF. 13490 : DIRECTEUR 
D ' U S I N E , P R O V I N C E . 
Gère : la supervisio n des 
a c t i v i t é s d e f a b r i c a t i o n 
c o n f o r m é m e n t au x p lan -
nings , aux norme s de qua -
lit é et de productivit é ; le 
suiv i de s budget s d'inves -
t issemen t et de fonctionne -
men t ; le déve loppemen t 
des activité s d'engineerin g 
et d e recherch e ; les rela -
tion s humaine s et le clima t 
soc ia l . Ingénieu r généra -
list e avec exp . d e 8 à 15 
ans de la fabricatio n de trè s 

grand e série , et des pro -
blème s d e condit ionnemen t 
dan s un e sociét é de typ e 
p r o d u i t s d e g r a n d e 
consommat ion . Anglai s re-
quis . Un des tou t premier s 
groupe s mondiau x de pro -
duit s de grand e consomma -
tio n recherch e pou r l'un e de 
ses filiale s françaises , lea-
der su r ses marchés , fabri -
quan t et commerc ia l i san t 
des produit s de trè s fort e 
n o t o r i é t é , d e r e n o m m é e 
mondiale . 

RÉF. 13354 : RESP. DU 
D O M A I N E DE F O R M A -
TION BANCAIRE . PARIS . 
Gère un e gamm e de cour s 
du domain e bancair e et as-
sur e la coordinatio n entr e 
le s sec teu r s p rodu i t s et 
le s au t re s d é p a r t e m e n t s 
du groupe . Propos e pério -
d i q u e m e n t à c h a q u e 
agenc e commercial e un ca -
lendrie r d e formatio n et pro -
pos e de s an ima t i on s in -
t e r n e s d a n s le d o m a i n e 
bancaire . Ingénieu r ayan t 
un e expérienc e significativ e 
de la gestio n de proje t et 
l 'animatio n d'équip e dan s 
le domain e d e l' informati -
qu e b a n c a i r e . P r e m i è r e 
SSII français e spécial isé e 
dan s les secteur s banque , 
bou rs e et f inance , f i l ia l e 
d'u n gran d group e (effecti f 
d e 1 300 personnes ) re-
c h e r c h e pou r le sec teu r 
banque . 

RÉF. 13407 : VSNE IN-
F O R M A T I C I E N . S É O U L . 
I n s t a l l a t i o n d 'u n o rd ina -
teu r central . Ingénieu r infor -
m a t i c i e n a y a n t de s no -
t i o n s d e c o m p t a b i l i t é . 
Grand e Banqu e en Coré e 
à Séoul . 

RÉF. 13420 : DIRECTEUR 
D U D É P A R T E M E N T 
C O M M E R C I A L . DAUME -
RAY . Assur e le marketin g 
des produit s existants , dé-
cèl e les besoin s nouveau x 
de la clientèl e susceptibl e 
d'abouti r à la fabrication , or -
ganis e le travai l des chef s 
de produits , organis e la 
pub l ic i t é et la p romot io n 
de s produits , anim e le ré-
sea u de vent e et l'assiste . 
Assur e les relation s fonc -
t ionnel les . Exp . en matièr e 
d e m a r k e t i n g et v e n t e 
d e p r o d u i t s t e c h n i q u e s 
lourds , connaissance s sé -
r i e u s e s en h y d r a u l i q u e , 
thermique , v ide , asservis -
semen t et t ransmissio n de 
puissance . Anglai s impéra -
t i f . G r o u p e ( e f f e c t i f d e 
1 350 personnes) , implan -
té en Franc e et à l'étran -
ger , recherch e pou r sa f i -
lial e industriell e spécial isé e 
dan s l 'équipemen t de véhi -
cu le s industr ie l s dest iné s 
aux marché s de l'assainis -
sement , du net toyag e in -
dustrie l et de s TP. 

RÉF. 13484 : RESPON-
S A B L E T E C H N I Q U E 
R.P.A . L Y O N . P r e n d en 
charg e la maîtris e d'śuvr e 
et le suiv i des chantier s de 
la nouvell e activit é « rési -
dence s personne s âgées ». 
Particip e à la définitio n du 
proje t et le livr e cl é en main . 
Encadr e un e équip e d'ingé -
nieur s travaux . Ing . ayan t 
un e exp . de la mis e au poin t 
techniqu e de projets , des 
appel s d'offre s et du suiv i 
d e c h a n t i e r s b â t i m e n t s 
TCE, dot é d'u n talen t confir -
mé de meneu r d'hommes , 
et d e qualit é de gest ion -
naire . Promoteu r immobilie r 
(logement , bureaux , loisirs , 
résidence s 3me âge) cré é 
en 1984, en for t e cro is -
sanc e (600 MF de CA , + 75 
% en 1990). 

RÉF. 13444 : INGÉNIEUR 
S T R U C T U R E S . P A R I S . 
Rattach é directemen t au di -
recteu r technique , second é 
pa r u n charg é d 'a f fa i re s 
techniques , particip e à l'éla -
boratio n d u programm e et à 
so n est imation , établi t les 
quantitatif s d e structure s et 
leur s coûts , assur e les rela -
tion s avec les bureau x de 
contrôle , contrôl e la récep -
t i o n de s l o t s . I ngén ieu r 
a y a n t u n e e x p é r i e n c e 
confirmé e dan s ce typ e de 
fonction . Homm e pragmati -
que , organ isé , passionn é 
par so n métier . BE T (effecti f 
de 70 personnes ) deven u 
le partenair e privilégi é d'ar -
c h i t e c t e s , i n v e s t i s s e u r s , 
maître s d'ouvrage s public s 
ou privés . 

RÉF. 13441 : R E S P O N -
S A B L E C O M P T A B I L I T É 
ET G E S T I O N . P A R I S 
260/300 KF . En compta . : 
charg é de s compta , clients / 
fournisseurs/banques , véri -
fi e les factures , collationn e 
et contrôl e les besoin s en 
t r éso re r i e de s d i f f é ren t s 
chantiers , contrôl e la régu -
larit é administrativ e et pré -
par e le bilan . En gestio n : 
fai t la synthès e de la ges -
tio n des chantiers , l'évalua -
tio n des frai s généraux . Ex-
périenc e de 3 ou 4 an s en 
gestio n de chantier s ou res -
p o n s a b l e a d m i n i s t r a t i f 
d'un e petit e filiale . Connais -
sanc e d e la comptabil i t é et 
ges t io n de s chan t i e r s s i 
poss ib l e à l ' in ternat iona l 
d a n s le BTP . I m p o r t a n t 
g r o u p e d e b â t i m e n t en 
c o n s t a n t d é v e l o p p e m e n t 
(CA de 7 milliard s de F en 
90), 17 filiale s en France . 

RÉF. 13418 : R E S P O N -
S A B L E DE SERVICE LO -
G I C I E L . R É G . P A R I -
SIENNE. Rattach é au che f 
de service , le seconde . As -
sur e la responsabilit é total e 
de l'équip e logicielle . Inter -
vien t su r le pla n techniqu e 

p o u r a s s u r e r l a b o n n e 
conduit e de s projet s en ma-
tièr e d e performance , quali -
té et délai . Ing . ayan t un e 
e x p . d e l a g e s t i o n d e 
g r a n d s p r o j e t s t é l é c o m , 
ave c un e bonn e formatio n 
scienti f iqu e ains i qu e de s 
qualité s personnelle s de ri -
g u e u r , d e j u g e m e n t , d e 
leadership , capabl e d'ani -
me r un e équipe . Un de s 
g r o u p e s indus t r ie l s f ran -
ç a i s , s p é c i a l i s é d a n s la 
concep t ion , fabr icat io n et 
commercia l isat io n de sys -
tème s high-tech , occupan t 
un e plac e d e 1 e r pla n su r le 
m a r c h é d e la c o m m u n i -
cat ion , recherch e pou r un e 
de ses filiale s spécialisé e 
dan s le domain e de s ré-
s e a u x p u b l i c s d e t é l é -
communicat ion . 

RÉF. 13447 : INGÉNIEUR 
BT P GÉNIE CIVIL . 
A L S A C E . Conçoi t au pla n 
techniqu e et industrie l l'en -
s e m b l e de s r é a l i s a t i o n s 
liée s au développemen t du 
s i te . A s s u m e p le inemen t 
se s responsab i l i té s dan s 
les domaine s concernan t la 
s é c u r i t é avan t et a p r è s 
construct ion , la conceptio n 
et la réalisatio n de s réseau x 
souterrains , les étude s de 
structures. . . Ingénieu r dé -
butan t o u conf i rmé , ave c 
outr e un e solid e formatio n 
t e c h n i q u e , d e l ' e n t h o u -
siasm e et de l 'autonomie , 
ains i qu'u n réel intérê t pou r 
le p a t r i m o i n e h is to r ique . 
Ecomusé e d'Alsace , deve -
nu en quelque s année s le 
premie r musé e de plei n air 
français , tan t par sa taill e 
(plu s de 50 maison s su r 15 
hectares ) qu e par sa fré -
quentat io n (225 000 visi -
teur s en 88) et ten d à deve -
n i r l e p r e m i e r p a r c 
historiqu e européen . 

RÉF. 13416 : DIRECTEUR 
DE P R O J E T S . P A R I S . 
350/450 KF . Responsabl e 
de tou t le suiv i d'un e affaire , 
de la prospectio n aux mon -
tage s financie r et « indus -
trie l » jusqu'a u lancemen t 
et au contrôl e de s opéra -
tion s de réalisatio n en tan t 
qu e maîtr e d'ouvrage . Tra -
vaill e en grand e parti e en 
l i a i so n ave c la d i rec t io n 
de s service s technique s et 
d ' e x p l o i t a t i o n . I n g é n i e u r 
ayan t un e exp . acqu i s e 
soi t dan s l 'administrat ion , 
soi t dan s l'industri e (TP ou 
i n g é n i e r i e ) . N é g o c i a t e u r 
ave c un sen s de la gestio n 
et du managemen t globa l 
d'un e affaire . Anglai s sou -
haité . Gran d group e d e tra -
vau x publics , leade r dan s 
so n doma in e (effect i f de 

1 300 personnes , CA de 
2 milliard s de F). 

RÉF. 13392 : INGÉNIEUR 
CHEF DE PROJET . 80 K m 

d e PARIS . Futu r respon -
sabl e de fabrication . Ratta -
ch é au responsabl e du ser -
vic e moyen s de productio n 
et intégr é à un e équip e de 
jeune s ingénieurs , assur e 
la coordinat io n de projet s 
d 'équ ipemen t s industr ie l s 
é lectroniques , particulière -
men t de typ e robotique , de -
pui s leu r étud e jusqu' à leu r 
mis e en place . Ingénieu r 
g é n é r a l i s t e , c o n n a i s s a n t 
l'anglai s et désireu x de fair e 
carrièr e dan s un group e in -
ternationa l et diversifié . Do-
té d'u n sen s de s respon -
s a b i l i t é s , i m p l i q u é et 
travailleur , apt e à l'encadre -
ment . Filial e d'u n group e in -
ternationa l réputé , spéciali -
s é e d a n s la f a b r i c a t i o n 
et la vent e de composant s 
é lec t ron ique s (effecti f de 
6 000 personnes , CA de 
3,8 milliard s de F). 

RÉF . 13432 : C O N S U L -
TAN T CHEF DE PROJET . 
Ban l ieu e Par is ienne . Par-
ticip e aux domaine s d'inter -
ventio n du cabine t : élabo -
r a t i o n d e s s t r a t é g i e s , 
programmat io n architectu -
ra l e , a u d i t i m m o b i l i e r . . . 
(prenan t en compt e les di -
mension s culturelle s - style , 
m a n a g e m e n t , i m a g e d e 
l'entrepris e et techniques) . 
Jeun e ingénieu r ayan t un e 
e x p é r i e n c e d e p r o g r a m -
mateu r dan s un e sociét é oů 
l'aspec t immobilie r est im -
portant , ou che z un promo -
teur , ou comm e généralist e 
dan s un burea u d'études . 
Cabine t consei l associ é à 
un group e importan t de l'im -
mobil ie r d 'entrepr is e don t 
le métie r est de mettr e au 
servic e des entreprise s les 
s o l u t i o n s i m m o b i l i è r e s 
adaptée s à leu r stratégie . 

RÉF. 13419 : RESP. DU 
S E R V I C E P R O D U C T I O N 
D E S S Y S T E M E S . B a n -
l ieu e Par is ienne . 300/350 
KF . Rattach é au directeu r 
de la production , assur e la 
responsabi l i t é d'un e unit é 
de productio n de système s 
de 30 personnes . Dans ce 
cadre , coordonn e les ac-
tion s d e so n service , es t 
r esponsab l e d e l 'assem -
blag e et de s test s logiciel s 
dupl iqués , particip e à l'in -
dustrialisatio n de s produit s 
et adapt e l'outi l industriel . 
I n g é n i e u r é l e c t r o n i c i e n , 
ayan t un e exp . de 5 à 10 
ans à un post e de produc -
tio n dan s un e sociét é fabri -
quan t du matérie l électroni -
qu e professionne l en petit e 
ou moyenn e série . Anglai s 
impératif . Sociét é rattaché e 
à un group e europée n de 
tou t premie r pla n (CA de 
plu s d'1 milliar d de F, effec -
ti f d e 1 300 personnes) , 
bie n implanté e dan s le do -
main e de la micro-informa -
tique . 
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Entrez 
dans Tère Télésystèmes 

Communiquer, 

informer, libérer... 

Depuis 20 ans, Télésystèmes 

est un ensemblier reconnu 

pour ses capacités de maître 

d'oeuvre dans les grands 

domaines de l'informatique 

et des télécommunications. 

Pour nous rencontrer, merci d'adresser 
votre dossier de candidature complet 

(C.V. + photo + prétentions) à : 
Télésystèmes, 

Direction des Ressources Humaines, 
115 rue du bac, 75007 Paris. 

h= Telesystemes 
La culture Telecom en plus 



e compte à rebours a commencé* 

Partons ensemble à la conquête 
de nouvelles technologies 

pour la banque de demain 

4i 

/ 

INGENIEUR S 
GRANDES ECOLES 
Installé e à Paris au cśur de la cité financière , la CAISSE CENTRALE 
DES BANQUES POPULAIRES (CCBP) organism e centra l ban-
caire et financie r du group e des Banques Populaire s (28 000 personnes ) 
accroî t ses activité s en s'appuyan t sur une politiqu e de développemen t 
informatiqu e ambitieus e à la point e de toutes les innovation s technique s : 

UN ENVIRONNEMEN T INFORMATIQU E PUISSANT 

 Réseau télématiqu e relian t entre eux 25 sites IBM, 5 sites BULL et plus 
de 2 000 terminaux . 

UNE FORMATIO N DE TRES HAUT NIVEAU 
 Intégratio n de jeunes ingénieur s après une formatio n bancair e et infor -

matiqu e de plus de 6 mois . 
 Valorisatio n permanent e des compétences . 

UNE MISSION PASSIONNANTE 
 Conceptio n et réalisatio n de projet s d'envergur e en relatio n direct e 

avec les utilisateurs . 

LE CHOIX D'UNE CARRIERE 

 BANQUE OU INFORMATIQUE . 

Adresse z votre candidature , sous référenc e AM 88, à CENTI PROFILE, 
Sieglind e Boch , 128, rue de Rennes, 75006 Paris. 

CODE : CVCE*CCBP 

BANQUE POPULAIRE 
UNE ENERGIE NOUVELLE EN FRANCE 

UN DEFI  PASSIONNANT, UN AVENIR PLEIN DE PROMESS Ei S 


